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Personnel 

Servù:e Inétéofologiqué des co/mties 

AIj,RET E N" 596(ÇAB, du 25 ocfobie 1945. 

• , L'ADMINISTRATEUR' EN CHEf DES COLONIES, 
CUEVALIER OE- LA LtOlON n'HONNEURJ • 

CROIX OE OUERRE, 

COMMISSAI!lE ~E Ü RtPUBLIQUE ~U TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la· ~épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 scptemhre 1936 portant rédiietion des 
dépenses administratives du Togo, mocl'ffié'. par- ,celUI du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaire~ au Togo; 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER.' - E!>t promulgué dans le terri
foire du Togo le décrer du 7 mai 1938 portant réorga
nisaHon du personnel du Service météorologique des 
colonJes.. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enr'egistré, pllblié 
et communiqué parlaut où besoin sera. 

Lonié, le' 25 octobre 1945.. 
H, OAUDllLOT. 

(Veir décret du 7 mai 1938 au j. O. -: AbF. 1938 
pagë?58). 

.Sfafufs - Traitemel1ts 

ARRETt: No, 597jCAB. du 25, octobre 1945. -	 -. ~ 

L'AcMINISTRATEUR EN CHEr DES COLONIES, 

CHeVALIER DE LA LJ::OION O'HONNEUR., 


CROIX DE OUERREJ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE·AU TO(j() P. L, 


Vii le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu -le déeret· du 19 septembre 1936 porlant réduction des 
oépenses administratives du Togo, modifié par celJll du 
20 juillet 1937; . 

\(u le décret du lu avril ·1924 sur le mode dé' promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général No 2931 AP. du 22 septembre 194~; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgq\és "dans le terrÎ. 
"roire oN Togo: 

, 
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la - le décret No 45-1258 du 11 juin 19451'elatif 
aux traitements du personnel de la magistrature colo
niale en posiHon de service dans la M€troP9le; 

2" - I,e décret No 45-1259 du 11 jUin 1945 relatif 
aux traitements et aux classes du peMOnnel des cadres 
des grçffiers des co1onies en position de service dans 

\ la Métropole; 
3<> - le décret Nb 45-1260 du 11 juin 1945 re1atif 

alUX classes des administrateurs coloniaux en position 
de servfce dans la Métropole. ' 

A~T. 2. - Le présent arrêM' sera enregistré; publié 
et communiqué partQutoù b(soin sera.' . 

L{)mé, le 25 octobre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

_M_____ ••~._._____•••_ , 

Neret Il" 45-1258 d.. Il juin 1945 relatif au.\: traite· 
mellis'd.Jlpersonnel de la magistrature coloniale. 
Le Gouvernement Provisoire de la République 

Française,' . . 
Vu l'ordonnance du 6 ja~vier 1945 portant 'réforme des 

traitements et aménagement des pensions des fonctionnaires 
de l'Etat; 

Vu le décret validé n" 1936 du 20 juillet 1944 ~ortant classi
fication du personnel de 1a magistrature colonIale dans les 
échelles prévues par la loi du 3 aoQi 1943, 

DECRETE: 

ARTICLE. PREMIER...- L'article 2 du décret n" 1936 
du 20 juillet 1944 est modifié ainsi qu'il suit: . 
« Premier président, présiden~, procureur général d'une 
. cour -d'appel de 1re classe . . . 315.000 frs. 
« Président, procureur général d'une 

cour d'appel de 2e classe . . . . 285.000 
« Président de chambre, vice-président, 

avocat général d'.une cour d'appel d", 
1re classe . . . .'. . . . . 255.000

« Présid,ent, procureur d'un tribunal de 
1re classe . .' . . . . . . " 210.000

« Conseiller, S'Ubstitut général d'une coor 
d'ti-ppeJ de 1re. classe . . . . . 195.000 

" Président, procureur d"tm tribunal &upé
ri~ur d'appel de .l re "classe . . 195.000 '

« Conseiller, substitnt général d'une cour 
d'appel de 2< classe . . . . . 168.000-

« Président, procureur d'un trihunal su
" périeur d'appel de, 2e classe . .'. 168.000-. ri Vice-président d'tin tribunal de 1" cl.' 168.000

« Président, produreur d'u.i tribunal de ,_. 
2< classe . .'. ...., . 168.000

«Juge d'insww:tion d'un tribunal de 
1re cmsse . . . . . . . . . . 138.000

« Vice-président d'un tribunal de 2e cl. 132.000
« Juge d'un tribunal wpérieur d'appel 
. de 1re classe . . . . . . . . 126.000

« JlIlge, substitnt d'un trihunal de 1re cl, 126.000
« Président,' proaurrur d'un tribunal !le 

Je classe . . . ..... . 126.000
«Juge d'insrructiion d'un tribunal de 

. 2e classe • . . ..... 11 1.000 

<r Juge de paix à compétence étendue 
de 1re classe". . . . . . 111.000 

" Juge, .substitut d'un tribunal de 2e cl. 105.000 
{( Vice-président d'nm tribunal de 3e cl. 105.000 
«Juge d'instructiou ct 'un tribunal de 

3e classe . . . , . . . 90.000
" Juge, substitut d'un tribunal de 3e cl. 84.000 
T< Juge de paix à compétence étendue 

de 2e classe . . . . . . 84:000 
" Juge suppléant . . , . . 78.DOO 
" Juge de paix à compéténce étendue 

3ede classe .' .. . . . . . 78.00(1·
•" Indochine: 

~ 

« Juge de paix à compétence ordinaire 
de 1re classe . . . . . . . . 180.000-

« Autres œlonies: 
« j>uge de paix à compétence ordinaire: 

« l~e classe . . . . . . . . 105.000 
« 2e classe . . , '. . . . . 84.000 

'«. Je. classe -. . . . . 66.000 
«Attachés aux parquets généraux ,des 

col'onies '. ..... 54.000- )) 

ART. 2. - Les 09uveaux traitements fixés par le 
présent décret sont excliusifs de toute gratificafi.on. 

AJupune indemnité 'ou avantage accessoire, de quel
que nature que ce soit, ,ne. pelUt être accordé au per
son-oel de la magistrature' c010niale que dans les 
conditions et limites fixées par les articles 5 et 7 de 
l'ordonnance du 6 janvier 1945. 

, ART. 3. Les nouveaux traitements sont attribués 
aux magistrats c·ol·oni.1ux suivant leurs classes respec
tives. " , 

L'attribution des uwveaux traitements ne sera pas 
. considérée comme u-o avancement, et l'ancienneto! -des 

intéressés dans leur classe ccmptera du jour dè,le'Ur 
dernière promoUnn. 

ART. 4. Les dispositions du présent décret s'ap
pliquent exclusivement au personnel de la magistra
tul'e coloniale en position de service dans la métropol<;. 

Un décret ultérieur déterminera les modalités di: 
. revisÎon des' trait.ement~.du perso~nel de la inagistra

tu;e coloniale ,ne se twuvant pas· dans cette pol1ition. 

ART. 5. - Le ministre des colonies et le ministre 
des Hnanc,es sont chargés, chacun en ce qui le COll
cerne, de l'exéC'Ution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française et dant 
les dispositi{)os au~ont effet à èompter du 1er février 
1945. 

Fàit à Paris, le 11 juin 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de' la République 
Française : 
Le Mittistre des colonies, 

P. OIACOBBI. 
L~ Ministre 'des FiJ/(1/lces, 

R. PLEVEN. 
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J)ECRET lfP 45-1259 du 11 ;uin 1945 re/ali/aux tlpite- .• 
ments et lIJJ.X classes da persotmel des calires des 
grej fiers des coloMs. 

Le . <louvernement provillC?ire de la République 
française, 

.Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 .portant réforme des 
~raitemen1s. et aménagement des pensions des fonctionnaires 
èivils de l'Etat;· . . 

Vu 1. décret validé nO 1935 du 20 juillet, 1944 portant 
classification du personnel des cadres des greffiers des colo
nies dans les, échet1:e~ prévues par la loi du 3 août 1943, 

DECRETE: 

ARTICLE, PREMIER. - L'article' 2 du décret no 1935 
du 20 juillet 1944 est modifié ainsi qu'il suit: 

«Lés traitements et les classes que oomportent les, 
<livets .emplois 'visés à l'artide 1er ci-dessus sont fixés 
ainsi qu'il suit: 
.« 	 Greffier en chef de rour d'appel,: 

,,1re classe . : . . '.' '.' . ,. 10S.ooo frs. 
«2' classe . . . . .'. . . . . 96.000 

" Greffier en chef d'un- Jribunal supé
rielUr d'appel de 1re Glasse . 96.000 

« Gremer en chef d'un tribunal de pre
mière instance: 

,,1re classe . . . .'. . : 90.000 
«2e classe . .. " : .' . . 78.000 

« Greffier en chef i:I'un tribunal supé. 

rielUr d'appel de 2' classe .' . . 78.000

« Greffier en chef d'un tribunal de pre

mière instance de 3e classe . . 75.000 

« Greffier en chef de Justice de paix à 

oompétence é~endue: 

« 1re classe .- 69.000
« 2' classe,. . . 66.000 
« 3e classe . . • . . . 60.000 

" Greffier de justice de .paix, à compé
tence ordinaire . ; . . 60.000 '- » 

A!{T. 2. - Les, nouveaux traitements fixés par le 
présent décret Sont exclusifs de toute . gratification, 

Auoune indemnité ou: avantage-aœessoire, de quel. 

~e .na~re que ce soit, ne peut être accordé au· per

sonnel des -cadres des greffiers des ooloqies que dans 

les oonditions et limites fixées par les articles 5 .et 7 

(le l'ordonnance du 6janvier. 1945. 


ART. 3. - Les nouveaux traitements sont attribués 

a!1X fonctionnaires suivant l-eurs. classes respectives. 


L'attributlondes nouveaux traitements ne sera pal; 

OOtISidérée comme un avancement et l'ancienneté' des 

intéressés dans leur classe romptera' du tour de' leur 

dernière promotion. 


. ART. 4: - Les dispositions du présent décret s'ap
pliquent exclusivement au personnel des "cadres des 

,greffiers. des oolonies en position de service dans la 
niétrol'ole. 	 r 

Un décret ult'tirleuf déterminera les modalités de 

revision des traitements du personnel des cadres des 

greffiers des colonies ne se trouvant pas dans cette 

position. 


-ART. 5. - Le ministre des palonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le C9n
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au J().IJJ'lud officiel de la Républiq:ué française et dont 
les dispositions auront, effet à oompter'du' 1cr février 
1945. ' 

. Fait' If Paris, le 11 jùin 1945_ 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire. de· la République 
Française: 
Le MÙr.(stre des Colonies, 

P, GIACOBBI. 
f_e MÎllÎstrc 'des Finances, 

\ R, PLEVEN. 
~~---'~~~- "' 

DECRET no 45-1260 d", 11 ;àin 194>5 relaifj aux traite. 
ments et mu closses des aliministtateurs colo!liauJ:. 

'Le Gouvernement provisoire de la République 
~~~ , . 

. Vu l'ordoll,o.nce du 6 janvier' 1945 portant réforme des 
traitements el aménagement des pension;\'! , des fonctionnaires 
~pad;' . 	 ' 

Vu le décret validé no. 3154 du 29 novembre 1943 portant 
classement des administrateurs coloniaux dans les échelle, de. 
tr.iternents prévues par la loi du 3 août 1943 et les textes
modifie.titi subséquents, 

DECRETE: 

ARTIGLI! PREMIER. - L'article 2 du décret validé du 
29 novembre 1943 portant classement des administra
teurs ooloniaux dans les échellesprê\'ues par la loi 
tliu 3 aoilt 1943 est modifié· oomme suit: 

« Les traitements et les classes que oomportent les 
divers emp10is visés à l'article 1cr ci·dessus sont 'fixés 
ainsi qu'il suit: 
« Administrateur de 1re classe: 

«Après 8 ans . . ., . 270.000 'fl'S, . 
« Après 6 ans . . . . . . 255.000 
«Après 3 ans . . . . _ . "240.000 -' 
«Avant 3 ans . . . . . " 225.000 

« Administrateur de 2< classe : 
«Après 6 ans. . . . • 225.000 fl'S. 
«Après 2 ans • .... . . '204.000 
({ Avant 2 ans : . . . . 186.000 

« Administrateur de 3e classe 165.000 frs. 
« Administrateur-adjoint: 

« 1re classe: . 
« Après' 3 ans • • 	 150.000 fl'S. 
« Avant 3 ans . . 135.000 

« 2< classe . .. _ . 120.000
« 3e classe . '" . .' 105.000 

« E1ève. administrateur; 
«2e échelon . . . 	 90.000 frs. 
« 1er échelon . . 	 84.000- » 

ART. 2. - Les nouveaux traitements fixés par le 
présent décret sont exclusifs de toote gratification. 

Aucune indemnité oU avant>age accessOire, de quel
que nature que ce soit, ne peut être accordé aux ad
ministrateurs ooloniaux que daris les conditions et 
limites fixées par les' arVicies 5 et 7 de l'ordonnance 
'du 6 janvier 1945. . .... \ .. 
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AIlT.3. - Les nouveaux traitements sent attribués 
arux administratwrs coloniaux suivant leurs classes 
respectives. . 

L'attribution des 1iJ«1veaux traitements ne .sera pas 
oonsidérée <:omme lU!l avancement et . l'ancienneté des 

. administra1leurs coloniaux dans l~r classe ou échelon 
comptera du' jour de leur dernière promotion. 

ART. 4. - Les dispositions du présent décret s'ap. 
pliquent exclusivement aux administrat{:lUrs coloniaux 
en posiuoo de service dans la métropole. . 

Un .décret IUltériair déterminera les modalités de 
revision des traitements des administratwrs coloniaux 
ne se trouvant pas dans cette position. 

ART.' 5. :.... Le ministre des colonies' et le ministre 
des finances ..ont chargés, chaClUn en ce qui le con
cerne, de l'exéCIUtion dlUprésent décret, qui sera plUblié 
au JewIUÙ. offiCiel de la République française et dont 
les dispositions alUront effet à compter du 1er février 
1945. 

Fait à Paris, le 11 jmn 1945. 
C. DE OAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République . 
Française, . 

Le Mitùstre des CctonÎes, 
. P, OIACOBBJ. 

Le 1tÙII.istre 'des /inanc:es,
R. PLEVEN. 

ARRETE No 598 CAB. da 25 octobre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLOIilI!S, 
• ' CHtVWEIt D! .... LtotON D'HONNW!a:. 


,1 ~01X DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo .P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermi.a.t 1 .. attribution, el 
les pouvoirs du Commissaire· de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
\IépelIses administratives du Togo, modifié par œlui du 
20 juillet 1937; . " 

Vu le 'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga.
tion et d. publication des textes réglement.ires au Togo; 

Vu l'arr&é général no 2895/AP· du 20 septembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE ,PREMIER. - Sont promulgJUés dans le terri- . 
'ioire du Togo : 1 . 

10 - le décret nb 45-1609 du 18 juillet 1945 modi· 
fiant le décret du 18 juillet 1944 portant création du 
cadre des !!tagiaires de !,adminisrration ooloniale. 
. 2<> - le décret na 45-1610 du 18 juillet 1945 réglant 
l'organisation générale et le statut du personnel des 
ports et rades relevant du Ministère des Colonies. 

30 - le décret n" 45-1611 dru 18 juillet 1945 modi
'fiant les statuts de la météorologie coloniale. 

'40 -le décret no 45-1612 du 18 juillet 1945 portant 
modification du décret dru 23 aoilt 1944 portant créa· 

, tion du cadre général des transmissions coloniales. 
50 - le décret no 45·1613 du 18 juillet 1945 relatif 

aux traitements des gœvel'lleurs généraux, gouver
neurs et résidents supérieurs des colonies. 

60 - le dé~ret nO 45-1614 du 18 juillet 1945 relatif 
au traitement de l'adjoint au directeur du oontrôle 
financier de l'Aft:ique occidentale française: 

70- le décret no 45-1615 du 18 ·juillet 1945 relatif. 
aux traitements et aux classes du personnel du cadre 
général des bureaux des secrétariats généraux de; 
colonies. 

&> - le décrèt nO 45-1616 du 18 juillet 1945 relatif 
a!Ux traitements des tréooriers généraux et trésoriers
payClUrs des colonies. 

9<> le décret nO 45-1617 du 18 juiliet 1945 relatif. 
aux traitements et aux classes du personnel des tré
soreries coloniales (1er et 2e groupes). . ' 

10<> - le décret n" 45.1618 du 18 juillet 1945 relatif 
alUX traitements et aux classes du personnel du ser
vice des earux -et forêts aux colonies. 

110 - le décret nb 45-1619 du 18 juillet 1945 relatîf 
aux traitements et aux cl~s du personnel des ser
vices techniques et scientifiques de l'agriculture des 
colonies. . 

12<> - le décret nil 45·1620 du 18 juillet 1945 relatif 
aux traitements et aux c1àsses du personnel des ser
vÎces de l'élevage et des industries annexes des colo
nies. 

13<> - le décret no 45-l621 du 18 juillet 1945 relatif 
aux traitements et aux classes des adl'Oints techniques 

. des travaux pIlIblics ei mines des co onies. 
.. 14'> - le décret n" 45-1623 du 18 juillet 1945 relatif 

. arux traitements et aux classes des assistants du· ser
vice météorologique des colonies. 

ISo - le décret ni> 45.1624 du 18 juillet 1945 relatif 
aux traitements et aux classes des infirmières et sages
femmes coloniales.. ' . 

160 - le décret nf' 45-1702 du 29 juillet 1945 relatif 
aux traitements et aux cla~es .du personnel des ser· 
vices civils des oolonies alUtres' que l'Indochine. 

170 - le décret nO 45-1703 dlU' 29 juillet 1945 relatif 
a!UX traitements et aux classes du personnel des ports 
et rades des colonies. ' . 

1&> - le décret n" 45-1704 au 29 juillet 1945 relatiii 
aux traitements et aux classes du personnel des ports 
et rades des colonies (ancienne formation régie par le 
décret du 18 mai 1930). : . 

ART. 2. - Le présent arr.êté sera enregÎstré, pIlIblié 
et communiqué parlout où besoin sera. . 

Lomé, ,le 25 octobre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

DECRETIlP 45-1609 du. 18 {uillet 1945 mddifiant le 
'décret da 18 ;iûllet 1944 portant uéatic/t du cadre 
des stagiairiJ$ de l'admiflistlatio/t eotoflia/e. 

Le Ocuvernement provÎsoÎre de la République 
Française: 

Sur -le rapport du ministre des calames, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co

mité français de la libération nation.le, ensemble les ordon
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

http:nation.le


1"6 novembre 1945 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 	 623' 

Vu l'ordonnance du 15 juin 1945, nD • 45-1283, relative 
aux candidats aux servÎces pubUcs, notamment s-.:'n artrcle 
7 (3e alinéa); , 

Vu le décret du 18 juillet 1944 portant création du cadre 
dU stagiaires de l'administration coloniale, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'alinéa 3 de l'article 3 d'Il 
décret du 18 juillet 1944 est modifié ainsi qu'i! suit: 

«-30 - Etre Français, avoir vingt et un ans au 
moins et trente ans aiU plus, cette' dernière limite pou. 
vant touteJ1oisêtre reculée, jusqu'à tfente·trois ans 
au maxim:um, d'une durée égale à celle des services 
militaires effectifs ou du temps 'de captivité comme· 
prisonnier dé guerre, de déportati'On ou d'internement 
pour des motifs politiques ou militaires». 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, q'ui sera publié au 
ldamal officiel de la République française et au Bulle. 
tin officlel d'u ministère des -colonies: 

Faii>.à Paris, le 18 juillet 1945. 
C. DE GAULLE. 

.Par le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Le Miliistre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

DECRET no 45--1610 du 18 jIÙUet 1946 tilfglrmt l'or
g/1/tisatton génlfrate. et le statut .do. pefspfUWl des 
ports et rades relellt1.rll du minilitiJre des 1XJ1<J/ties. 

Le Gouvernement provisoire de . la République 
française, 

Sur 1. rapport du ministre des colonies, 
Vu 1. sénatus·consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les .ceessoires 

de solde du personnel colonial et le décret du ··3 juillet 1897 
sur le~ inderimités de déplacement et les p....g.. du pero 
sonnel relevant du ministère des colonies, ainsi que tous les 
Mes qUI ont modifié ou· complété <eS décr.ts; 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des 
pensions civiles et militaifes .t les textes modificatifs ou 
complémentaires; _ . 

Vu le décr.t du 1er novembre 1928 port.nt règl.ment :d'.d. 
minlstr.tion publique en Vue d. l'exécution de l'article 71 
i:le' la loi du 14 avril 1924 'créant une calss. Intercoloniale 
de retraite; 

Vu le décret du 28' .vril 1928 fjxant, d.ns la métropole, 
le statut des offici.rs d. port, modifié par dê<:rels des 15 
février 1929, 22 juillet 1930, 2 septembre 1933 et 27 février 
1938, 

Vu le décret du 18 mai 1930 portant réorganisation du 
per~onnel des ports et râdes des eolonies; 

Vu le, décr.t du 18 .décembre 1931 relatif à l'uniforme 
des officierS de pOtt dans la métropDle; , 

Vu le décret du 6 mai 1939 instituant, dans la métr,!!,ole, 
u'ne indemnité annuelle de tenue en faveur des officiers de 
port; 

Vu l'ordonnancê d~' 3 juin 1943 portant institution du 
Comitë français de la libération nationale, ensemble 'les 
or<lonn~uces 'des 3 juin et -4 septembre 1944 i 

Vu !rartide 7, alinéa- l~r! de l'ordonnance du 9 aoQt 1944 
portant rétablissement de 1. légalité républicain.' sur le 
tenitoire 'continental, ensemble tes of90nna!1Ces subséquentG 
par l'eff-et duquel est provisoirement maintenu en applkation
l'acte dit décret no 1873 du 15 juillet 1944 ri!.\llant l'organi. 
sation' générale et le statut du personnel des services techniques 
des travaux publics; der mines et des techniques indus. 
trieHes relevant du ministère des colonies;, 

Vu :l'ordonnance n' 45·14 du 6 janvier 1945, validant l'acte 
dit loi du 3 août 1943 et les décrets n" 1236 eL 1237 du 9 
mai 1944 pris pour son application et portant classification 
du personnel des ports et rades des colonies dans les échelles 
de traitements prevues par la loi susviséej . , 

Vu les décrets des 15 mai 19-13, 27 septembre 1943 et 
29 janvier 1944 relatifs auX soldes et allocati.ons accessoires 
des fonctionnaires, employés et agents des services colonlaux 
à rétribuer sur les budgets généraux, locaux et spéciaux et 
annexes des colonies et territoïres ralliés, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CONcERNANT LES SERVICES ET LE PE.RSONNEL 


Objet du décret 

ARTICLE PREMIER. - Le présent décret· règle .l'orga. 
nisation générale du service des ports et rades aux 
colonies et fixe le statut d'Il Personnel de ce service. 

Il est applicable à toutes les colonies, pays de pro
. tectorat et territoires relevant du ministère des 0010. 

nies. 
Le service des ports et rades aUX colonies et les 

services qui en dépendent sont rattachés aU service 
des travaux publics. . 

L'organisati'On et le fonctionnement, dans chaque 00·' 

Ionie, du service des porn; et rades ainsi que des ser· 
vices annexes y rattachés (pilotage, phares, sémapho
res, feux, etc.) sont réglés par arrêtés loaux soumiS 
à approbation préalable du ministre d~ colonies. . 

AttrilJidions du persottl!(fl. - Cadre gétléral 

ART. 2, - Auxoolonies, les services de surveil. 
lance et de police des ports et rades sont confiés 
à des officiers de port qlUÎ oonsHruent le cadre général 

. des ports et rades des col'Onies dont le statut est fixé 
ci-après, 

Règles de subordination générale 
ART. 3. - Les personnels des ports et rades sont 

1	placés, dans cj!aque colonie, pays de protectorat ou 
territoires relevant du ministère des colonies, sous 
l'autortté des ingénieurs des travaux publics, chefs 
des services auxqud-s les .ports et rades sont rattachés. 

Ils se classent, 'flQrmalement-, dans les "catégories ci-
après: . . 

1" - Cadre général des ports et rades des colonies; 
2<> - Personnel contract>lUeJ; ; 
Jo - Cadres locaux français.... (maîtres de port) ou 

indiglnes des porn; et rades. 	 . 
Stawts des persol!l!els 

ART. 4. - I.,e statut du cadre général est fixé par 
le présent décret. 
.L~ per\ionnel aontractuel est recr{lté pour tenir cer. 

tains emplois temporaires, soit par le ministre pour 
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,les emplois .similaires à ceux tenus oormalemenCpar 
lesofficiers du' cadre g'énéral, soit par les chefs de 
oolonie pour les autres emploi!!. -

Les stàtuts des cadres locaux sont fixés par les 
chefs de colonie après approtlation du minist!:e des 
colonies. 

Les cadres locaux français O'll indigènes ne rompor._ 
tent que des grades inférieurs à ceux du cadre général. 

TITRE Il 

PERsql'.'NEL DU CADRE GÉNÉRAL - COMPOSITlON 

- AFfECTATION - EffECTlfS - TRAITEMENTS 

- VNU"ORME 

Compositkm dn persoMeI .tÛl cmJre génér~l 

ART. 5. - Les officiers de port du cadre général 
appartien!lent à deux grO'llpes: 

Les officiers de port coloniaux propremmt dits' 
tributaires de la caisse in!ercoloniale de retraites. 

Les officiers de port détachés des cadres métropo
litains, e!I1 service temporaire dans le cadre gélléral. 

Règles de TU!mination et d'affectation 

ART. 6. - Le ministre des colonies -nomme à iK>us 
les grades et classes de la hiérarchie du cadre général. . 

Les officiers de port du 'cadre général ~vent être 
affectés,. indifféremment, selon les besoins au service, 
aux dinérents l>erritoires relevant du ministère des 
colonies aÎ!lsi qu'au départemenv. , 

Leur mise à la dispositio!l d',u!le colonie ou d'une 
fédération, ainsi que leur affectation à Ull service du 
département sont prononcées par le ministre des 0010

. nies, &Ur propositiO!l de l'inspecteur général des tra

.vaux publics des colonies. -. 
Les officiers· de port du cadre' général, affectés à. 

lin service du département, doivent avoir accompli· 
trois ans, au moins, de servi<:es' effectifs outre-mer, 
sauf décision exceptionnelle du ministre des 0010
nies, motivée par des néce;lSités impérieuses de ser
vice. . 

Ces !lominations et affectations sont prononcées. 
par arrêtés. 

EffectifS 

ART. 7. - Des arrêtés du ministre des ooloÎiies·· 
fixent, par colonie et par' grade, le tableau des 
emplois susceptibles d'être nqrmalement attribués au~ 
officiers de port du cadre général, ainsi que le tableau 
des. effectifs' maxima du 'perso!l!lel; compte. tenu du 
personnel en congé et des !lécessités du recrutement. ,

Hiérarcld.e et classement 

" ART. 8, - La hiérarchie et le classement au point 
ile ,VIle des passages, des déplacements et du traite. 

. ment ,dans les hôpifaux, des officiers de port du 
cadre général SOIIIt fixésoonformément ail tableau ci
,après : 

CA'l'ÊCORIEGRADES ~ CLASSES 

1'" B. 


Capitaine de port 2" dasse 

CapitaÎDe de port 1" clas$e 

1" 8. 

. 2' (A) 


Capitaine 'de port 4:. classe 

Capitaine de port 3< classe 

2' (A) 

Lieutenant de port. 1'~ c1asse 2' (Al 
2'(A)Lieutenant de port. 2- êlasse 

3e 2'(A) 

Lieutenant de port " 4" classe 

Lieutenant de port. classe 

2' (A) 

- (A) Les officiers de port, compris à la 2e catégorie, voya
gent toujours en l'e class. à bord des paquebots; cette 
mesure ne léur confère aucun droit aux autres avantages 
3tcordés aux officiers supi!rieurs ou fonctionnaires assimilés 
(domesticité, bagages, ete.). 

Soldes et accessoires de solde 

ART..9. - Les soldes et accessoirè$ de solde, y 
..ClOmpris les prestatÏQns en nature, des officiers de port 
du cadre général, sont fixés par les règlements en 
viglUeur. 

Ils peuvent;' egalement, recevoir des honoraires lors
qu'ils sont désignés, avec l'autorisation du chef de 
serYice, pO'Ur effectuer d~s arbifu'ages et expertises 
ou pour dOllner leur avis en vue du règlement d'inti\.. 
rêts parViouliers d'ordre nautique. Ces hO!loraires sonf 
fixés 'ClO!lformément à la réglefnentati-on en vigneUl' 
dans les col'Onies, , 

Toote perception ou rémunération autre que celles 
prévues au présent article est formellement interdite . 

Il est inl>erdit, également, aux officiers de port
du cadre général de prendre alleun intérêt dms les 
entreprises 0lIl opérations qu'ns -sont appelés à con
trôler, 

Uniforme 

ART. 10. - L'u!lifurme des 'officiers de port d'Il 
cadre général des colOnies est le même que ,celui 

. des officiers de port métropqlitains fixé _par le dé
cret du 18 décembre 1931. 

Les 'Officiers de port doiv<!nt toujO'llfsêtre revêtus 
de l'runi~Qrme réglementaire de pêtite tel1lUe dans l'exer
cice de leurs ronctiCll1s. 

Indemnité de tefI'IJ(J 

ART. 11.. - Les Iieutenà!lts de port reçoivent, ail 
moment de leur titularisation, une indemnité, à titre 
de prêmière mise d'habillement et d'équlpeme!lt. . 

Le montant de oette indemnité est fixé par 'Un arrêté 
du ministr~ des colonies. '. . 

Règles de sulloldi/tation d,ms le CIldre génél'.al 

ART. 12. - Les officiers de port du cadre général 
sont remis à la subordin.atio!l envers l'officier de 
port du grade 011 de la claSse supérieure et, àcl~se 
égale, envers l'officier de port le' pliusancien, 
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TITRE III 

PERSO~NEL DU CADRE GÉNÉRAL RECRUTEMENT 

NOMINATION - STAGE - TITULARISATION 

Ccnditions générales de recrutement 

ART. 13. - P·our être admis dans la hiérarchie des 
officiers de port du cadre général des ports et rades 
des .col'onies, les candidats doivent remplir . les condi. 
tions générales suivantes: . 

. 10 - Etre ci1l?yen français ou naturalisé depuis 
dix ans au mOins, conformément aux dispositions 
légales; . 

2<> - Jouir des droits civils. et politiques; 
3<> - A voir satisfait aux obligations 9IIr le recru

tement dé l'armée;' 
40 - Présenter des garanties de moralité et de bon. 

ne tenue et remplir les oonditlons d'aptitude physique' 
au service ooJonial et à l'emploi postulé; 

'50 - Etre âgé de trente ans au plus. Cette limite 
sera reculée d'autant d'années' que les candidats 
comptent d'années de .services' militaires obllgatQires 
ou de services civils admissibles'. pout 'lIne pension" 
de retraite dans les conditionsprévues par le"règlement 
d'administration publique du 1er novembre 1928 por: 
tant création de la caisse intercoloilÏale de retraites. 
Toutefois, le bénéfice de ces dispositions né pourra 
permettre à un candidat d'entrer dans le eadre géné. 
raI s'il a dépassé l'âge de quarante ans au le, janvier 
de l'année en cours. 

Forme de la demande d'admissi<J1t 
dalls le cadre g'étiéial 

ART, 14. - Les demandes des candidats, établies 
sur papier timbré, doivent ~tre acoompagnées des 
pièces suivantes: 

a) Un extràit de l'acte de naissance sur papier 
timbré; 

b) Un extrait du casier judiciaire; 
c) Un certificat de bonne vie et mœurs, délivré 

par le maire de la commune où réside le postulant; 
d) VII étàt signalétique et des services militaires 

00, si le candidat n'a pas servi sous les drapeaux, 
mi certificat de situation militaire; 

e) Un extrait du matricule des gens de mer; 
1) Les oopiescertifiées oonfurmes des diplômes 

ex~gés; 
g) Un certificat de visîte et contre.visite établi par 

des médecins mîlitaires; 
. Les piè.œs b), c), d), e) et g) doivent awir moins 

de trois mois de date. 

COIiditi<J1ts de recrlltemellt 

ART. 15. - Le rec~utement s'effectue, 

A. - Sur titres 
lQ - Parmi les candidats titulaires du brevet de 

capitaine au long oours et justifiant, en cette qualité, 
d'ull an au m'Oins de commandement en premier d'un 
navire d'un. minimum de quatre mille tonnes de· jauge 
brute; 

ZO Parmi les candidats ayant servi comme offi. 
ciers de vaisseau dans la marine de l'Etat et justifiant 
en cette qualité, de cinq années, au moins, de service~ 
à la mer; . . 

3<> Parmi les candidats titulaires du brevet de 
capitaine au long cours et justifiant, en cette qualité, 
et depuis l'obtenti'On de ce brevet, de tpois années, 

. au moins, de navigation effective sur des navires 
d'un minimum de deux mille tonnes de jauge brute. 

A titre exceptionnel, dans le décompte des années 
de navigati,olÎ ·ef.fective exigée~ a'u paragraphe 3<> ci~ 
dessU!l, peuvent être, éventue\1ement,' oomptés les 
services effectués en temps de guerre, en qualité d'of· 
ficier de vaisseau, de maître prinçipal ou de premier 
maître. . ' . 

B. - Au c<J1tCOI.l/'S professionnel 

Ce ooncoors,est réservé auX sous-lieutenants 'de port 
des cadres de la métropole et de l'Algérie, aux fonc. 
tionnaires et agents du grade de sous-lieutenant ou de 
maltre de port au d'un grade et dé fonctions simi
laires des cadres locaux des ports et rades des ooio
nies et territoires relevant du ministère des colonies, 
du Maroc, de la Tunisie, des territoires sous mandat 
~u Levant, sous réserve, s'ils ne :&ont pas déjà tribu. 
taires de la caisse interoolÙ'llial~' des retraites,d'un 
accord entre leur administl'ation d'origine et la caisse 
interooloniale de retraites pour le maintien de leurs 
droits antérieurs à pension et ~a répartition des charges 
de la pension. . 

Pour être admis à subir les épreuves d'admissibilité, 
les candidats doivent, 

10 ~ Etre âgés de moins ç\e quarante-cinq ans 
all 1'" janvier de l'année du oonCOltrs; , 

2<> - R&1nir six ans, au moins, de services effectifs 
,dans les cadres; 

3<> - Remplir l'une des conditions spéciales sui,. 
vantes: 

a) Posséder le brevet de capitaine au long 'oours 
ou de capitaine de la marine marchande ou de éapi. 
taine au cabotage; 

b) Aroir servi dans la marine de l'Etat en qualité 
d.1offici.er de vaisseau ou d'officier des équipages 
de la flotte ou de maître principal ou de premier 
maître. . 

Les conditions de ce oonoours, en particulier 'l'orga
nisatlon des éprooves, les programmes, les moda. 
lités de correctIOn ou de classement sont -fixées par 
arrêtés du miniske des oolonies, publiés au Journal 
offiCiel de la RépUblique française et au lhsUeÜ1t offi
ciel du mil)istère des colonies. 

Stage 

ART. 16. Les candidats recrutés sur titres sont 
astreints, avant leur intégration définitive, dans le 
œdre général, à un stage d'une année. 

Leur admissi'On, en qualité de stagiaire, èst pronon
cée par arrêté du ministre des oolonies qui désigne 
la col,onie d'affectatkm et la. date de prise en solde. 

Le stage s'effectue à la ooloilie. 

http:d.1offici.er
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A l'expiration de ce stage, les intéressés sont, sur la 
proposition du chef de colonie et après avis de la 
commission d'avancement, suit titularisés"suit soumis 
à une deuxième periode de stage, SQit licenciés. Le 
licenciement peut être pronQnc~ dans les mêmes for
mes, au cours du stage, pOur faute grave, incapacité 
professionnelle ou inaptitude, phYSique constatée par 
le conseil S'Upérieur de santé des colonies. 

Le licenciement est prononcé par le ministre des 
colonies. Les stagiaires licencies à la colonie ont droit 
au passage de retoor dams les oonditioms prévues à 
l'article 31 dq, décret du 3 juillet 1897 et peuvent rece
voir une indemnité de licenciement dans les conditions 
préViUes à l'article 18 du décret du 2 mars 1910 
portant rl!glement sur la "olde, 

Les candidats provenant du concours professionnel 
ne sont pas SOiImis au stage préViU cj·deSS'Us. Ils sont 
inscrits directement au tableau de 'nomination prévu 
à l'article 26. 

Nomination 1ÙlIl/i le ,cadre génJl'(Jl. 

ART. 17• .:... l'tutégration dams le cadre des sbigiai-, 
l'es et des candidats provenant du concours profes
sionnel est prononcée par arrêté du ministre des 
colonies. 

Les candidats provenant du ooncoul'S professionnel 
sont au préalable, inscrits au tableau de oomillation 
prévu à l'article 26 ci-après. La nomination des inté. 
ress'és a Ji€iU dans l'ordre du tableau. 

Cette oomination est faite au grade de lieutenant 
de port de 4- classe. T outerois : 

a) Les stagiaires recrutés au titre du A (1") de l'arti. 
cle 15 cî-desS'Us sont nommés lieutenant de port de 
2- classe; " 

b) Les stagiaires recrutés au titre du A (2<» de l'!irti. 
cle 15 éj.deSsius, justifiant de dix années au moins 
de services à la mer, en qualité d'offider de vais
seau, sontJl1lJmmés liootenant de port :de 3e classe. 

Le temps de stage n'est pris en compte qU,e pour 
une duréê d'un an dans le caloul de l'ancienneté pour 
l'avancement à la classe srupériwre. 

Solde de stage 

ART. 1S. - Pendant toote la durée du stage, et 
jusqu'à leur intégration définitive dans le,cadre géné
ral,' Iii!> stagiaires per90ivent, sur le bUdget ,de la colo
~e à iaqu!l1e ils ont été affectés, la solde et les ,acces
soires de solde afférents au grade avec lequel ils semnt 
intégrés définÎi'ivement dans le cadre général. 

Solde des oflicûms de pod issus 
'du concOIll'Iii prolessio1l1lcl 

,ART. 19. - Les candidats provenant diu. concours 
professiOl1lllel conservent, s'il y a HiID, à titre person
nel, après, leur intégration définitive dans le cadr'é 
général, le bénéfice de la solde dont ils jouissaient 
dans le cadre d'où ils pmvienne:nt, jusqu'à ce qU'ils 
aient obterw, par avancement dans le cadre général, 
lUne solde S'Upérieure: 

TITRE IV 

Orf~IER5 DE PORT PROVENANT DES CADRES 


MÉTROPOLITAINS 

Conditions d'incorporaiion des ofliclers de port 

ntJtropolitalll$ dét(JChés 
ART. 20. - Les officiers de port détachés des 

cadres métropolitains dans les conditions prév:ues par 
les règlements en vigueur sont ,classés, dans le cadre 
général, par arrMé du ministre des colonies, confor. 
mément au tableau ci-ap~ès ': 

GRADas ÉT CLASSES 1 GRADES ET CLASSES 

d~l'u: t~ eadt'~ g6PÜJlîDANa LB CADRE MÉTJtOPOLJTAJN 

Capitaine de 1" classe. Capitaine de 1" d. 
Capitaine dé 2' elas.e. Capitaine de 2' el. 
Capilaine de 3' classe (2' échtil,m). Capitaine de 3' cl. 
Capitain.. de 3' clas... (1" éeheI9n). Capitaine d. 4' cl. 

, Lieutenant de 1" classe . LieuteDaDtdel"c1. 
Lieutenant de 2' cla". . Lieutenant de 2 el. 

-Lieutenant de 3' cl. (après deux ans Lieutenant de 3 cl. 
Lieutenant de 3' cl. (avant deux ans) Lieutenant de" cl. 

11 le't:\r est attribué, dans le grade et la classe dont 
ils bénéficient, l'ancienneté qu'ils avaient dans le grade 
et la classe de leur cadre d'origine. 

Cotiditions d'avancement des officiers 
de port IlMtropolitaÉ1i$ délachtfs 

ART. 21. - Si, au cours de leur détachement, les 
officiers de port des cadres métropolitains sont l',obj~t 
d'lune promotion qui justifie leur reclassement dans [e 
cadre général, ce reclassement sera effectlllé par arrêté 
du ministre des colonies, d'àprès le tableau de con
cordance prévu à l'article 20 et sans qu'il soit néces
saire de saisir la commission d'avancement. 

Pmtrcetitage IÙlIlS le cadre gétiér'al des (Jlflâers 
, de port ntJtropolitatll$ dé/(JChés 

ART. 22. - Le nombre des officiers de port déta
chés deS cadres métropolitain.s ne pourra, dans chacun 
des grades d'officiers de port du cadre général,excé. 
der le dixième de l'effectif total de chacun de ces 
grades. .. 

InMgrfllioll IÛ1!!S le cadre général des oJficiers 
de port ntJtropolitaills détllChés 

ART. 23. - Les offie,iers de port métropolitains 
,auront la p{)ssibilité d'être intégrés dans le cadre 
général après que lwr démission du cadre métropolJ· 
tain aura été acceptée. , ' 

Touterois, les ,intéressés rie pourront être agréés' 
dams le cadre général s'ils ont dépassé l'âge de 45 
ans, sauf s'ils comptaient quinze ans de service aux 
colonies, au moment où ils ont atteint leur quarante. 
cinquième année. . 1 

Remise à Ù1 dispoéitlon de ldw cadre 'd'origine 
des officïers de port ntJtro politai1l3 dét(JCluls 

ART. 24. - Indépendamment des dispositions géné· 
raIes concernant les fonctionnaires détachés, les offi
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ciers de port métropolitains, en service dans le cadre 
général, . sont remis à la disposition de leur cadre 
d'origine: 

1" - Sur leur demande: 
a) Poor raisons de santé dûment justifiées; 
b) Quand ils ont atteint la limite (j'âge du cadre 

général; 
20 - D'office: 
a) Pour inaptitude physique au service colonial 

dûment constatée; 
b). Par mesure disciplinaire. v 

TITRE V 
RÈGLES DE NOMINATION ET D'AVANCEMENT 

Fixaüon des effectifs 
ART. 25. Le ministre des oolonies fixe périodique

ment et, oompte tenu de la situation des effectifs: 
a) Le nombr.: des places de stagiaires affectées 

en VIlle. des nolninatlons sur titres; 
b) Le nombre des places de lieutènant de port 

réservées en vue du recrutement par conCOurs pro
fessi'Onnel; 

c) Le nombre des places de capitaine et de lieute
nant de port aff.:ctées !lU recrutement des officiers 
de port des cadres métropolitains dan's les· oonditions 
édictées par les articles 20 et 22 ci-dessus. 

T abtilÙl de IWmilÙltbJlt 

ART. 26. lLest institué un tableau .en vue de la 
nominati'On aux grades de capitaine et de lieutenant 
auxquels s'Ont inscrits: 

·1;' ~ Les candidats classés à la sui\<! du CQncours 
professionnel; 

ZO - Les capitaines et lieutenants des cadres mé
tropolitains ûont la demande d'intégration dana le 
cadre g.éttéral a été retenue conformément aux disposi
tions de l'article 23. L'inscription de ces derniers" ne 
peut intervenir qu'après ac.oord avec le ministre inté
ressé. Cette inscription est faite à compter de la 
date de cet accord. 

Dans le CaS 'Où plusieurs inscriptiQns seraient pro
posées à la même date, la priorité est donnéé aux 
candidats classés au concours professionnel, puis aux 
officiers de port des' cadres métropolitains qui 'Optent 
pour le cadre !l'énéral. 

Avallcement 
. IAllT" 21. - Les avancements en classe ou en grade 

sont exclusivement accordés au choix aux officiers 
de port qui réunissent les trois conditions suivantes : 

10 -, Comptent deux ans d'ancienneté au moins 
dans la classe inférieure ou dans la classe la plus éle
vée du grade immédiatement 'inférieur; 

ZO - Réunissent au 1.' janvier 'Ou au premier jour 
du mois qui suit la réunton de la commission d'avan
cement, une· durée de service à la oolonie dans la 
classe inférieure, pour les avancements de classe, ou 
dans la classe la pbus élevée du grade inférieur, 
pO'ur les avancements de grade, au moins 'égale à la 
moitié du temps de séjour exigé pour l'Qbtention d'un 

congé admiuistratif, sans, toutefois, qlle cette duréj!! 
soit supérieure à deux ans. . 

Le temps passé en France, dall5 IUn service ou éta. 
blissement dép"ndant du ministère des colonies, entre 
en compte comme le temps passé dans lUne colonie 
dans laqllielle la dllrée du service exigé<! pour l'ins
cription au tableau est de deux "ns. . 

Les missions exécutées dans un.: aùtre colonie en 
France 011· à l'étranger, ail cours d'lin séjour colonial, 
n'iuterrompent pas, aIU point de VIU<: de l'avancement 
ledit séjour colonial. Celles exécu~ées <!n France n'en. 
trent, tootefois, en comptè que pour une durée maxi
mum de six mois. . 

3<> - Figurent sur le tableau d'avancement dressé 
par la commission d'avancemént. 

CommissÎon d'avIlIICemeltf 

ART. 28. - La commission d'avancement est cam. 
posée· comme suit: 

Pt'ésideni : 
l'inspecteur général des travaux publies des colo

nies. . 
Membres: 

Le directeur du cabinet du ministre .ou son délé
gué; 

Le directeur du oontrôl.: oU son délégùé; 
Le directeur du ·petsonnel et de la comptabilité ou 

son délégué; . 
Deux fonctionnaires du cadre général des travaux 

publics des colonies;· . 
Un capitaine de port p()ur les avancements des 

capitaines ; 
Un lieutenant .de port pour les avancements des 

lieutenants, désignés par le ministre et chQisis parmi 
les plus anciens. dans la classe la plus élevée de ceux 
présents en France au moment des séances de la com
mission d'avancement 00, à défall!>, deux. ronctionnai. 
res des· travallx publies· des colQnies; . 
. Un. fonctionnaire de la dir<!ction du p"rsonnel et de 
la comptabilité remplit les fonctions de secrétaire. 

PropositbJn.s d'avancement 

ART. 29. - Les propositions d'avancement sont 
établies soit par le clief de colonie, soit par le chef 
de service et l'inspecteur général des travaux publies 
des oolonies, suivant que l.:s officiers de port sont en 
service aux oolonies ou dans la métropole . 

Promotions. - TabLeau d'avlUU:etlU!flt 

ART. 30. - Les promotiori:s ont lieu dans l'ordre du 

tableau. . 

" Le nombre des inscriptions audit tableau ne p"ul· 
dépasser le nombre des vacances à prévoir au oou~ 
de l'année. 

Si le tableau vient à êtrè épuisé en cours d'année, 
un tableau. oomplélllentaire peut être dressé dans les 
mêmes conditions. 

Dans le CaS QÙ il n'aura pas été possible de promou.
voir, avant .la fin de l'année, tous les officiers de port 
inscrits au tableau, les intéressés conservent le béné. 
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fiee de leur ·inscription et doivent figurer en tête du 
tablelEu de l'année suivante, 'sauf s'ils ont fait l'objet 
d'une sanction disciplinaire comportant radiation des
dits tableaux. 

Toot officier de port du .cadre général qui bénéfici: 
d'un avancement est tenu d'accepter le poste qUI lUI 
est assigné. Taut refus peut ,éntraîner l'annulation de 
l'avancement et la radiation du tableau d'avancement 

Les officiers de port métropolitains, en service 
temporaire dans le cadre géneral, concaurent à l'avan. 
cem~nt avec les autres officiers du cadre' général. 

TITRE VI 
DISCIPLINE 

Sl1IlCtia1Ul. dlsciplùùdres 

ART. 31. Les sandions disciplinaires applicables 
au personnel du cadre général sont: 

10 --.: L'r déplacement d'office; 
'}p - Le blâme avec inscription au dossier; 
3<> - La radiation du tableau d~avancerneRt; , , 
40 l'-exclusion temporaire de fonctions pour une 

durée pouvant aller jusqu'à six mois; 
5<> - La rétrogradation; 
()o - La mise à la' retraite d'office; 
70 - La révucation. 
Le déplacement d'office et le blâ~e sont pronon

cés par le ministre au par le clief du territoire, selon 
que l'intéressé sert en France ou aux colonies, 

Les autres sancâons sont prononcées par le ministre 
des colonies apres 'avis du conseil de discipline. 

L'officier de port rétpogradé prend rang, dans sa 
nouvelle classe, ~ compter du jour de la décision. 
Il ne peut être proposé pour un avancement qu'après 
avuir 'effectué, de nouveau, d""l5 cette classe, le ,tempS 
minimum exigé pour être promu à la classe supé
rieure au à la dernière classe,du grade supérieur. 

Oo!i.Seil de discipline. - Fonction/U1ment 

1

AI!T. 32, - Les conseils de discipline sont compo
sés comme suit: , 

0 - A la oolonie, sur la désignation du chef de 
la colonie. 

P#sident : 

Le secrétaire général de la colonie ou unshef d'ad. 
'ministration 0lIl de service. 

Membres: 
Le chef du service des travaÎtx publics, titulaire 

'011 intérimaire; 
Le chef de l'inscription maritime ou, à défoot, un 

inspectwr des affairœ administratives ou un adminÛl
trateur c,le 1re classe des colonies; 

, Un magistrat 011 un membre du conseil du conten· 
tieux administratif; 

Deux représentants du perlSOnne1 désignés suivant 
les règles générales en vigueur; 

20 Dans la métr,opole, sm la désignation du 
ministre des colonies: ' 

Président: 

L'inspectwr général des travaux publics des colo
nies ou un' directeur du ministère des colonies. 

Membres: 
Un inspecteur des colonies, désigné SUr la propo

sition du directeur. du contrôle; 
Un sous-directeur 'Ou uri chef de bureau de la direc

tion du personnel;' • 
, Un ingénieur en chef des travaux publics des" 
colonies; 

Deux représentants du personnel désignés suivant 
les règles générales en vigueur. 

Les officiers de port du cadre général sont déférés 

par le chef de la colonie devànt le conseil de disci. 

pline siégeant à la colonie si les faits incriminés se 

s'Ont passés dans sa'colonie et si l'.illtéressé se trouve 

dans éette coloni.e; ils sont déférés par le ministre 

des colonies devant le conseil siégeant' à la colonie 


. si les faits incrimirrés se sont passés ,hors de la colonie 
d'affectation et si l'intéressé .est en cours de séjour 
colonial; devant I.e cpnseil siégeant dans la métropole 
si l'intéressé se, trouve dans la métropole, soit que 
lçs faits incriminés' se sont passés dans la métropole, 
s'Oit qu'ils aient eu lieu à la' colonie; dans ce dernier 
cas, à la conditIon expresse que tous éléments, pero 
mettant une entière appréciati,ori de l'affaire, puisse!!t 
être communiqués au conseil, çt que l'officier de 
port intéressé dispose, lui.même, de tous les moyens 
de défense dont il aurait bénéficié au lieu où se soilt 
produits les 'faits incriminés. - , 

Les officiers de port métropolitains en service tem· 
poraire dans le cadre général, en instance <je conseil 
de discipline, ne peuvent être remis à la disposition 
de leur administration d'origine avant que le conseil 
de discipline ait donné, son avis. . 

Dans le cas où la situ.at>ion du personne! en service 

dans' une colonie ne permet 'pas de constituer le con· 

seil de diScipline dans les conditions fixées, le chef 

de colonie peut faire choix de 'roncâonnaires autres 

que ceux prévus ci-dessus.' 


TITRE VII 
PENSIONS ET RETRAITES 

p'(1sitiO/l.S 

ART. 33. - Les 9fficiers de pori du cadre général 
peuvent, si les convenances du service le permettent, 
être mis, Sur leur demande, ou avec leur assentiment, 
tout en restant dans le cadre général, 11 la disposjtion 
des autres services publics et collectivités relevant du 
ministère des cclonies. 

Ils peuvent, également, mais dans une proportion 
qui ne peut excéder 5 p. 100 de l'effect>if total, être 
mis en, position de congé hors cadre, dans les condi. 
tions générales préVlUes par les règlements en vig1Ueur, 
8IU service de l'Etat, des départj!ments, des communes" 
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des collectivités, des protec~orats au pays· sous mandat 
qui ne dépendent pas du ministère des colonies et, 
s'ils wnt suscepbibles de servir l'influence française, 
au service d'un organisme ou d'un gouvernement étran
ger. 

Toute~ois, la mise en bongé hors cadre est suoor. 
<lounée à lUne durée deservke de six ans au minimum 
dans le Càdre général, sauf décision exceptionnelle 
prise .par te ministre des oolonies. Elle est prononcée 
par arrêté du ministre et pour une durée maximum de 
cinq ans. 

Pensio'tts et retraites 

ART. 34. Les officiers de port sont affiliés à la 
caisse intercoloniale de retraites. 

Sous réserve des dispositi'Ons relabives aux cheÎs 
de familles n'Ombreuses, ils sont rayés des cadres lors
qu'ils ont alteint l'âge de cinquante-cinq ans. 

ffoMrarlat. 

ART.-35. Les officiers du cadre général qui quit· 
tent leur service après qu~nze ans de service au mini. 
mum peuvent obroÎlir, par décision du ministre, I:ho. 
norariat de lror grade Q!I du grade supérieur si leurs 
services antérieurs le justifient. 

. TITRE VIlI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Mesures transi/dires 

.ART. 36. Les capitaines et lieutenants de port du 
cadre des ports et rades des colonies régis par le 
décret du 18 mai 1930, en service à la date du présent 
décret, seront versés dans le cadre général à un grade 
et lune classe ·déterminés par,la commission d'avance. 
ment, compte tenu de leur grade actuel, de leurs ser
vices. antérieurs, de lwr'valeur professionnelle et de 
leurs 'titres. 

Leur nouveau classement ne pourra, en aucun cas, 
avoir pJ1llr effet une ·diminul!ion de leur solde de 
préSence actuell<;. 

Pendant une période qui prendra fin un an après 
la date légale de cessati'On des hostilités, les capitaines 
d lieutenants de port du cadre local de l'Indochine, 
.en service à la date de publication du présent décret, 
pourront ê~re intégrés dans le cadre général, dans les 
mêmes conditions que les capitaines et lieutenants 
de port du cadre des ports et rades des rolonles. 

A titre transitoire, les sC/us·lieutenants de port du 
qtdre des port,; et rades des colonies, en service à la 
date de publication du présent décret, seront nommés 
lieutenants de port de 4e classe' du cadre général ,sans 
condition d'àgeet sans subir les épreuves du concours 
professionnel pré\Oues au « B » de l'article 15. dès 
qu'ils réuni~ont six ans de service effectif. 

Il ne leur sera maintenu) dans leur nouveau grade, 
aucun reliquat d'anciennene civile, mais ils .conserve
ront le rappel pour services militaires qui leur ava.it 
été attribué dans la classe du grade de sous.lieu. 
tenant de pOrt à laquelle ils avaient été promus. 

Les sous-lieutenants de port du cadre local de l'Indo
chine pCiurront être intégrés dans le cadre génér!!1 

organisé par le présent décret dans [es· mêmes condi. 


. tions que celles prévues pour les sous-lieutenants du 

cadre des ports et rades des colonies. 

Les officiers de port du cadre local de l'Indochine 
q:ui .n'accepteraient pas le classement offert conser
vevont le bénéfice de leur sta~ut actuel. 

Aucun recrutement d'officiers de port (capitaines 
et U(lutenants) ne sera effectué dans le cadre local 
de l'Indochine il partir de la dane du présent décret. 

ART. 37. - Sofrt abrogées toutes dispositions anté
rieures oontraires au. présent décret et, notamment, le .. 
décret du 18 mai 1930. ainsi ql!e les textes qui l'ont. 
modifié ou complété. ~ 

ART. 38. Le ministre des colonies est chargé de 

l'·exéoution du présent décret, qui sera publié' au 

fdttntl11 off/ciel de la République française. 


Fait à Paris, le 18 jlUillet 1945. 
C, DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 

Française: 

Le Mil#stFe 'iks Colonies, 

P. GIACOBBI. 

DECRET no 45·1611 du 18 juillet 1945. tnodifi/1ltt tes 

staDuts de la ntét/lorowgte cototilate • 


Le Ocxuvernement Provisoire de la République 

Française: 


Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co

mité français de la libération nationale) ensemble les. ordon

nanC,", des 3 juin et 4 ~ept.mbre 1944; 


Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les 

allocations accessoires du personnel colonial et les textes 

subséquents ; 


Vu le décret . du 3 juillet 1897 sur les déplacements et 

les passages du personnet relevant du ministère des colonies 

ainsi que les textes qui Pont modifié ou complété; 


Vu le décrel du ter novembre 1928 portant ri;glement 

d'administration publique en vue de l'exocution de l'article 

71 de la loi du 14 avril 1924 créant une caisse intercoloniale 

des retraites et les textes qui Pont modifié; 


Vu le décret du 29 avril 1929 pottant Création du serviœ 
météorologique colonial, ensemble les décrets des 7 mai 
1938 et 22 juillet 1939 portant réorganisation dudit service; 

Sur la proposition du ministre de~ colonies, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 dl! décret du 7 mai 

1938 réorganisant 'le personnel du service méténrolo. 

gique des oolonies est remplacé par le suivant: 


« Art. 2. - Les grades, classes et émoluments dé 

toute nature, ainsi que le classement au point de VIlle 

~es passages et des déplacements de~ ingénieurs du 

cadre des météorologistes coloniœux sont fixés par 

assimilation a!llX grades correspondants du cadre géné

ral des travaux publics et confurmérnent au tableau 

de ooncordance ci·après : 
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G RADE CORRESPONDANTGRADE CORRESPONDA.NT , 
GR A D EOS 

Inspecteur général mé
téoro]ogillte ." 

Inspecteur général mé, 
téoTO]ogiste 

Ingénieur météorolo
giste en cbef . " 

Ingépieur météorolo
giste principal • • . 

Ingénieur météorolo,
-giste principal 

Ingénieur météorolo~ 

giste principal 
lngéniçur météorologiste 

EiZm 

-

CLASSES 

1re classe 

2;e clasliilt 

, 

1re classe 

2~ classe 

3~ olasse 
1" classe 

Ingénieur en chef h~rs 
elasse 

Ingénieur en cher de 
1re classe 

Ingénieur en chef de 
2e claslie . 

Ingénieur 'principal de 
1re clas~e 

Ingénieur _pt:'incipa~ de 
2e classe. 

l'ngénieur principal de 
3e classe . 

Ingénieur lie 1u classe. 

CLASSESGR A D ESdans le ~dre général dans Je cadre général 
des travaux publicsde~ travaux publics. , 

Les grades, classes ainsi que le classement au point 
de VIlle des passages et des déplacements des assista'nts 
du cadre des météorologistes ooloniaux sont fixés con- 
fonnément au tableau ci-après : 

CATÉGORIE 
GRAUBS CLASSES 

(a) 
, 

Assistant météorologiste 
principal. 2'Hors classe 

Assistan't météorologiste 
pTineipal'~ ,2'1'~ classe 

Assistant météorologiste 
principal, 2' cla,sse 2' 

Assistant météorologiste 
principal, 2' 

Assistant météorologiste 
S' classe 
1" classe S' 

Assistant mé.t·éorologiste 2' classe S' 
Assistant météorologiste 3' classe 3' 
Assistant météorologiste 

st'!,giaire . 3' 

a) l-eS assistants météorologistes prInCIpaUX hors dasse, 
bien que compris dans la 2e catégorie, voyagent toujours en 
1re classe à bord des paquebots; cetre mesure ne leur confère 
aucun droit aux autres avantages accordés aux officiers 
supérieurs. ou. fonclionnaires assimiliés (domestidté, bagages 
ek). 

Les soldes de présence et, les accessoires de solde 
des assistants du cadre des météorologistes coloniaux 
sont. fixés par les règlements en vigueur., 

AIIT. 2, ~ Les 'dispositions du présent décret pren
dront effet à compter du lor janvier 1945. 

" 

Ingénieur météorologiste 
Ingénieur météorologiste: 
Ingénieur météorologiste 
Ingénieur météor;\ogiste 

adjoint • -. . . . ~ 

In"génieur météo~o1ogiste 
adjoint ." . 

Ingénieur météoroJogiste 
adjoint . 

Ingénieur niétéo~ologiste 
adjoint, 

Ingénieur météorologiste 
stagiaire 

.,

'2' classe ,Ingénieur de 2<! classe. 
3' classe Ingénieur de 3e c1assç. 
4' classe Ingénieur de 40 c1as~-~. 

_ 1 n g é n î e ur adjoin, de 
t.re cJass~ 1r-c classe 

In-génieur adjoint de 
2e2' classe cJ"l.sse 

1 n g-é- nie u r adjoint de 
' 3' classe, 3e classe 

Ingénieur adjoint de 
4' classe 4e classe 

1 n g é ni e '!l r adjoint 
stagiaire 

-~ 

ART, 3. -". Le millistre des cotooies est chàrgé de 
l',exéootion du présent décret" qui. sera publié au 
!(fUfltai officiel de la République fl)lnçaise. 

Fait à Paris, le 18 juillet 1945 
C. DE GAUUE. 

Par le Gouvernement Pr<lvisoire de la République 
França,ise : 

'Le Miltisfre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

DECRET no 45,1612 du 18 ;aillet 1945 portflllt modi
fication du tNcret da 23 fJOÎii 1944, portlJ1li crénticf/t 
tkJ cadre généial des ti(lnsmisslo!!s coloniales, 

Le Gouvernement Provisoire de la' République 
française: 

Vu Pordonnance du 3 juin 1943 portant institution du C0
mité français de la -libération nationatç, ensemble les ordon .. 
nances dê. 3 juin et 4 septembre 1944,; 

Vu le décret du 23 août 194<1 portant cré.ti~n du cadr" 
général des transmissions coloniales ~ 

Sur la proposition du mînistre des colonies, 

'DECRETE: 

ARTICLE PI\EMiER. ,~ Est complété col1JItle suit le 
décret du 23 août 1944 portant création du cadre 
général des transmissions coloniales: 

"Art_ 52 bis. '- Pendant !Ine période qui prendra 
fin deux ans après la dllte de publication du présent 
décret, pŒUrront aussi être intégrés, à titre individuel, 
dans le cadre général ,des transmisSions coloniales, sur 
leur demande et après proposition du gouverneur, 
les fonctic)Unaires des cadres locaux énumérés ci'ilprès : 

« Service des P.T.T. de la Martinique; 
"Service des P.T.T. et de la T,S.F, de la Guade

Iwpe; 
«Service des P.T.T. de la Guyane; 
«Service des P,T,T, é de la T.S.F. de la Réonîoil.;, 
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« Service des P.T.T. et de la T.S.F. de la Nouvelle
Calédonie; 

« Service de la T.S.F. de Sàint-Pierre et Miquelon;. 
« Se"rvice des P.T.T. des établiss8ments français 

de ,l'Océanie; , 
" Leur' demande ne paurra toutefois être examinée 

qlUe : 
« 10 - S'ils remplissent les oonditions générales 

d'admission prévues à l'article 6; 
• «20 - S'ils ociJupent daltls ,leur cadre un eml?loi 

ana10glUe à l'lUn de ceux existant dans le cadre gené
rai des transmissions coloniales et figurant sur un ta
bleau d',équivalence établi par arrêté du ministre des 
oolonies. 

«Ces intégrations s'effectueront suivant les moda. 
litésppopres à la catégrbrie B». • 

,ART. 2. - Est rnodWé comme suit l'article· 52 
du décret précité :' ' 

«Les f<lllctionnaires des cadres locaux des P.T.T. 
et deJa radiotélégraphie des .oolonies africaines (Afri· 
que occidentale française, Afrique équatoriale française, 
Camer<>un et Madagascar) p<>ürront également, et sur 
leur demande, être ititégrés dans le présent cadre 
g:ënéral, dàns les oonditions définies aux articl~ .56 

"et 57. . 
«Leur demande ne pIYurra bouterois être examinée 

que si : 
« 10 - Ils !'pnt l'objet d'une prop<>sitinn des gouver· 

neurs génér8!UX, gnuverneurs et chefs de ten:itoirés, 
au de directeurs des transmissions coloniales s'ils sont 
en service, au ministère des' colonies; 

" 20 - Ils' appartiennent à un des cadres Locaux 
figlUrant sur une' liste dressée par le ministre des 
colonies. 

"Cette liste 'oomportera elle-même deux catégories : 
" a) Cadres tocaux dont les oonditions de recmte

ment peuvent être oonsidérées, comme analngues à_ 
celles du ~présent cadre général; 

({ b) Cadres loCllux dont les conditions de recrute
ment sont inférieures ». 

ART. 3. Le ministre des colonies est cb..rgé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
h:mmaZ officiel de la République française,' 

Fart à Paris, le 18 jurilet 1945: 
c. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: ' 
Le Mimsire 'des Colonies, 

P. GIACOBBI. 

DECRET n.o 45-1613 du 18 ;uiilei 1945 relatif aux 
traitements MS gouverneurs généraux:, gouverneurs, 

'et résiden.ts sapérieltfs, des comnies. 
Le Gouvernement provisoire de la République 

frânçaise, ' 
Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 

traitements et aménagement des pensions des fonctionnaires 
de l'Etat; 

Vu le décret vaHdé no 3156 du 29- novembre 1943 por
tant classification des .gouverneurS généraux, gouverneurs 
et .residenfs supérièurs des colonies dans les éçhelles prévues . 
par la loi du 3 août '1943; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. 'I.!artîcle 2 du décret.no 3156 

du 29 nnvembre 1943 est. modifié ainsi qu'il suit 


« Les traitements et- I~ classes que oomportent tes, 
divers emplois visés à l'article 1er ci-dessus sont fixés 
.ainsi qu'il suit: 

«Gouv.erneur .général . . 450.000 fcs. 
« Gouverneur ou résident supérieur: 

«1re classe 400.000 frs. 
« 2< classe 375.000 
({ 3e' classe 315.000- » 

ART. 2. - Les nouveaux· trail'emenls fixés par le 

présent décret &Ont exc!Jusifs de route gratification. 


Auoune indemnité ou avantage accessoire, de quel. 
que nature que ce soit, ne peut êtreacoordé aux hauis 
fuhctionnaires én:umérés ci-dessus que dans les oondi
tions et limites Wc'é.es par les:. articles 5 et '7 de l'or
,donnance' du 6 janvier 1945. 

ART. 3. - Les noùveaux traitemenls sont attribués 

à ces h8!ll1s fonctionnaires suivant leurs classes res

pectives. 


,L'attribution des nouveaux traitements ne Sera pas 

considérée comme un avancement et l'ancienneté des 

gouverneurs ou résidents rupérieurs des colonies dans 

leur classe co'l'ptera du jour de leur dernière promo
~n. 

ART. 4. - Les disp<>sitiD1lS du présent décrets'ap

pliquent exclusivement aux gouverneurs généraux, gou

verneiUrs et résidents supérieurs des colonies en posi

~n de service dans ,la métropole. 


Le décret du 11 juillet 1945 détermine les moda

lités de revision des traitemenis des gouverneurs géné. 

raux, g<YUverneurs et résidents supérieurs ne se trOll· 

vant pas dans cette position. 


Ain. 5. - i.e ministre des colonies et le ministre 
des finances &Ont chugés, cbaoun en ce qui le oon. 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au lourtud officiel de la République française et dont 
les dispositions auront effet à compter du lee février 
1945. 

Fait à Patis, le 18 juillet 1945. 

C . .DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Frànçaise: 

Le Ministre l.les FittallCcs, 
R. PLEVEN. 

Le MJ.n.istre.. des Commes, 
P. GIACOBBI. 
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DECRET n" 45-1614 du 18 juillet 1945 relatif aa 
traitement de l'adjoint au directeur tju.contriJle finall
i:ier de l'Afrique occidentale Irançaj}!e. 
Le Oouv"rnemeot provisoire de la République 

frânçaise : 
Vu l'ordonnance du 6, janvier, 1945 portant réforme des 

traitemenTs et aménagement des pensions des fonctionnaires 
de J'Etat;' ,,_ 
. Vu le décret no 45-396 du 10 marS 1945porlant classai
Câtion de l'adjoint aU- directeur du contrôle financier de 
l'Afrique occidentale française dans les échelles prévues par, 
la loi validée du 3 aoilt 1943. . 

DECRETE: 

ART!CLE, PREM1ER' - L'article 2 du décret nO 45-396 
du 10 mars 1945 èst modifié ainsi qu'il suit: 

"Les traitements et les classes que oomporte l'em
ploi d'adjoint au diredeur, du contrôle, financier de 
l'Afrique occidentale française sont fixés comme suit: 

« Adjoint au directeur du contrôle financier: 
~ 	 « Classe exceptionnelle . , '. . . 201.000 frs. 

,,1re classe 180.0mr-
" 2" classe 165.000 
« 3e classe 150.000 
« 4e élasse , 135.000 
{( 5< classe 120.000-» 

'ART. 2" - Les nouveaux traitements fixés par le 
présent décret sont exclusifs de toute gratification. 

Aucune indemnité ou avantage accessoire de quel
que nature que ce soit,. ,ne p.eut .être acoordé il l'ad
joint au diredeur' du contrôle financier de l'Afri
que occidentale française, que, dans les conditions et 
limites fixées par les ar~icl es 5 et 7 de l'ordonnance 
du .6 janvier 1945. . 

ART, 3. Il sera atiribué à ce fonctionnaire un' 
traitement suivant sa classe. 

L'attribution :de ce nouveau traitement ne sera pas' 
oonsidérée comme un avancement et l'ancienneté de 
l'intéressé dans sa classe comptera du jour de' sa 
dernÎèrepromotfon. 

ART. 4. Les disjlositons du présent décret s'ap
pliquent exclusivement à J'adjoint au directeur du 
oo1)trôle fjnancier de l'Afriqlle occidentale française 
en position de service dans la métropole. 

Le décret du 11 juillet 1945 détermine les moda
lités de revision du traitement de' ce fonctionnaire 
dans toote autre position. 

ART. 5. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié _ 
au Journal otliciel de la République française, et dont 
les dispositions, auront effet à compter du 1er février 
1945, 

Fait à Paris, le 18 jillillet 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoir" de la République 
Française : 
Le Ministre des Colollies, 

P. GIACOBBI. • Le Ministre des Fitumces, 
R. PLEVEN.• 

DECRET nO 45-1615 du. 18 ;aillet 1945 relatif auX 
traitemenis et aux classes du_personnel du·caflre Jté

. riéral. des bureaux des secrétlldats généraux fles 
colonies. . . 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française. 

Vu t'ordonnance du fi janVier 1945 portant réforme des 
traitements et aménagement des pensions" des fonctionnaires 
de l'Etat; 

Vu le décret validê nu 611 du 4 mars 1944 portant dassiH
cation du personnel du. eadre général des bureaux des secTé.. 
tacials généraux des eolonies dans les échelles prévues par 
par la loi du 3 août 1943; 

DECRETE: , 

ARTICLE PREMIER;' - L'article 2 du décret no 611 du 
.4 mars 1944· èst modifié ainsi qu'il suit: 

,; Les traitements et' les classes que comporte·nt les 
divers emplois visés à l'article 1cr ci-dessus sont fixés 
ainsi qu'il suit; 
«Chef 'de bureau hors classe: 

«Après 8 ans . . 168.000 frs, 
«Après 6 ans' . . 156.000 
« Après 3 ans • . 144.000 
«Avant 3 ans : _. . 135.000 

« Chef de bureau de 1re classe 126,000 ifS. 

«Chef de bUreau de 2< classe: • 
«Après 3 ans . . 114,000 
«Avant 3 ans . . 102.000 

« Saus-chef de bureau de 1« classe: 
"Après 6 ans . . 90.000 - 
« Après' 3 ans • • 78.000 
"Avant 3 ans -, .. .. .66.000 

«ISc>us-chef de bureau de 2. classe 57.000 
«Sous-chef de bureau stagiair<: ; 48.000-)} . 

ART. 2. - Les noovealtlx traitements fixés par le 

présent décret sont exchusifS de toute gratification. 


Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quel

que nature que ce soit, ne peut être accordé au per

sonnel dl! cadre général des bureaux des secrétariats 

généraux des colonies que dans les COnditions et limi

tes fixées par les arNc1es. 5 et 7 de l'ordc>nnance du 

6 janvier 1945.. ' 


ART. 3. - Les nouveaux traitements sont attribués 

aux fonctionnaires suivant' leurs dassesrespectives_ 


L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas 

considérée comme 'lm avancement et l'ancienneté des 

intéressés dans leur classe 00 échelon comptera du 

jour de leur dernière promotion. 


ART. 4. - Les dispositions du présent décret s'ap-

pliquent exclusivement au personnel du cadre géné

ral des bureaux des secrétariats généraux des colonies 

en positien de service dans la métropole. 


Le décret du 11 juillet 19,45 détermine les modalités 
. de revision des traitements du personnel du cadre 

général des bureaux des secrétariats généraux des 
colonies ne Se trOlUvant pas dans cette positien . 
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ART. 5. Lè ministre des colonies et le ministre 
des, 'finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution 'du présent 'décret, qui sera 
p'IIblié aU JoaJ'Jwl officiel de la République française' 
et dont les dispositions auront effefà compter du 
1er février 1945 ..'~ 

Fait à Paris, le 18 juillet 1945, 
C. DE GA)JLLE. ' 

Par le Gouv,ernement provisoire de, la République 
fra~aise : 
Le Ministre 'des Colonies, 

P. GIACOBBI. 
Le Ministre "des FilUl/ICes, 

R. PLEVEN. 

pECRET no 45-1616 da, 18 iuitlet 1946 relli/if aux 
traitements des tt'és.ariers fiétiérllJlx et trésoriers
payeurs descolollies. 

Le GO'Uvernement provisoire de la Rép'llbliq',le 
. française, 

Vu· l'ordonnance du () janvier 1945 portant réforme des 
traitements et aménagement des pensions des fonctionnaires 
de l'Etai: ' 

Vu le -décret validé nO 610 du 4 mars 1944 portant classifi
cation des trésorierS généraux et trésoriers-payeurs des colo~ 
nies dans les échelles prévues par la loi du 3 août 1943; 

DECRETE: 

nQARTICLE' PREMIER. - L'article 2 du décret 610 
!tu 4 !mars 1944 est modifi.é ainsi qu'il suit : 

«Les traiteinents qlUe oomport~1Jt les emplois de 
'trésoriers généraux et de trésori'ers-payen.trs des colo
nies sont fixés ainsi qu'il suit: 

"TrésOriers généraux et trésoriers-payeurs hors, ca
tégidrle . . . .' ': • . '. 210.000 F 
"Trésoriers-payeurs de : " 

" l Te catégorie 201.000 F 
« 2e catégorie 192.000 
« '3e catégori e 183.000 
,,4e catégorie : 174.000 
,,5e catégorie 165.000 ». , 
ART. 2. Les nouveaux traitements fixés par 

le présent décret sont exclusifs de toute gratification. 
AlUcune Indemnité DU avantage accessoire, de quel

que nature que ce soit,' ne pelUtêtre acoordé aux tréso
riers généraux et trésoriers-payeurs de!> colonies que 
dans les conditions et limites fixées par les articles 
5 et· 7 de l'ordonnance du 6 janvier 1945. 

ART. 3. - Les nouv,eaux traitements SDnt attribués 
aUX 'trésoriers-payeurs des colonies suivant leurs clas
ses respectives. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas 
considérée comme un avancement et l'ancienneté des 

'intéressés dans leur catégorie comptera du j'Our de 
leur dernière promotion. ' 

AR,.T. 4. - Les dispositions du présent décret s'ap
pliqlUent exclusivement aux trésoriers généraux et 
trésoriers-payeurs des colonies en positi'Ün de service 
dans la' métropole. 

Le décret du 11 juillet 1945 détertnine les modalités 
de revision des traitements d~ trésoriers généraux et 

, tré~oriers-payen.trs deS ooloni~s ne se trouvant pas dans 
cette positiŒl.' ' 

ART. 5. - I:e ministre des colonies eÎ' le ministre des 
finances sont chargés, chaflUn en ce quL le concerne, 
de l'exééutron du présent décret, qui sera p'IIblié au 
ltmrnal officiel de la Rép'llblique française ·et dont 
les dispositions auront effet à rompter du 1cr février 
1945. 

Fait à Paris, le 1$ juillet 1945. 
C. DE GAULLE: 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le Ministre des Colonies, 
P. GIACOBBI.,< 

Le Ministre des Fin~es) 
R. PLEVEN. 

DECRET no 45-1617 du 18 ;autel 1945 relatif aux 
traitements et aux ctasse;> du personnel des tréso
reries coloniales (1er et 2e groupes). 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, " 

Vu Pordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
lraitements et aménagement de.s pensions des fonctionnaires 
de l'Etat: 

Vu le déeret validé nO 1953 du 20 juillet 1944 portant elassi,
fication du personnel des trésoreries coloniales (1~r et 21: 
groupes) dan's les échelles prévues par la loi du 3 aoûf 1943, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 du dépret ne 1953 du 
20 juillet 1944 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Les traitements et les classes que comportent les, 
divers emplois visés à l'article 1er ci.dessus, sont fixés 
ainsi qu'il !!!lit: 

Tl'èiorerif'S Trésorerie!) 
tlu I"~ lP'(lupe, dl'.l :' groupe 

rruncs francs 

«Payeur hors classe 120.000 

" Payeùr:

(, 1te classe 150.000 117.000 
« 2e classe 123.000 Hf3.500 
,,3," classe 90.000 90.000 

« Oommis principal: 
« Hors crasse 93.000 78.000 
(( 1te classe 84.000 72.000 
"ze classe 75.000 66.000 
« 3e classe 66,000 61.500 
«4. classe 60.000 57.000 

{( Commis: : 

« 1re classe 54,000 54.000 

« 2< classe 51.000 51.000 

« 3e classe 46.500 46.500 

« 4" classe 42.000 42.000 ». 

ART. 2. - Les nouveaux traitemflllts fixés par 
le présent décret sont exclusifs de toute gratification. 
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Aucune 'indemnité ou avantage ;ccessoire, de quel~ 
,que nature que ce S9it, ne peut être accordé au 

persolTl1el des tr-ésoreries çoloniales de ter et 2' grou. 
pes,' que dans \es' oondiftQns et limites fixées par les 
articles 5 et 7 de l'mdon'l1a'l1ce du 6 janvier 1945. ' 

AtlT. 3. - Les nouvelWx traitements sont attribués 
aJux ~onctionnaires suivant leurs classes respectives. 

L'attribution' des nouveaux traitements lie sera pas 
'oonsidérée oomme run avancement'et l'ancienneté des 
intéressés dall5 Ie;ur c\i1sse oomptera du jour de' leur 
dernière promotion. 

ART. 4. - Les dispositions du présent décret s;ap. 
pliquent exclusivement au personnel des trésoreries 
coloniales des 10r et 2e groupes,' en position de service 
dans la métropole. ' 

Le ,décret du 11 juillet 1945 détermine les modalités 
\.ierevision 'des traitements du pemonnel des trésoreries 
ooloniales des 1" et 2c groupes, ne se trouvant pas 
dans cette position. 

AH. 5. - 'Le ministre des oolonies et le ministre 
des "firlamces sont chargés, chacun en ce qui le oon." 
cerne, de l'exéoution du présent décret qui sera publié 
au fourMi 'officiel de la République française, et dont 
les dispositions auront e'ffet à compter du 1cr février 
1945. 

Fait à Paris, le 18 juilld 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Goùvernement Provisoire de la République 
Franiai;>e: 
Le Ministre 'des Colonies,

P: GIACOBBI. 
Le Ministre 'des FifUlllces, 

R. PLEVEN.' 
~~---~ 

DECRET no 45·1618 dJu 18 {!lillet 1945 relatif IUtX 
traitements ei, aux CbasSer> da perSonnel du service 
des el1JJ,X et foi!ts aux colonies. 

Le Gouvernement Provisoire' de la République 
Française, ... . 

Vu l'ordonnançe du fi i..anvier 1945 portant réforme des 
traitements et aménagement' des penSions des fonctionnaires 
de l'Etat; • 

Vu le décret validé no 1703 du' 3 juillet 1944 portant
dassifica-ti6n du personnel du service des eaux, et forêts 
aux colonie,; dans tes écheUes prévues par la loi du :3 août 
1943. 

DECRETE: 

AtlTICLE PREM!Etl. - L'article 2 du décret no 1703 
du ,3 juillet 1944 est modifié ainsi qu'il suit: 

"Les traiiiements et les dassesque comportent 
les divers emplois viséJ à l'article 1er cl-dessus sont 
fixés ainsi qu'il SlUit : 
« Inspecteur général: 
, '« 1r e classe après 3 ans 350.000 F 

" 1re classe avant 3 ans '300.000 
« 2e classe . . . . 270.000 

, "Conservateull chef de services: 

(6 emplois a;u maximum) 240.000 F 


« Conservateur: 

« Après 3 ans 225.000 F 

« Avant 3 anS. 210,000' 


«Inspecteur principal: 

({ 1cc classe, après 6, ans 210.000 F 

«'1re classe, après 3 ans 201.000 

({ lro classe, avant 3 ans 192.000 

,,20 classe . . . 180.000 


« Inspeçt<:u1' : 

" 1re classe, après 4 ans 150.000"1= 

« 1re classe, avant 4 anS 14!1.0oo 

« 2" classe ' 129.000 

«3' classe 120.000 

" Stagiaire 114.000 


« Inspecteur adjoint; 

" 1 re classe, après <{ ans 105.000 'F 

« Ir. classe, avant 4 ans 90.000 

« 2- classe . . 78:000

,,3- classe . . 66.000 

« Stagiaire . . 54.000 


« Ingénieur-élève 54.000 ;). 


ART. 2. - Les nouveaux traitements fixés par le 
présent décret sont exdusifsde toute gratification. 

'Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quelque 
nallure 'lue ce soit, ne peut être acoordé "'u personnel 
du' serVIce des eaux -et f.orêts aux col'onies que dans 
les oonditlons et'limites fixées par les articles 5 et 7 
de l'ordonnance du 6 janvier 1945. 

ART. 3. Les fIOUveœux traitements sont attritmés 
aux ronclionnaires suivant leurs classes respectives. 
L'attribution des nooveaulC traitements ne sera pas 
oonsidérée comme lun avancement, et l'ancienneté des 
intéressés dans leur classe, ou échelon comptera du 
jour de leur dernière' promotion. . ) 

AtlT. 4. - Les dispositions du présent décret .s'ap
pliquent exclusivement au personnel du service des 
eaux et f.orêts aux colQniès en position de service (Jans 
la mét~opole. ' 

Le décret du 11 juillet 1945 détermine Jes modalités 
de revision des traitements du pe_nnel du service 
des eaux et forêts aux oolonÎeS !le se trouvant pas <I,ans 
cette position. 

ART. '5. - Le ministre des 'colonies ét le ministre 
des finances sOnt chargés, chaoun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent-décret, qui sera, publié 
au fOJlmo.l officiel de la- République française cf dont 
les dispositions auront effet à oompter du '1er février 
1945. ' 

Fait à Paris, le 18 juillet 1945. 
C. DE GAULLE, 

Par k Gouvernement Provisoire. de la République, 
Française: 
Le Millistre des (:'cto/j~'eô) 

P. GIACOBBI. 
Le Min.i.stre 'des FituZ/lCes, 

R. PLEVeN. 
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DECRÉT nô 45-1619 dg 18 ;ulllet 1946 relatif aux 
traitements et aux classes du perf,'()llI!el des services 
techniques et séientifiqia~s 'de l'agiicu/fare 'des colo
nieS. 
Le Gouvernement provisoir~ de la République 

française, " 
Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 

traitèments et aménagement des pensions des fonctionnaÎres 
de l'Etat; 

Vu le déoret validé no 1705 du 3 juillet 19#' portant 
classification du personnel des services techniques et sc:ien
,nfiqueS de l'agriculture des colonies dim. Jes échelles pré
vues par la loi du 3aont 1943, • 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 du décret no 1705 
du 3 juillet 1944 est modifié ainsi qu'il suit: 
. \' Les traitements et les classes que comportent les 
divers emplois visés à l'article le~ ci-dessus h'Ont fixés 
ainsi qu'il SlÛt : 
«·Inspecteur général . 225.000 F 

lng'Jnieurs des travaux, d'agriculture 
«flngénieur en chef: 

« 1re classe : 
«Après 6 'lns 
« Après 3' ans '.' 

• 
210.000 F 
198.000 ' 

«Avant 3 ans 189.000 
" 2" 'ClaSse •• • • 180.000 

." Ingénieur hors classe 150.000 F 

" Ingénièur : 
« 1re classe 138.oo0F 
'{( 2C classe 129.000 
« 3e classe '. 120.000 

« Ing'éniellr adjoint: 
« 1re classe 96.000 F 
{( 2e classe" 
«3e classe, 

81.000 
: 66.000 

« Stagiaire' 54.000 

Persolll!el des ltùjqlatoires 
« Directeur de laboratoir{;: 

{( 1re classe : 
« Après 6 ans 210.000 F 
«Après 3 ans 198.000 ' 
{( Avant 3 ans 189.000 

{( 2é clasSe . i80.000 

t, Chef de travaux de lahorat'oire', 
'{( Hors classe 150.000 F 
« 1re classe 138.000 
'" 2e classe : 129.000 
« 3< dasse 120.000 

« Assistant: 
« 1re classe ' 96.000 F 
«2e classe 81.000 
«3e classe 66.000 
{( Stagiaire 54.000 )i. 

ART. 2. - Les ",ouveaùx traitements fixés par le 
présént décret sont excilUSifs de toute gratification. 
, A"ùJI1ne indemnité ou' avantage accessQ.Ïre, de quel, 

que natUre que ce soit, '[le peut être accordé au pero, 

sonnel des services techniques et scientifiques de l'agri
aulture des colonies que dans les conditions et limites'_ 
fixées par les articles 5 et 7 de l'<lrd<lnnance du 6 
janvier 1945. 

ART. 3. - Les nauveaUX traitements 'oont attribués 
aux foncti<lnnaires suivant leurs classes respectives. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas 
considérée comme un avancement et l'ancienneté des 
intéressés dans leur classe ou échelon comptera du 
joor de leur dernière·promotion. 

AIn. 4. - Les dispositIons d'Il présent décret s'ap
pliquent exclusivement au personnel des services tech
niques et scientifiques de l'agricùlture dès coJ.onies 
en position de service dans la métropole.' 

Le décret du Il juillet 1945 détermine les modalités 
de révision des traitements du personner des services 
techniques 'et 'scientifîques de l'agriculture dès colo
nies ,ne se trouvant pas' dans- cette position. 

- - , 
AaT. 5. - Le ministre des col,onies et ,le ministre 

des finanCes sont chargés; chaCun en ce qui lë con, 
cerne, de l'exeaution du présent décret, qui sera publié 
au Journal offidel de Ja République française ét dont 
I;;s dispositions auront effet à compter d'Il 1er février 
lN~ , 


Fait à Paris, le '18 juillet 1945. 

C. DE OAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la Rép<lblique 
Française: 

Le Ministre 'des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

ÛI Ministre des Fill(IJIC/1S, 
R. PLEVEN. 

----~ 

DECRET n" 45-1620 dtl 18 iaillet 19415 relatif aux 

traitements et aux classes dtl personnel des services 

de l'élevage et des ÎlllÛJStries annexes des colollies. 


Le Gouvernement provisoire de la République 

française, 


Vu l'ordonnance du 6 janvÎer 1945 portant réforme de. 

traitements et aménaRement des pen.sirins des fonctionnaires 

de- l'Etat; 


Vu le. décret validé no 1704 du 3 juillet 1944 portant

classification du personnel des services de l'élevage~ et -des 

industries annexes des colonies' dans les échelles 'Prévue~, 

par la loi du 3 aollt 1943; ~ , 


DECRETE: 

AaTlCLE PREM.lER. Cartîcle2 du décret n" 1704 

du 3 juillet 1944 est modifié ainsi qu'il 1lUit : 


«Les traitements et les classes que comportent les 

divers emplois' visés à l'article 1er ci-qessus ront fixés 

ainsi qu'il suit: 

«1nspecteur général: 


« 1re classe 270:000 F 
« 2e classe . 247.500 
{( 3· classe .. .... ,,' 225.000 . 

«Vétérinaire en 'chef, chef de services 

(5 emplois au maximlUtll) , 225.000 F 


« Vé!érinaire en chef: 
 • 
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"Ir. classe: 
« Après 6 ans 210.000 F 
«Après 3 ans 201.000 
« Avant 3 ans 192.000 

«2~ classe . • 1 180.000 

«Vétérinâire : . 
{{ 1re classe: 

«Après 4 ans 150.000 F 
«Avant 4 ans 141.000 

« 21' classe . . 129.000 
« 3e classe . . 120.000 

«Vétérinaire adjoint: 
« 1re classe :" 

«Après 4 ans 105.000 F 
«Avant 4 ans 96.000 

« 2' classe \81.000 
«3. classe 66.000 
« Stagiaire . . . 54.000 »; 

Al!T. 2. - Les'nouveaux traitements fixés par le 
présent décret sont exClusifs de taut., gratification. 
Alucune iildemnité ou avantage accessoire, de quelque 
nablre que ce soit, ne peut !être accordé Ml personnel 
des, services de l'élevage et des industries annexes 
des oolonies qlUe dans les oonditi()ns et limites fixées 
par les articles 5 et 7 de l''Ordonnance du fi janvier 
1945. 

ART. 3. - Les nou~ea!llx traitements sont attribués 
alUX fonctionnaires wivant leurs classes respectives. 

L'attribution des nouve,.ux traitements ne sera pas 
considérée comme un avancement et l'ancienneté des 
intéressés dacns leur classe ou échelon oomptera du 
jaur de leur dernière promotion. 

Al!T. 4. - Les dispositions du présent décret s'ap
pliqlUent exclusivement au personnel des services de 
l'i!levageet des industries acnnexes des colonies en 
positioo de service dans la mé~ropole. 

Le décret du 1le juillet 1945 détermine les modalités 
de revision des trairements du personnel des services 
de l'élevage et des industries annexes des colonies ne 
se trouvant pas dans cette position. 

ART. 5. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con. 
cerne, {le l'exécution du présent décret, qui sera publié 
a:u IiJarnoJ officiel de la ,République française, et dont 
les dispositions auront effet à oompter du 1eè février 
1945. 

"
. Fait à Paris, le 18 juillet 1945. 

C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 

Le MiltistrlJ des Colonies, 
P. 	GIAC0881. 

Le Mtitistre 'Iles FÛUlllCes, 
R. PLEVEN. 
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DECR.ET no 45·1621 da 18..Julllet 1945 relatif aux 
tralte_nts el (lUX das..,,& des 'â4ioinis techlliques du 
cadre géftéral des trl/VOUX, p'aMies et mines des 
colrmies. ' 

. Le Gouvernement Provisoire de' la République 
Française: 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements et aménagement des pensio,ns des fonctionnaires 
de l'Etat; 

Vu le décret validé n' 1235 du 9 mai 1944 
,sification des adjoints techniques du cadre 

travaux publics et mines des colonies dans les 
vues par la loi du 3 août 1943, . 

portant ct.i· 
~énéral des 
echeHes pré-

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 du décret no '1235 
iju 9 mai 1944 est modifié ainsi qu'il 'Suit: • 

« Les traitements.' et les classeS' que comportent 
l'emploi visé à l'article '_rci-des9Us sont fixés ainsi 

"'qu'il suit: ' 

« Adjoint technique principal: 

« 1re classe .. 	 M.OOO F 
':\" 

« 21' 'classe .~ .. 	 .' 78.000 
,{ 3- clacsse 	 72.000 
« 4- 'c!a:sse 	 66.000 

«Adj.oint technique : 
• 	 {( 1re classe 60.000 F 

({ 2. classe 54.000 
« 3e classe 48.000 
({ ~- classe 42.000 ». 

ART. 2. - Les nouveaux trai.rements fixés par le 
présent décret sont exclusifs de.toute gratification. 

AUGune indemnité ou avantage accessoire, tie. quel. 
que nablre que ce soit, ne peut être acoordée auX 
adjoints rechniques du cadre général des travaux 
publics et mines des oolonies que dans les conditions 
et limites fixées par les articles 5 et 7 de l'ordonnance 
du fi janvier 1945. 

Al!T. 3. - les nouveaux traitements SDnt attribués 
.. aux fonctionnaires suivant leul'lS classes respectives. 

L'attribution des nouvellux traitements ne sera pas 
considérée comme un avancement, et l'ancienneté des 
intéressés dans leur classe oomptera du j'Our' de 'leur 
dernière pr'Omotion. . 

ART. 4. - Les dispositions du préSent d'écret s'ap
Pliquent exclusivement aux adj'Oints techniques du 
cadre général des traV2!!IX publics ,et mines des 0010· 
nies en position.de service dans la mét~opole. 

Le décret 'du 11 juillet 1945 détermine les, modali. 
tés de revision des traitements des adjoints techni· 
ques du. cadre général des travaux publics et mines 
des colonies ne se i:1'ouvant pas dans cette position. 

, '. 
Al!T. 5. Le ministre des colonies et le ministre"' 

nes finances sont chargés, chacun en, ce qui le con-: 
cerne, de l'exécutiOn du présen~. décret, qui sera publié 

• 
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au Joumal ofFciel de la République française et dont 
les dispositions auront effet à compter du 1"' février 
1945, 

Fait à Paris, le 18 juillet 1945. 
C. DE OAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Ministre des Coloni~s, 

p. OIACOBBI. 

Le Ministre des Finances, 
R. PLEVEN. 

DECRET no 45-1623 du 18 ;uillet 1945 relatif allX 
traiteme~ et aux classes des assistants du service 
nlétéorologique des colonies. 

Le Ooovernement provisoire de la République 
française, ); 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements et aménagement des pensions des fonctionnaires 
de l'Etat; 

~ Vu le déCret n' 1501 du 16 juin 1944 portant classification 
des assistants du service météorologique des colonies -dans 
les échelles prévues par la loi du 3 aoilt 1943, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 2 du décret no 1501 
du 16 juin 1944 est m<Jdifié ainsi qu'il !l'lIit: 

"Les traitements et les classes que comportent 
les divers empl'Ois visés. à l'article 1er ci-dessus sont 
fixés ainsi qu'il suit: 
"Assistant météor'll'lgiste princ1pal: 

«Hors cl asse 90.000 F 
«1re classe .. .' 81.000 
« 2e c1~se . . . . . 73.500 
« 3- classe . . . . . 66.000 

« Assistant météorologiste: 

({ 1re classe 60.000f 

« 2e classe 54.000 
'" 
« 3e classe 48.000 
« Stagiaire 39.000 ». 

ART. 2. -:'""" Les nouveaux traitements fixés pai le 
présent décret sont exclusifs de toute gratification. 
~Aurune indemnité ou avant<lge aeeessoire, de quel

que nature que ce soit, ne paut être àeeordé aux 
assistants.du service météml'Ogique des' colonies que 
<lans les oondiHbns et limites fixées par les articles 
5 et 7 de l'ordonnance, du 6 janvier 1945. 

ART. 3.. .Les nouveaux traitements sont attribués 
~ux fonctionnaires suivant leurs classes respectives. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas 
considérée .COmme un avancement et l'ancienneté des 
intéressés dans loor classe comptera du joor de leùr 
<lernière pr'Omotion. . . 

ART. 4.- Les <lispositions du présent décret s'ap
pliquent exclusivement aux assistants <lu service météo
rologique des colonies en position <le service dans la 
métropole: 

......~ 

Le décret du Il juillet 1945 détermine les modali
tés de revision des traitements des assistànts du ser. 
vice météor'llogique des colonies ne se trouvant pas 
dans celte positi'On: . 

ART. 5. - Le ministre des col'Onies et le mini",tre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con· 
cerne, de .1'exéoutÎon du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République française, et <l'ont 
les dispositions auront effet à. rompter du 1er février 
1945. 

Fait à Paris, le 18 juillet 1945. 
C. DE OAULLE 

. Par le Q.oovernement Provisoire de la République 
française: ' 

Le Ministre 'des Colonies, 
p. OIACOBB!. 

Le Ministre 'des Finances, 
R. PLEVEN. 

DECRET no 45-1624 da 18 fuillet 1945 relatif aux 
traitem.ents et aux classes des infirmières el. sages
lemmes coloniales. 

Le Oçuvernement provisoire de la RépubliqUe 
française, 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements et aménagement des pensio11S des fonctionnairea 
de l'Etat; 

Vu le décret validé n' 614 du 4 mars 1944 portant ciassi
fication du personnel du cadre général des mfirmières et 
sages-femmes coloniales dans les' échelles prévues par la 
loi du 3 80Ut 1943; ~ ~ 

Vu le décret du 22 aoftt 1944 réorganisant le cadre des 
infirmières ~et sages~femmes çoloniales, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. . L'article 2 du décret n" 614 du 
4 mars 1944 est modifié ainsi qu'il suié: ~ 

{( Les traitemènts· et les classes que"oom}.'ortent les 
divers emplois visés à l'article 1 cr ci-dessus sont fixés 
ainsi qu'il suit: . 

" Infirmières OIU sages-femmes: 
~«Hors dasse . . ~ .. . . 72.000 F 
{( Principales de 1re classe 69.000 
«Prinçip.ales de 2- classe 66.000 
{( Princil'ales de 3- classe 63.000 
«Principales de,. 4- classe 60.000 
" 1re classe 54.000 
«2< classé 51.000 
«3e classe 48.000 
« 4e classe 45.000 
«5- classe 42.000 
« Stagiaires 36.000 ».. 

ART. 2. - Les nooveaux tràitements ',fixés par le 
présent décret sont exclusifs de t'Oute gratification. 
Aucune indemnité ou avan~age accessoire de quelque 
nature que ce S'lit, ne peut être aCC()rdé aux infirmiè
res et sages-femmes coloniales que dans les condi
tions et limites fixées par les articles 5 et 7 de l'ord'On
nance du 6 janvier 1945. 
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, ART. 3. - Les nouveaux traitements sont attribués 
aJux ~onc(i.onnaires suivant leups classes respectives. 

L'attribution des 'n'Ûuveaux trai1,ments ne sera pas 
considérée comme IUn avancement et l'ancienneté des 
intéressées dans . leur classe comptera du jour de leur 
dernière pr'Ûmotion. 

ART. 4. -, Toutes dispositi'Ûns antérieures con
traires à celles du présent décret sont abrogées, et, 
notamment les disposiHons de l'article 2 du décret 
du 22 août 1944 fixant les traitements des infirmières 
et sages-femmes ooloniales. 

ART. 5. - Les dispositions du présent décret s'ap-· 
pliqlUent exclusivement aJux infirmières et sages-femmes 
coloniales en position de, ,service ,dans la métmpole. 

Le décret du Il juillet 1945 détermine les modalités 
de revision des rraivements des infirmières et sages
femmes col'Ûnialesne se tr{~uvant pas dans cette posi-
ti'Ûn. ' 

ART. 6. - Le mini'stre des oolonies et le ministre 
des finances sont· chargés, ch8.oun en ce qui 'le con
cerne de l'exé"Outi'Ûn du présent décret qui sera publié 
au Journal olficiel de la République fiançaise, et dont 
les dispositions auront effet à compter du lee février, 
1'945. 

Fait à Paris, le 18 juillet 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le Ministre' {fes Colonies, 

P. GIACOBBI. 
Le Ministre des Finances, 

R. PLEVEN. 

DECRET No 45-1702 du 29 il/illet 1945 relafil aux 
traitements et aux classes da personnel des services 
civils 'des colonies autres que l'Indochine. 

Le Gouvernement P"ovisoire de la République 
Française, 

Vu l'ordonnance du 6 .janvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat et aménagement des 
pensions civiles et militaire~; 

Vu le déc~et validé no .609 du 4 mars 1944 POItant classi
fication du personnel des services civils des colonies autres 
que l'Indochine dans les échelles prévues par la loi du 3 
aoQt 1943, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 du décret no 609 
.ct\! 4 mars 1944 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Les traitements et les classes que comportent les 
<livers emplois visés à l'article 1" ci-dessus sont fixés 
ainsi qu'il suit: 

« 	Adj'Ûint principal: 

« 	Hors' classe : 
« Après 3 ans 126.000 F 
" Avant 3·ans 117.000 

« 	Classe excepti'Ûnnelle: 
," 	 Après 4 ans 108.000 
« 	 Avant 4 ans 99.000 
« 	 Avant 2 ans 90.000. 

« "1 re classe 	 84.000 
« 	2e classe 75.000 
« 	 3e classe 66.000 
« 	Adjoint: 
{{ 	 1re classe 60.000 
« 	 2e _classe 55.500 
« 	 Gommis: 
« 	 1re classe 51.000 
" 	 2e classe 46.500 
« 	 3e classe 42.000 ". 

ART. 2. ~ Les nouveaux traitements fixés par le 
présent décret sont exclusifs de toute gratificati'Ûn. 

Aucune indemnité ,ou avantage accessoire, de, quel
que nature que ce soit, ne peut être accordé au person
nel des services civils des colonies autres que l'Indo
chine que dans les conditi'Ûns et limites fixées par les 
articles 5 et 7 d.!!. l'ordonnance du 6 janvier 1945. \ 

ART. 3. - Les nouveaux traitements sont attribués 
. aux fonctionnaires suivant leurs classes respectives. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera, pas 
considérée comme un avancement et l'ancienneté des 
intéressés dans leur classe ou échelon comptera du 
jour de leur dernière promotion .. 

ART. 4. - Les dispositions du présent décret s'ap
pliquent exclusivement au personnel. des services civils 
des colonies autres que l'Indochine en position de 
service dans la métmpole. 

Le décret du 11 .juillet 1945 détermine les modalités 
de revision des traitements du personnel des services 
civils des oolonies autres que l'Indochine ne ·se trou
vant pas dans cétte·position. , 

ART. 5. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances Isont chargés, chaolln en ce qui le ooncerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal offiCiel de la République française, et dont 
les dispositions auront effet à compter du 1" février 
IM~· . 


Fait à P~ris, le 29 juillet 1945., 

C.• DE GAULLE. 


Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le ministre des colonies, J 


-P. GIACOBBI. 

LeMinist~e des Finances, 

R.' PLEVEN. 

DECRET No 45-1703 du 29 ïai/let 1'945: relatif aux 
traitements et aux Classes du personnel. des ports 
et rades des colollies. 

Le G'Ûuvernement provisoire de la République 
française, 

Vu J"ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat, -et aménagement des 
pensions civiles et militaires; 
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Vu' le décret validé no 1236 du 9 mai 1944 portant c1assjw 
fjcatioo du p~rsonnel des ports et rades des <:oIonies (for.. 
mation régie par le décret du 29' août 1942) dan. les échelle. 
prévues par la loi du 3 août 1943, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l.'article 2 du décret no 1236 
du 9 mai 1944 est modifié ainsi qU'il suit: 

" 	Les traitements et l~s classes que comportent le~ 
divers emplois visés à l'article 1er ci-dessus sont fixés 
ainsi qu'il suit: 

" 	 Capitaine de port: 
{( 	 1re cl asse 150.000 F 
« 	 2e classe 138.000 
« 	 3e classe 129.000 
« 	4e Classe 120.000 
« 	 Lieutenant de port : 
{( 	 1re classe lO5.oo0 F 
« 	 2'; classe 93.000 
« 	 3e classe 82.500 
« 	 4' _class.e 72.000 
« 	Maître de .port: 
« 	1re classe " . 96.000 F' 
« 	 2e classe 90.000 
« 	3e classe 82.500 
« 	4e <:lasse 75.000 
« 	 5e c1assè 67.500 
« 	 6e classe 60.000 
« 	7c classe 54.000 
« 	 StagillÎre .'. . 48:000 ». 

ART. 2.. - Les nouveaux tr,!-itements fixés par le 
présent décret sont exclusifs de. toute gratification. 

Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quel
que nature que ce soit, ne peut être accordé au per
sonnel des ports et rades. des colonies (f-ormation 
régie par le décret du 29 ",oût 1942) que dans les 
conditions et limites fixées par les articles 5 et 7 de 
l'ordon'.lance du 6 janvier 1945. 

ART. 3. - Les nouveaux traitements sont attribués 
aux functionnaires suivant leurs classes respectives. 

. L'attribution des nouveaux traitements ne 's!!ra pas 
considérée comme un avancement et l'ancienneté des 
intéressés dans' leur classe comptera du jour de leur 
dernière promotion. 

ART. 4. - Les dispositions du présent décret s'ap
pliquent exclusivement au personnel des ports et rades 
des colonies (f{)rmation régie par le décref du 29 
a,oût 1942) en position de servîce dans la métropole. 
. Le déeret du 11 juillet 1945 détermine les m{)dalités 

de revision des' traitements du pers-onnel des ports 

et rades des colonies (formation régi<: par le décret du 


. 29 août 1942) ne se trouvant pas dans cette position. 


ART. 5. - Le ministre des colonies et le ministre des 
finances sont ehargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui' sera publié au 
lournal officiel de la République française et dont les 
dispositions auront .effet à compter du 1er février 
1945. 

. Fait à Paris, le 29 juillet 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : '. 
Le Ministre des Colonies, 

P. GIACOBBI. 
Le Ministre des Finances, 

R. PLEVEN. 

DECRET" No 45-1704 du 29 ïuillei 1945 relotif aux 
. traitements et aux classes 'da personnel des porie; 
et rades des colonies (anCienne formation régie par 
le 'décret du 18 mei 1930). 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Vu l'ordonnante du 6 jan\lier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat et aménagement
des penSions civiles et militaires; 

Vu le décret validé no 1237 du <) mai 1944 portant cl.ssi
fication du personnel des ports et rades des colonies (an-
cienne- formation régie par le décret dù 18 mai 1930) dan. 
les échelles prévue~ par la loi du 3 aofri . .1943, . 

DECRETE, 

ARTICLE PREM!ER. - L'article 7; du décret. n' 1237 
du9 mai 1944, modifié par le décret n' 45-1477 du 
3 juillet 1945,esl modifié ainsi qu'il suit, 

« Les traitements et les classes que comportent les 
divers ·emplois visés à l'article 1er ci-dessus sont fixés 
ainsi qU'il suit: 

« Capitaine de port : 

« 1re classe • , 120.000F. 

« '}ft classe 105.000 

« 	 3' classe: 

« 2< échelon après deux ans 90.000 
«. 1er échelon avant deux ans 78.000 

« Lieutenant de port: 
« 1re classe 84.000 F 
« '}ft crasse 75.000 

3e« classe 	 66.000 
« Stagiaire 54.000 

.« SoUll-lieu~enant: 
,~ 1re classe 60.000 F 
« '}ft classe 55.500 
« 3e classe 51.000 
« 4e cla'sse 46.500 
« Stagiaire 39.000». 

ART. 2. - Les n{)uveaux traite'ments fixés par le 
présent décret sont exclusifs de toute gratification • 
Aueune indemnité ou avantage accessoir", de qùel

. que nature que ce soit, ne J;leut être accordé au per
oonnel des ports ·et rades des colonies (ancienne 'for

. mation régie par le décret du 18 mai 1930) que dans 
les conditions ,et limites fixées par les articles 5 et 7 
de l',ord-onnance du 6 janvier 1945. 

ART. 3; - Les nouveaUX traitements sont attribUés 
aux ~oncti<>nnaires suivant leurs classes respectives. 
. L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas 
oonsidérée comme un avancemellt, d l'ancienneté des 
intéressés dans leur classe oomptera du jour de leur 
dernière promotion. 



640 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 novembre 1945 

A~T. 4. Les dispositions du présent décret s'ap•. 
pliquent exclusivement au personnel des ports et rades 
des colonies. ·{ancienne pormàtion régie' par le 'décret 
du 18 mai 1930) en position de service dans la mé
tropole. '. 

Le décret du 11 juillèt 1945 détermine les moda
lités de révision' des traitements du personnel des 
ports et rades des colonies (ancienne fonnation régie 
par le décret du 18 mai 1930) ne se trouvant pas 
dans ceUe, position. 

Au. 5. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacuil en ce qui le con
cème, de l'exécution du présent décret, qüi sera pu
blié au fourMl olliciel de la République française 
~t dont les dispositiùn3 auront effet à compter du 
1er février 1945. 

Fait à .Paris, le 29 juillet. 1945. 
C. de GAULLE. 

Par le Gou~emement provisoir~ de la République 
française: 

U Ministre MS Cownies, 
P. GIACOBB!. 

Le ministre des Iillf1llCes, 
R. PLÊVEN 

CaTwidafs aux services publics 

ARRETE N" 626 CAB. du 10 noyemDre1945. 

L'AO'MINIST~ATEUR EN CHEF DES COLONtES, 
CHEVALIER. Dt: LA LtaloN D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE. DI' LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1.,. 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminanl les attributions et 
tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du '16 avril 1924 sur le mode de promulg.- . 
tion et de publication des textes ré~lementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le 
territoire du Togo ~ 

la l'ordonnance No 45-1283 dti 15 juin 1945 
relati ve aux candidats aux serVices publics ayant été. 
empêchés d'y accéder, ainsi qu'aux fonctionnaires et 
agettts des services publics ayant dû quitter leur em
ploi, par 'Suite d'événements de .guerre;, 

2Q 
' le décret No 45-2239 du 2 octohre 1945 por

tant application aux personnels civils des corps et 
services des territoires relevant. du ministère des colo
nies de l',ordonnance du 15 juin 1945 précitée. 

ART.,2. - Le présent arrêté sera enrcgistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 noveinbre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

ORDONNANCE Il" 45-1283 d'l 15 il/in 1945. 
Le' Gouvernement provisoire de la - RépubliCjUe 

française, .. 

Sur le rapport du ministre des prisonniers. déportés et 
réfugiés, du garde des sceaux, ministre de la "justice. du 
miniStre des affaires étrangères,_ du ministre de l'jntérieur, 
du ministre de -la guerre; du ministre de l'air, du ministre 
des colonies, du ministre de la nlarine, du ministre de Féco~ 
nomie nationale et des finances, du ministre de la production 
industrielle, 'dû ministre du ravitamement, du ~ ministre de 
l'agriculture, du ministre de l'information, du ministre des 
travaux publics et des transports,. du ministre du travail et 
de la sécurité sociale, du. ministre de J'éducation nationale, ' 
du ministre de la santé publique, du ministre des postes,
télégraphes et télêphonses et ,du ministre de la reconstruc~ 

;j:ion et de Purbanisme, 
Vu Pordonnanee du 3 Juin 1943 instituant le Comité fraI1~ 

çais de la libération nationale~ ensemble les ordonnances 
des 3 juin et 4 septembre 194<1; . 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944 relative aU rétablisse-. 
ment de la légalité répüblicaine' sur le territoire continental; 

Le comité juridique ent~ndU" 

ORDONNE: 
TITRE PREMIER· 

Dispositions 'd'ordre général 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions qui suivent 


sont applicables aux services judiciaires, aux services 

civils administratifs de l'Etat, des départements, des 

communes, de . l'Algérie, des établissements publics 

desdites collectivités, aux services locaux des territoires 

relevant du minisirc des colonies, aux cadres français 

'du personnel local des territoires relevant de la com

pétence du ministre' d"s affaires étrangères . 


. Elles concernent également les services publics in
dustriels et commerciaux exploités en régie, ,concédés 
ou affei'lllés de ces mêmes collectivités et établisse
ments publics. 

ART. 2. - Bénéficient des dispositions de la pré

sente ordonnance; 'Ies fonctionnaires et agents des 

collectIvités et établissements publics énumérés à l'ar

ticle je" ainsi que les candidats à l'admission dans 

les .cadres de ces collectivités .ou· établissements qui 

ont dû quitter leur emploi ou ont été empêchés 

d'accéder aux services publics en raison des situations 

énumérées d-après : 


la - Prisonniers de guerre demeurés eD' captivité 
postérieurement au 25 juin 1940; 

20 - Mobilisés ou engagés ayant servipostérieuie
ment au 25 juin 1940 dans les formations militàires 
françaises de terre, de mer et de l'air, 'à l'exception: 

. aj"Des militaires démobilisés entre le 25 juin 1940 
et le 1er juin 1941 par l'autorit.é de fait se disant gou
vernement de l'Etat français; . . 

b) Des engagés volontaires dans l'es formations mi

litaires. dépendant de l'autorité de fait se disant gou

vernement de l'Etat français, s'ils n'onf pas pris part 

ultérieurement à des opérations contre l'ennemi; 


30 - Mobilisés ou engagés dans les forces alliées, 

ayant réintégré les forces françaises avant le 1er décem

bre 1942; 

• 40 - Combattants des forces françaises de l'inté

rieur el assimilés définis par décret· pris sur le rapport' 
du ministre de.la guerre; 
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50 - Toutes personnes ~atteintes d'infirmité dans 
les ronditions prévues par la loi du 24 juin 1919 sur 
les victime$ civiles de li' guerre, à rondition que leur 
état ne soit pas absolument inrompatible avec l'exer
cice de leur emploi ou de l'emploi a10lquel elles se 
proposent de faire acte de candidature; 

fi> - Toutes pers'Onnes qui 'Ont été déportées ou 
internées· p'Our des motifs politiques ou militaires par 
les autorités ennemies ou par l'autorité de fait se di
sant gouvernement de l'Etat français; 

70 - T'Outes personnes ayant été rontraintes de 
travaillel' au profit' de l'ennemi dans des conditi'Ons 
exc1usives de toute intention réelle de coopérer à 
l'effort de guerre de celui-ci; 

80 - Toutes personnes ayant dû se soustraire à 
une recherche ou à un ordre de réquisiUon des auto
rités ennemies 'Ou de l'autorité de tait se disant gou-, 
vernement de l'Etat français, ou ayant participé à 
l'action d'une organisati'On âe résistance; 

90 - Toutes personnes n'ayant pu faire .,acte de ~, 
candidature aux emplois prévus .à l'article 1er, du fait 
des mesures de l'autorité de fait, se disant gouverne
ment de l'Etat ftançais excluant de la fonction publi
que certaines catégories de Français. 

ART. 3. - Des règlements pris par les autorités 
rompétentes pour élaborer les stafuts et, approuvés 
s'il y a lieu dans la forme ordinaire, détermineront, 
pour chaque service et chaque catégorie de personnel, 
après consultation éventuelle des commissions de re
classement prévues aux articles 17, 18'et 19, les moda
lités d'application de la présente ordonnance, ' 

En' ce qui concerne le personnel régi par des con
venti'ons collectives, lesdites modalités feront l'objet 
d'avenants à ces conventions qui seront soumis à 
l'approbâtion du ministre rompétent et du ministre 
des prisonniers; déportés et réfugiés, en ce qui con
cerne les services ou établissements 'de l'Etat, et à 
celle du commissaire régional de la République en ce· 
qui roncerne les services ou établissements interdé-_ 

~ partementàux et municipaux. 

TITRE 11 

DispositiMs spéciales aux fonctionnaires' 
et agents des services publics. 

ART. 4. - Nonobstant toutes dispositions contraires 
de leur régime de retraites et quelle qu',lit été la si

tuation faite pal' le service public intéressé à son per

sonnel, la période pendant, laquelle les fonctionnaires 

et agents ont été mis dans l'imposibilité d'exercer 

leurs fonctions en rais'On de l'une des situations énu, 

mérées à l'article 2 ci-dessus, entre en rompte pour 


, la ronstitution.·du droit à pension et pour la .liquida

tion. 

ART. 5; - En ce Q.ui roncerne l'avancement de 

grade ou de classe, au choix Ou à l'ancienneté, et 

'qu'il~ soit ou, n0!1 subordonné à l'inscription sur un 

tableau d'avancement, à un examen ou à un concours, 
les ·règlements et conVentions oollectives détermineront 


. dans quelles ronditions il sera acrordé aux intéressés: 


10 - Un reclassement rétroactif rétablissant uné 
situation normale au regard de l'avancement pour ceux 
d'entre eux qui n'en aluaient pas déjà bénéficié·; 

20 - pes dispenses de titres tant pour se présenter 
aux examens ou ronrours que pour les promotions à 
faire sans examen ni ronrours ronsenHes par les auto
rités compétentes pour les nominations et, le cas éché
ant, des dispenses partielles ou totales des obligations 
roncernant la durée de service effectif ou la résidence; 

30 - Le bénéfice de sessions spéciales ou d'avan
tages spéciaux aux sessions normales pour les concours 
d'avancement si le temps pendant lequel les candidats 
à ces coprours ont été mis élans l'impossibilité de s'y 
présenter n'est pas inférieur à six mois. 

ART. 6. - En vue de rétablir la situation des fonc
tionnaires et ~ agents visés à l'article 2 qui,. pendant 
leur éloignement n'auront pas participé à l'ayance
ment dans les mêmes ronditions que leurs rollègues 
restés en fonction, des règlements et conventions 
rollectives détermineront le nombre des emplois au
tres que ceux de début qui seront mis 'en réserve pour 
les ·intéressés et auxquels il ne pourra être pourvu 
qu'après leur retour. 

TITRE III 
Dispositions spéciales aux. candidats 

, à la fonction publiif/le. 
ART. 7 . .:... Pour les~ candidats entrant dans l'une ou 

plusieurs des catégories énumérées à l'article 2, l'âge 
limite d'admission dans le cadre des collectivités men-· 
tionn~es à l'article 1er, que cette admission soit ou non 
subordonnée à un roncours, .est reculé d'un temps 
égal à celui pendant lequel les situations prévues "au
dit article ont constitué pour eux une cause effective 
d'empêchement. 

Les règlements et ronventions oollectives fixeront ~ 
les, rondit/ons particulières 'dans 'Iesq'uèlles dev~ont 

'être accordées des majorations supplémentaires 'de la 
limite d'âge. n'excédant pas deux ans :en faveur de cer
taine~ catégories d'intéressés qui ne seraient pasphy
siquement en état de poser leur candidature à la date 
résultant pour eux' des dispositions de l'alinéa précé
dent. 

P.our lès emplois exigeant une aptitude physique 
particulière, les règlements et conventionsoollectives 
pourront toutefois apporter des dérogations aux dis
positions du présent article. 

~ ART. 8.' - Les candidats bénéficient, en .outre, sous' 
réserve de l'examen préalable de l'ensemble de leur~' 

'. 	 titres pa'\, les commissi'ons de reclassem,ent prévues 8!UX 
articles 17, 18 et 19' de la présente ordonnance, et à 
rondition que la durée de .leur empêchement effectif 
ait été .d'au m'Oins six mois, des dispositions .figurant, 
aux articles 9 à 11 ci-après. 

ART. 9, -c Les règlemel\ts et conventions rollectives 
propres à chaqlue administration devront prévoir: 

10 - Un rontingent d'emplois de début ~ qui sera 
~ 	 mis en réserve pour les intéressés et, éventuellement, 
le nombre de ces emplois, q'Ui sera plus spécialement 
réservé à telle où telle catégorie d'entre eux,. ainsi 
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qu'un contingent' d',empIQis d'avancement destiné à l'er
mettre l'application du 3e alinéa de l'article Il ci
dessous; 

20 - tes conditions et la limite de l'imputation sur 
le contingent fixé du lIombre des emplois qui, à la 
date de la présente ordonnance, ont 'déjà été attribués 
li des candidats apparténant à l'une des catégories 
énumérées li l'article 2; _ 

3- - l'écbelonnement suivànt lequel il sera pour
vu 3,UX emplois compris dans ledit contingent, compte 
tenu des ,nécessités du service pour que des 'postes ' 
restent vacants en faveur des bénéficiaires dont le 
retour se trouverait retardé. 

. AgT. 10. - les candidats visés à l'article 8 pourront' 
se présenter à des ooncours et examens spéciaux dont 
les modalités particulières seront précisées par les 
règlements et oonventions. collectives qui détermine-: 
:;;"~~u!~!~mment l~s conditions de l'option pour ces 

Ils pourront être autorisés à subir les épreuves 
sur le programme d'une année antérieure. 

AIlT. 11. - Les règlements et oonventions collec
tiv;,s préciseront la manière dont les candidats visés 
à l'article 8" nommés à la suite d'un examen ou d'un 

'concours normal ou spécial, seront reclassés rétroacti' 
vemeni, oompte tenu, notamment, de la date à laquelle 
ils auraient normalemel)t pu faire ade de candidature, 
de la durée de leur empêchement et de la' valeur de 
leurs épreuves. ' 

En ce qui 'concerne les nominations effectuées sans 
concours, les règlements et· conventions collectives 

. devront également, prévoir pour les intéressés ;un re-, 
classement rétmactif, oompte tenu, notamment, de 
la durée de leur empêchement et du temps de service, 
public qu'ils auraient accompli à titre auxiliaire. 

les règlements et {OOnventions précités devmnt enfin 
pré,'oir que les candidats ainsi reclassés pourront être 
promus à l'emploi supérieur auq uel ils seraient aptes,' 
soit immédiatement, soit après une périodé de stage 
ou de fonction. 

Ces reclassemerl'ts ne comporteront pas dé rappel 
de traitement. 

TITRE IV 
Dispositions communes. 

Ain. 12. - En vue de permettre aux fonctionnaires, 
agents et can'didats visés par la présente ordonnance 
de bénéficier de.,; oonditions statutaires de recrutement 
et d'avancement plus favorables ayant existé aU cours 
de leur empêchement, les administrations pourront 
exceptionnellement, sur avis des commissions de re-" 
classement prév.ues aux articles 17, 18 et 1 g. ci-après 
et à, oondition que l.a durée de leur empêchement 
effectif ait été d'au moins six mois, les nommer ou 
les faire bénéficier d'une promotion sans qu'ils réu
russent les conditions exigées par le statut du per
sonneL 

AIlT. i3. -' Au cas où des nécessités impérieuses 
de service l'exigeraient, les emplois faisant partie <;Ica 
oontingents prévus '!eux articles 6 et 9 pourraient être 
temporairement occupés par les pers>onnes énumérées 
ci-après: 

, .• 

l' - Fonctionnaires atteints par la limite d'âge et 
maIntenus en fonction sans qu'il puisse être procédé 
à leur remplacement ou à la désignation de leur 
successeur; 
. 20 .:.- Anciens fonctionnaires retraités,' quelle que 

soit leur admini,stration d'origine; 
30 - Fo~ctionnaires ou agents d'un grade inférieur; 
40 - Personnes requises en application de' la loi 

du .11 juillet 1938 portant organisation de la nation 
pOlIr le temps de guerre; 

50 - A défaut et à titre exceptionnel, personnes 
engagées à titre auxiliaire ou même à titre définitif, 
si le nombre des emplois pourvus doit être compensé à 
brève échéance par un nombre égal de vacances dans, 
des ~mplois équivalents. 

AKr. 14. - Dans les administrations où les inté
ressés sont admis à manifester leur préférence pour 
le choix d'une résidence, les règlements et conventions 
collectives détermineront toutes meSUres utiles pour 
qu'il soit tenu compte des désirs des bénéficiaires de 
la présente ordonnance, dans la mesure permise par 
les nécessités du service. 

TITRE V 
Mesures d'applicatwfI. et de contrôle , 

AIlT. 15. - les.,règlements et conventions cèllec!ives 
prévus à l'article 3 devront être pris dans les deux 
mois suivant la publication de la présente ordonnance. 

ART. 16. - Les dispositions des titres précédents 
cesseront d'être applicables à des dates déterminées 
par des arrêtés pris par les ministres compétents et 
les ministres chargés des anciens combattants et des 
prisonniers et déportés. 

,ART. 17. - Il sera institué auprès dè chaque minis
tère une commission administrative de reclassement. 

"Cette commission pourra être consultée sur le,s 
projets de règlements et conventi'ons collectives ainsi 
que sur, toutes les questions relatives au reclassement 
des fonctionnaires, agents des serVices publics et 
candidats au service public, bénéficiaires de la pré
sente' 'ordonnance. 

Elle devra être -obligatoirement oonsultée sur les 
réclamations individuelles contre les mesures admi- ' 
'nistratives que les intéressés estimeraient prises en 
violation de ladite ordonnance et de ses décrets d'ap
plication, ainsi que de l'ordonnance du 1 ~r mai 1945 
relative il la réintégration et au remploi des démobili-. 
sés, prisonniers, déportés ,et assimilés. 

AllT: 1S. - Une commission analogue sera instituée 
auprès de chaque commissaire régional de la Répu
blique ou, il défaut, auprès de ·chaque préfet pour les 
services et établissements publics département"ux et 
oommunaux. 

ART. 19 . ....: les.différente~ OOmmlSSIOnS de reclas
sement oomporteront six .. il dOiUze membres' et no
tamment un représentant du ministère des prisonniers, 
déportés et réfugiés, trois représentants des prisonniers 
de guerre, déportés politiques et déportés du travail, 
et un des anciens oombattants. 
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Des arrêtés portant création et fixant la composition, 
des commissions de reclassement seront pris par les 
différents ministres dans nn délai de deux It\{)is à 
compter de la publicaÙon de la présente ordonnance. 

ART. 20. Les litiges concernant l'application~ de 
la présente ordonnance ou ries règlements prévus à 
l'article 3 constitue.ront des causeS oommunicables au 
ministère public s'ils s()nt portés devant les juridictions 
judiciaires. ' 

Le ministre chargé des prisonniers de guerre,. dépor
tés et réfugiés et le ministre chargé des anciens com
battants et victimes de la, guerre pe,uvent intervenir 
au recours des intéressés .devant les juridictions ne" 
comportant pas de ministère public. 

Si ces litiges sont de la compétence des tribunaux 
administràtifs, ils feront l'objet d'une oommunication 
auxdits, ministres. Ceux-ci ont qualité p()ur déférer 
aux juridictions compétentes les mesures qu'ils esti
meront prises en violation des disp()sitions de la pré
sente ordonnance et des' règlements 'et conventions 
collectives. ' 

1 

ART. 21. - Des décrets, pris sur le rapport du mi: 
nistre- chargé des prisonniers de guerre et déportés, 
du ministre chargé des anciens combattants et vic
times de la guerre, et du ministre compétent, déter
mineront,' s'il y a lieu, les, conditions selon lesquelles 

_ les dispositions de la présente ordonnance seront appli
cables II l'Algérie, aux territoires relevant du minis
tère des colonies et aux cadres français du personnel 

'local des territoires relevant de la compétence du mi
nistère des affaires ,étrangères. 

ART. 22. - Est expressément c()nsfatée la .nullité de 
l'acte dit J.oi du, 28 juin 1943 relatif aux prisonniers 
de ,guerre 'fonctionnaires, agents des services publics 
et candidats aux services publics, et l'acte dit décret 
du 4 novembre 1943 relatif à la composition et au 
fonctionnement des commissions administratives de 
reclassement. 

Sont abrogées toutes dispositions antérieures con
traires àla présente ordonnance. 

ART. 23. - La présente ordonnance sera publiée au 
foimuzl officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 15 juin 1945, 
C. DE GAULLE. 

Par 1e Gouvernement Provisoire de la Rép~blique 
franç~ise, 

Le Ministre 'des Prisonniers, Déportés et Réfugiés, 
Henry FRl5NAY. 

Le Ministre d'Etot 
Jules JMNNJ:NEY. 

Le 'Oarde des ScelNJx, Ministre 4e in. Justice, 
Pierre-Henn TEITOEN. 

Le ministre 'dés affaires étrl/1tgères, 
, Georges BIDAULT. 

Le ministre' de l'intérieur, 
A. TIXI.fR. 

Le Ministre de la Ouerre, ' 
A. DIETHELM. 

Le Ministre 'tle la marine, 
Louis JACQUINOT.~ 

Le Ministr~ de l'Air, 
'Charles TILLON. 

Le Ministre de l'Economie nationale 

et des FilU/lICes, 


R. PLEVEN. ' 

Le Ministre de la Production Industrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
Tanguy PruOENT. 

Le Ministre 'du Ravitaillement, 
Christian PINEAU. 

Le Ministre de la recolIStructùm et de l'urbanisme, 
~aoul DAUTRY. 

Le Millistre du Travail et de Ùl Sécurité sociale, 
Alexandre PARODI. 

Le Ministre :des, Travaux publics et 'des TrOllSports 
René MAYER. ' 

Le Ministre 'des Postes, T élégrapftes 
et Téléphones, 

, Augustin LAU~ENT. # 

Le Ministre 'de la SIIItiJ publique, 
François BILLOUX. 

Le Ministre des COÙJnies, 
P. GIACOBBI. 

Le Ministre de 1!lnformation, 
Jacques SOUSTELLE. 

DECRET No 45·2239 (ffl 2 octobre 1945. 

Le Gouvernement Provisoire de la République 
Frànçaîse, 

Sur le rapport du ·minîstre des colonies) du ministre 
des prisonniers, déporlés et réfugiés et du ministre du travail 
et' de la sécurité sociale, 

Vu ,l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble tes 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance no 45-1283 du 15 juin 1945 relative aUx 
candidats aux services pUblics ayant été empêchés d'y accéder, 
ainsi qu'aux fonctionnaires et agents des services publics 
ayant dû quitter leur 'emploi par suite d'événements de 
guerre,' . 

DECRETE: 

AIHlCLl' PREMIER, - Les dispositions qui suivent 
sont applicables aux personnels civils appartenant aux 
corps et services des territoires rélevant du ministère 
des colonies. 

'Elles concernent également les services publics in
dustriels .et commerciaux exploités en régie, concédés 

, ou affermés de ces mêmes territoires. 

A~T. 2. ~ Bénéficient des dispositions du présent 
'décret les fonctionnaires et agents des corps et ser
vices visés à l'article 1er, ainsi que les candidats à 
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l'admission dans ce';' oorps et' services qui ont dû quit~ 
ter leur empl.oi Olj ont #é empêchés d'accéder aux 
services publics en raÎSQn des situations énumérées 
ci:après : " ' 

10 Prhtonniers de guerre demeurés el) captivit{ 
postérieurement au 25 juin 1940; 

2° - Mobilisés ou engagés ayant servi postérieure~ 
ment au 25 juin 1940 dans les rormations. militaires 
françaises de' terre, de mer et de l'air, à l'exception: 

a) Des milîtaires démobilisés éntre le 25 juin 1940 
et le 1er juin 1941 par l'autorité de fait se disant 
gouvernement de l'Etat français: 

b) Des engagés volontaires dans les formations 
militaires dépendant de l'autorité de ,fait se· disant 
gouvernement de l'Etat français, s'ils n'ont pas pris 
part ultérieurement à des opérations contre l'ennemi; 

3° - Mobilisés ou engagés dans les forèes alliées,' 
ayant réintégré les forces françaises avant le 1er 
décembre 1942; 

4° - Combattants. des forces françaises de l'inté
rieur et assimilés définis dans lef conditions prévues 
pàr l'ordonnance nO 45-1283 du 15 juin 1945; , 

50 - Toutes perSQnnes atteintes d'infirmité dans 
les conditions prévu~s par la loi du 25 juin 1919 sur 
les victimes civUes de la guerre, à condition que leur 

,état ne soit pas absolument incompatible' avec l'exer
cice~de leur empl!Qi ,Q'U de l'emploi auquel elles se 
proposent de faire acve de can<lidahlre; 

60 - toutes personnes qui ont été déportées ou 
internées pour des motifs politiqUes ou militaires par 
les autorités ennemies ou par l'autorité de fait se 
disant gouvernement de l'Etat français; 

70 - Toutes "personnes ayant été contraintes de 
travailler au profit de l'ennemi dans des conditions 
exclusives de toute intention réelle de onopérer à 
l'effort de guerre de celui-ci; 

130 - Toutes personnes ayant dû se soustraire à une 
recherche ,ou ~ un ordre <le réquisition des autorités 
ennemies ou ,de l'autorité de fait se disant gouverne
ment de l'Etat français,-ou ayant participé à l'action 
d'une organisation de résistance; . 

, " 

9<> - Toutes persorines n'ayant pu faÎre acte de 
candidature aux emplois pré\Tlls à l'article 1er du fait 
des mesures de l'autorité dè fait se disant gouverne· 
ment de l'Etat français excluant de la fonction pu~ 
blique certaines catégories de Français, 

ART. 3, - Des règlements pris par les autorités 
IlOmpétentes pour élaborer les statuts ef'approuvés 
s'il y a lieu dans la forme ordinaire, détermineront 
pour chaque service t* chaque catégorie de perSQnnel, 
aprè~ consultation éventuelle, les commissions 'de re. 
classement prévues aux articles 18 et 19, les modalités 
~'âppljcation du présent décret. 

En ce qui concerne le personnel régi par des con
ventions. collecvives, lesdites modalités feront l'objet 
d'avenants à ces conventions. 

TITRE Il 
Dispositions spéciales aux !oJ/{'tionfUli,es 

et agf!,,;ts des services publics, 
ART. 4, - Nonobstant toutes dispositions contraires 

de leur régime de retraites et quelle qu'ait été la 

situaHon faite par le service public intéressé à son 
personnel, la période pendant laquelle les fonctioll~ 
naires et agents 'Ont été mis dans l'impossibilité (j'exer
cer leurs fonctions ell raison de l'une des sihlâthms 
énumérées à l'article _2 ci.dessus, entre en compte 
pour la constitution du dwit à pension et pour la 
Iiqui'dati-on. 

AIlT. 5, ~ En ce qui concerne l'avancement de 
grade ou de classe, au Choix ou à l'ancienneté, et qu'il 
soit OU non subordonné à l'inscription sur un tableau 
d'avancement, à un examen ou à un concours, les 
règlements et oonventions collectives 1:Iéterminerr.mt 

" dans quelles conditions il sera accordé aux intéressés,' 
10 - Un reclassement rétroactif rétablissant une 


situation normale au regard de l'avancement pour ceux 

'd'entre eux quiOn'en auraient pas déjà, bénéficié; 


20 ' - Des dispenses de titres tant pour se présenter 

aux examens ,ou concours que pour les promotions à 

faire s"nsexamen ni concours consenties par les 

autorités compétentes pour les nominations et, le' 

cas échéant, des dispenses partielles ou totales des 

obligations concernant la durée de service effectif 0\1 

la résidence; , 


30 - Le bénéfice de sessions spéciales 'ou d'avan
tages spécianx aux sessions normales pour les concours 
d'avancement si le temps pendant lequel les candidats 
à ces concours IOnt été mis dans l'impossibilité de. ' 
s'y présenter n'est pas inférieur à six mois. 

ART. 6. En vue de rétablir la situation des 
fonctionnaires et agents visés à I~artide 2 qui, pen
dant lwr él.oignement, n'auront pas participé à l'avan
cement dans les mêmes conditions que leurs collègues 
restés, 'en' functions, les règlements et ,conventions 
conectives détermineront le nombre des emplois au· 
tres que ceux de début qui seront mis en réserve pour . 
les intéressés et auxquels il ne pourra être pourvu 
qu'après leur retour. 

Toutefois, dans les cadres où les avancements sont 

acoordés dans la limite de pourcentages imposés dans 

chaque grade ou classe, par rapport à l'effectif total 

du cadre, les règlements d'application pourront prévoir 

que les ronctionnaires èt agents susviSés avanceront 

hors péréquation. Les excédents résultant de ces avan-, 

cements spéciaux devront être résorbés dans un délai 

de six ans à compter de la publication du présent dé

cret ,au Journal officiel de la République française, 


, 
TITRE III 

Disp()sitioll$ spéciales al/x candidats 
. à ta fonction publique. 

ART, 7. - Pour les candidats entrant dans l'une 

ou plusieurs des catégories énumérées à l'article 2, 

l'âge limite d'admission dans les corps et services 

visés à l'article 1", que cette admission soit ou ,non 


-subordonnée à un concours, est reculé d'un temps 
,égal à celui pendant lequel les situations prevues audit 
,article ont coristitué pour eux une cause effective 
d'em pêchcmen!. • 

http:1:I�terminerr.mt
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Les règlements et conventions collectives fixeront 
les conditions particulières dans lesquelles devront 
être accordées des majorations supplémentaires de la 
limite d'âge n'excédant pas deux ans en faveur de 
certaines catégories d'intéressés qui ne seraient pas 
physiquement €n état de poser leur candidature à la 
date résultant pour eux des dispositions de l'aliuéa 
précédent. _ ' 

Pour les emplois exigeant une aptitllde ·physique 
particulière, les règlements et conventions collectives 
pourront, tOutefois, apporter des dérogations aux dis
positions du présent article. 

ART. 8. Les candidats bénéficient, en outre, 
sous réserve de l'examen préalable de l'ensemble de 
leurs titres par les commissions de reclassement pré
vues 'aux articles 18 et 19 du présent décret et à con
dition que la durée de leur empêchement effectif ait 
été d'au moins six mois, des dispositions figurant aux 
articles 9 à 12 ci-après. ' 

ART. 9. - Les candidats visés à l'art·icle précédent 
pourront se présenter à des concours et examens spé
ciaux dont les modalités particulières seront précisées 
par les règlements et conventions collectives qui déter
mineront notamment les oonditions de l'üption l'our ces 
épreuves. ~ 

Ils vourront être autorisés à &ubir les épreuves sur 
le programme d'Ilne année antér:eure. 

ART. 10. - Dans les cadres où le recruiement est 
effectllé par v.oie de concours, parmi les 'candidats 
appartenant déjà au service public, les règlements 
et conventions collectives pourront dispenser de l'obli-' 
gatkm de subir les épreuves du concours les fonction
naires et agents qui remplissent, par ailleurs, les condi
tions réglementaires d'admission. ' 

Les nominations directes auxquelles il sera ainsi pro
cédé po:urrünt ·être su.bordonnées à la possession de 
certains 'titres 'ou diplômes particul!ers. 

ART. II. - En ce' qui concerne les nominations 
effectuées sans concours, les emplois à pourvoir seront 
a~tribuéspar priorité aux candidats visés à l'article 8, 
J,:lrsqu'ils' remplimnt les conditions réglementair€s de 
capacité poW le recrutement dans le cadre ou service 
intéressé. La présente disposition n'est pas applicable 
aux candidats au stage. de l'administration coloniale, 
qui demeurent régis par le décret du 18 juillet 1944. 

ART. 12. - Les règlements et conventions collectives 
préciseront la manière dont les candidats visés à l'a\:
tide 8, nommés a la suite d'un examen ou d'un con
cours normal 'ou spécial, seront reclassés rétroactive
ment, compte tenu, notamment, de la date 'à laquelle 
Us auraient normalement pu faire ·act€ de candidature, 
de la durée de leur empêchement et de la valeur de 
leurs épreuves. 

En ce qui concerne les nominations effectuées sans 
concours, les règlements et oonventions, collectives de
vront également prévoir pour les intéressés un reclas
sement rétroactif, compte tenu, notamment, de .la, 
durée de leur empêchement et du temps de service 
public qu'ils auraient accompli soit èomme titulaire, 
soit à titre· auxiliaire. 

Ces reclassements ne comportent pas de rappel d~ 
traltemept. 

TI-:I:RE IV 
DispositioltS communes 

ART. 13. - En v>lie de permettre aux fonctionnaires, 
agents et candidats visés par le présent décret de bé
néficier des conditions statutaires de recrutement et 

,d'avancement plus favorables ayant existé au cours 

de leur empêchement,. les administrations pourront 

exceptionnellement, sur avis des commissions de reclas

sement préVlies aux articles 18 et 19 ci-après et li 

condition que la durée de leur empêchement effectif 

ait été d'au moins six mois, les nommer ou les faire 

.bénéficier d'une promotion, sanS qu'ils réunissent les. 
conditions exigées par le statut du personrrel. 

ART. 14. - Au cas Oil des nécessités impérieuses 
de service l'exigeraient, 1e3 emplois faisant partie des 
contingentS prévus à l'article 6 pourraient être t.em
porairement occupés' par les personnes énumérées d
après: 

Jo ~ Fonctiônnaireô atteints par la limite d'âge et 
maintenus en fonction sans qu'îl puisse être procédé: 

. à leur remplacement ou à la désignation de leur suc
cesseur' \ 

2" -'Anciens· fQnctionnaires retraités, qùelle que 

3
sdt leur administration ,d'·origine; 


0 - fonctionnaires 'ou agents d'un gralle inférieur; 

40 ~ Pèrsonnes requises en application de la loi du 


11 juillet i 93S portant organisation de la nation pour 

le temps de guerre; 


50 - A défaut 'et à titre .exceptionnel, personnes 
engagées à titre auxiliaire ou même li titre définitif, 
si le n·ombre des emplois pourvus doit être éQmpensé 
à brève échéance p~r un_ nombre égal de vacances 
dans des empl()is éqùivalents. . 

A,RT. 15. - Dans les administrations où les intéres
sés ront admis à manifester leur préférence poilr le 
choix d'une réside.nce, les règlements et conventions 
collectives détermineront toutes mesures utiles poUt 
qu'il soit tenu l:ompte des désirs des bénéficiaires 
du présent décret, dans la mesure permise par les 
nécessités du service. 

TITRE V 
Mesures rl'Of}f}liCllfioll et de COll/rôle 

ART. 16. Les règlements et conventions colleeli
ves prévus li l'article 3 devront être pris: 10 ,pour 

-les cadre~ colonîaux régis par décret, dans les deux 
mois suivant la publication du présent décret; '2o pour 
les cadres et services régis par arrêté général DU local, 
dans les deux mois suivant la promulgation du présent 
décret dans le territoire intéressé. 

ART. 17. Les dispositions des titres précédents ~ 
cesseront d'être applicables à des dates déternlÎnées : 
Jo pour les cadres coloniaux régis par décret par des 
arrêtés pris par le ministre des colonies et les ministres 
chargés des anciens combattants et des prisonniers et 
déportés; 2<> pour les cadres et services relevant des 
autorités locales par .arrêté 'général ou local du chef 
de colonie soumis à l'approbation du ministre des CÛ" 

lonies. . 
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A~T. la. - Il sera institué auprès du !ltlinistre de.s 
colonies, pour les cadres régis par décret, auprès des. 
gouverneurs généraux, des gouverneürs des colonies et 
chefs de territoires intér,essés, pour les cadres et ser
vices régis par'!rrêté général ou local, des· commis-: 
sions administratives de reclassement qui: , 

1, Pourront êtr.e consultées sur les projets de 
règlements et conventions oolledives, ainsi que sur 
toutes les questions relatives au reclassement des 
fonctionnaires, agents des serviocs publics et candidats 
auservice public, bénéficiaires du présent. décret; 

20 - Devront être obligatoirement' consultées sur 
les réclamations individuelles contre les mesures admi
nistratives que les intéressés estimeraient, prises en 

" violation dudit décret et des textes d'applicatiQn. 
ART. 19. La commission de reclassement qui 

fonctionnera auprès du ministre des colQnies, pour 
les cadres colQniaux régis par décret, ' comprendra six 
à douze membres dont un representant. du ministre, 
des prisonniers, déportés et réfugiés, et des repré
sentants des prisonniers de guerre, déportés politiques, 
déportés du travail et anciens combattants. . 

L'arrêté PQrtant, créatioll .et ' fixant la composition. 
de cette commission sera pris par le ministre des 
colonies dans un délai de deux mois à compter de la 
publicatiün du présent décret. , 

Les commissiQns de reclassement qui fonctiQnneront 
auprès des gouverneurs généraux, gouverneurs des, 
colonies et chefs de territoire, pOUl' les cadres régis 

. par arrêté général 'Ou local, comprendrQnt six à douze 
membres, dont deux représentants des prisonniers de 
guerre et, dans la mesure du possible, un représentanf 
des déportés politiques, des déportés du travail et 
anciens oOmbattants. 

Les arrêtés généraùx et locau)( portaut création et 
'fixant la compositÎ{)l1 des commissions seront pris par 
les gouverneurs généraux, gouverneurs des., colonies et 
chefs de territoire tians un délai de deux mois à comp
ter de la promulgatioll du présent décret au Journal 
officiel du territoire intéressé. .. 

ART. 20. - Les litiges concernant l'application du 
présent décret ou ,des règlements prévus à l'article 2 
cQnstitueront des -causes communicables au mil1istère 
public s'ils s'Ont portés devant les jUridictions judi-· 
ciaires. 

ART. 21. - Le ministre des colonies, le ministre 
des prisonniers, déportés et réfugiés et le ministre du 
travail et de la sécurité sociale sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décr.et, 
qui sera publié au Journal officiel de la République 

, française et au Bulleti" olliciel du ministère'. des rolo-' 
nies. 

fait à Paris, le 2octobre 1945. , 
C. DE GAULLE. 

Par le Go.uvernement provisoire de la République 
française: 
Le Mil}istre des CoÙJnics, 

, P. GIACOBBI. . 
Le Ministre <des Priso/miers Déportés,. et Réfagiés, 

Henri FRENAY. 
Le Ministre 'da Travait et de ltz -Sécurité sOCltzfe, 

, Alexandre PAROOI. 

BUlela de banque: éI effels publieR li court lerme 

AllR.ET[; No 612 CAB. du 2 novembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EI>I CHEF DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA lJ:moN "D'.HONNEUR, 

. CROIX DE OUERRE} ~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOO,o P.!.; 

VU le décret du 23 marS 1921' déterminant les attributioll8 
.1 les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

." 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administrative? du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du' 16 avril_1924 sur le mode de promulga
. tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 30- mai 1945 relative aux billets de 
Ja banque de France et aUx ,effefs publics ~à court terme 
dans les territoires d'outre-mer, promulguée au Togo le 
14 juin 1945; 

Vu l'arrêté général No 3139/-",. du 13 oçtobl'e 1945; 

ARRÉTE; 

A'UlCLE Plll::MlEiR. .~ Sont promulgÙées dans le 
territoire du Togo: 

. 10 - l',ordonnaÎlce .no 45-1126 du 30. mai 1945 re

lative aux billets de banque et aux effets. publics 

à court terme; 


20 - l'ordonnance. n, 45-2030 du 31 août 1945 

portant modification des' ordomiances. du 30 mai 1945 

relatives aux blllets de banque et aux effets publics 

à court terme .. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.et communiqué partout 'Où besoin sera. 

Lomé, [e 2 novembre 1945. 
H, GAUDILLOT. 

OR.DONNANCE Nô 45-1126 'da 30 !liai 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 

française, ' 


Sur le rapport du ministre des finances l 

Vu le décret du 31 décembre 1936 portant codi'fication 
des textes législatifs ou statutaires régissant là Banque de 

France; . 

. Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la libération nationale, ensemble, les 

ordonnances des 3 juin et, 4 septembre 1944; 


Le comité juridique entendu~ .' 


ORDONNE; 

T[TRÉ PREMIER· 

Billets 'de banque, 


ARTICLE PREMIER. - A 1Jompter de la date qui sera 

fixée par arrêté du ministre des finances" les billets de 


·Ia Banque de France -de 5.000, 1.000, 500, 100 et 
50 francs, appartenant aux types émis avant cette date, 
ainsi que-les billets de même montatU des types émis 
pour les besoins des, tr.oupes alliées en France, cessent 
d'avoir cours légal et pouvoir libétatoire, sauf la déro
gation prévue à l'article fi ci-après. 

La Banque de France est dispensée de l'obligation 

de rembourser les billets émis par elle et visés ci

dessus. 
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ART. 2. - Én remplacement des billets VIsés à 
l'article le" la Banque de france met en circulation. 
des coupures de types nouveaux appartenant à ses pro
p~es réserves ou mises à sa disposiUon par 'le Trésor 
ptlblic. Cesc<Jupures, qui sont définies par arrêté du 
ministre des finances,ont cours légaleLpouvoir libé
ratoire illimité, conformément à J'artîclè 101 des tex
tes annexés au décret du 31 décembre 1936 portant 
c<Jdification . des textes législatifs on statutaires ré
gissant la Banque de france. . 

Les billets dé la Banque de france de 20, 10 et 5 
francs et· les billets M"10, 5 èt 2 francs émis pour les 
besoins des troupes alliées en france, ainsi que les 
monnaies divisioJ1riaires actuellement en circulation, 
<lOntinuent d'avoir éours légal et pouvoir libératoire 
dans· les. conditions fixées par les textes en vigueur. 

ART. 3..- Les personnes physiques ou morales dé
tenant des billets visés à l'aIiide 1er doivent les 
déposer,. sous bardereau nominatif, dans .les conditions 
fixées par la présente ordonnance, aup~ès de l'une des. 
caisses publiques ou privées désignées par arrêté du 
ministre des finances. . ' . 

Le dépôt est fait pendant une périade dont la durée 
est fixée par l'arrêté prévu à l'article 1 e, ci-dessus. 

ART. 4. - T,ous les bÜlets des' catégories visées à 
l'article 1" détenus par uné _même personne. font

. l'objet d'un seul dépôt. .. 
Tout chef de famille doit C<Jmprelldre dans son 


dépôt les billets appartenant à son conjoint· et. à: ses 

enfants mineurs non émancipés et vivant avec lui. 

. 11 peut être fait autant'de dépôts qu'il ya d'établis

sements distincts d'une même entreprise industrielle 

oU commerciale. . 


ART. 5. - Les billets déposés sont échangés franc 
pùùr franc d"!)s les conditions fixées par ·arrêté du 
ministre des finances. . 

ART. 6. - Par .dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 1er, les entreprises de transport public de voya
geurs, les personnas ou entreprises tenant commerce 
d'alimentation au détaH et les. pharmaciens doivent . 
accepter en payement, dans lell' six premiers jours. 
de la péri0ge d'échange prévue à l'aIiicle'3 ci-dessus, 
. les billets d'anciens types d'une valeur égale ou infé
rieure à mille francs. . . 

Ces commerçants et entreprises ne peuvent,faire 
leur dépôt qu'à partir du septième jour de la période 
d'échange. 

ART' 7. - Le montant des billets énumérés à l'ar
ticle.ler, qui n'oIIt pas été présentés à l'échange, est 
cféfinitivement acqllis à l'Etat.à l'expiration des délais 
fixés en exécution de l'article 3 ci-dessus. 

ART. a. - . ..Est approuvée la convention intervenue 
entre le ministre des finances et le gOJ,lverneùr.de la 
Banque de France en vue de fixer les. conditions de 
substitution des billets .de ·nouveaUX types aux billets 
privés du cours légal p~r la présente ordonnance .. 

TITRE Il 
.BollS 'da Trésor à court termcet valeurs 

assim:lés 
ART. 9.' - Tout détenteur de bons ordinaires du 

Trésor à 75-105 jours, de bons d'armement et de bons . 

TERRITOIRE DU TOGO 647 
.5 

du Trésor'à 6 :mois, 1 an 'et 2 ails c1'échéance, de bOlls 

du Trésor de~tinés à· faire face aux besoins de la 

Caisse des. pensions de guerre, de bons de la Caisse 


. autonome de la défense nationale à 18 mois, de bons 

de la défense naHonale, de bons d'épargne, de bûns 

de la LibéraUon et de bons à 5 ans de la caisse natio

nale de crédit agricole· est tenu de les présenter 

sous bordereau nominatif auprès de l'une des caisses 

publiques ou privées designées par l'arrêté du ministre 


,des financ;;s visé à l'article 3 qui précède, ·en vue, soit 
de l'appositfon d'lUn. timbre de oontrôle s'il s'agit de 
<lOupures égales tiu inférieures à 10.000 francs, soit 
d'lUn échange oontre de nouvelles formules s'il s'agit 
deooupuressupérieures à 10.000 francs, soit du rem
boursement ou du reI>ouvellement s'il s'agit de valeurs 
venues à échéance avant la date du dépôt.. 

ART. 10. - Le dépôt prévu à l'article précédent 
est fait en même temps, suivant les mêmes règles et 
dans les mêmes dél~'s que les dépôts des billets. 
. Dans le cas où l'apposition du timbre de contrôle ou 

l'échange des formules ne peut être effectué immé
diatement, les bons sont reçus en dépôt sans frais 
contre récépissé par la caisse ou l'établissement au
quel ils Sont présent!!s. 

Lorsque des bons ont été déposés en banque ou 
chez un officier public ou eonstitués en nantissement, 
leur· propriétaire doit indiquer sur le bordereau de 
dépôt le nom de la personne ou de l'établissement 
dépositaire OU bénéficiaire du nantissement; les bon. 
sont présentés directement au contrôle ou à l'échang~ 
par cette pers"nne ou cet établissement. 

Les bons dont l'échéance est antérieure au dépÔ' 
-doivent figUrer distinctement sur le bordereau de dépôt 
Ils sont, pour l'opération d'échange<, assimilés à dt 
numéraire. 

ART. Il. ~ A compter de la date prévue à l'arlicl. 
1eT: les bons qui· n'ont pas été déposés ou déclaré, 
c<Jnfor;mément aux ar(jcles 9 et 10 qui précèdent, n, 
peuvent faire l'objet d'aucune transaction ni être admi: 
au rées<lOmpte de la Banque de France. A l'expiratioJ 
des délais fixés pour le dépôt, ils sont nuls et san: 
valeur . 

TITRE III 

DispositioltS communes 

ART. 12. - Les oonditions dans lesquelles les billet 
et les oons des càtégories visées aux articles 1er et 
qui sont détenus à l'étranger peuvent être déclarés E 
échangés, sont fixées par arrêté du ministre des J
nanees et du ministre des affaires étrangères. :' 

Ne peuvent. prétèndre à l'échange que les personnE 
justifiant q1Jë ces billets et ces bons n'ont pas ét 
exportés de France par-des en'nemis ou pour le campi 
d'ennemis et n'ont jamais été,depuis leur sortie d 
France, détenus par des ennemis ou pour le campi 
d'ennemis. 

ART. 13. - Le ministre .des finances détermine If 
conditions dans lesquelles les dépôts de billets. et c 
bons prévus aux articles qui précèdent doivent s'cffe 
tuer et les formalités auxquelles. ils. donnent lieu. 

http:gOJ,lverne�r.de


648 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 n'Ovembre 1945 

ART. 14. - Les. établissements ou services publics 
'Ou privés désignés conformément à l'article 3 ci
dessus sont tenus de prêter leur conwurs aux 'Opéra
ti'Ons prévues~ par la présente ordonnance et par les 
arrêtés pris pour son application. Ils sont placés pour 
l'exécution de ces 'Opérati'Ons sous.l'aut'Orité du minis
tre des finances qui fixè les conditi'Ons de rembourse- " 
ment de leurs frais, et qui peut déroger aux disp'Osi
tions législatives et réglementaires relatives à la durée 
du travail, 'aU repos hebdQmadaire et au travail de nuit 
pO'Ur fixer les jours et heures d'ouverture et de fQnc
tionnement de ces établissements et de ces services 
publics Olt privés. 

Pendant tout ou partie des délais d'échange, ces eta
blissements 'Ou services sont autorisés, lorsque l'af
flnence des déposants rend cette mesure nécessaire, 
à suspendre les opérations· autres que l'échange des 
billets et des bons. Des instructions du ministre des 
finances fixent les limites de cette autorisation. 

Les délais pendant lesquels doivent être faits les 
protêts et les autres actes destinés à conserver les 
recours pour les valeurs négociables sa)!t prorogés 
d'une durée égale à celle de la suspension ainsi au
torisée. 

A~T. 15. - Les b..ns de caisse, billets à ordre, 
chèques visés ou certifiés, lettres de crédit, mandats 
postaux et, d'une façon générale, tous' accréditifs 
payables en espèces émis avant la date fixée en exécu
tion de l'article 1" de la prés~nte ordonnance ne peu
vent être payés ou escomptés que sur justification de 
l'identité du bénéficiaire. L'établissement payeur QU 

escompteur doit relever' les nom et adrèsse de ce der
nier et notifier tout payement dépassant vingt mille 
francs au directelir de l'enregistrement de son départe
ment dans le mOlS qui suit le payement. 

ART. 16. - Sont dispensés des droits de timbre et 
d'enregistrement tous reçus, quittances, déclarati,lJns 
et autres actes établis pour l'application de la pré
sente ordonnance. ,~ 

ART. 17. - Les administrations fiscales exercent 
leur droit de. communication pour contrôler l'appli
cation tant par les déposants que par les caisses et 
établissements dépositaires des prescriptions de la 
présente ordonnance et .des arrêtés et instructions 
pris pour son exécution. ? 

ART. 18. - Sera puni des peines de travaux forcés 
prévues par l'article 139 du wde pénal à l'encontre 
de ceux q'lÙ ont contrefait. ou falsifié des billets de 
ba,nq.ue ou des effets émis par le Trésor public, 
q4!èonque, directement ou par personne interposée, 
effectuera plusieurs dépôts pour SOn compte ou pour 
le wmp!e d'une même personne ou d'un même éta
blissement, effectuera ou fera effectuer le dépôt au 
nom d'un tiers de' billets ou de bons lui appartenant· 
ou le dépôt à son nom de billets ou de bons appar
tenant à un tiers, ou ~ouscrira ou recevra sciemment 
une déclaration inexacte pour l'application de la pré
sente ordonnance. 

Sera. puni, d'un emprisonnement de six mois à 
cinqa.ns 'et d'une amende de 1.000 à 100.000 frs. 'Ou 
de l'une de ces deux peines seedement, quiconque, hors 

.. , 

les cas prévus .à l'alinéa précédent 'et à l'article 19 ci
dessous, enfreindra les dispositions de la présent.: or
donnance ou des arrêtés pris pour son application. 1 

En outre, dans tous les cas prévus au present article, 
le tribunal ordonnera la confiscation, au profit de 
l'Etat, des bjJIets <Ou bons ~objets de l'infraction ou 
de la tentative, el, le cas échéant, du prix de la cession 
illicite. 

Ain. 19. Sera .poursuivi conformément au décret 
du 9 septembr~ 1939 pr·ohibant 'Ou réglementant, en 
temps de guerre, l'exportàtion des capitaux, les opéra
tions de change et le eommercê de l'or, etpul1i des 
peines portées audit décret, quiconque, le délai d'é_ 
change expiré, détiendra des billets ou des bons visés 
aux articles 1er et 9, ou en effectuera' l'achat, la vente, 
l'échange, la dation en pàyement ou en transférera 'Ou 
acqüel'ra la ppopriété à un titre quelconque. . 

ART. 20. - Les dispositions du t,itre 1er de la pré
sel1te ordonnan~e -ne sont pas applicables au' départe
ment de la Corse. L'échange des billets' ayant cours 
légal dans ce département >sera effeelué dans des 
conditions et des délais qui seront fixé~ par le minis
tre des finances. . 

AR}. 21. - La présenté ordonnance sera publiée au 
Jownal officiel de l~ République française et exécutée 

. Gomme loi. Elle recevra exécution immédiate sur l'en
semble du territ'Oirc c'Ontinental français à la date 
prévue il l'article 1er. . . 

fait à Paris, le 30 mai 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française, 
Le Ministre 'lies FiftlJJlces, 

R. PLEVEN. .. 
,Le Garde des Sceaux, Mitûs'tre de la Justice, 

François DE MENTHON. 
Le /vliflislre des affaires étrangères, 

Georges BIDAULT. • 
Le Millistre du Travail et de la Sécurité sociale, 

. Alexandre PA~ODl. 

CONVENTION 

Entre les soussignés: 


M. René l?léven, ministre des finances, agissant eJl 
cette qualité, 

D'une parl; 
Et M. Emmanuel Monîck, gouverneur de la Banque 

de' france, dûment aut·orisé par une délibérati'On du 
oonseil général de la Banque de france, datée du 30 
mai 1945, 

D'autre. part, 

I! a été oonvenU ce qui suit: 

ARTiCLE PREMIER. - Le Trésor public met à la 

disposition de la Banque de france, pour être substi
tués aux c{)upures privées du cours légal par 1''Ordon
nance du 30 mai 1945, en attendant leur remplacement 
progressif par des billets de la Banque de nouveaux 
t,ypes, des billets de 1.000, 500, 100 et 50 francs dé
finis par l'arrêté du ministre des finances prévu par 
I?article 2 de ladite ordomianœ. 

http:cinqa.ns
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Cesbillets sont détaillés, par couRureset par' numé
r·os, sur les états remis par le Trésor à la Banque de 
France. . 

AR.T. 2. - La Banque de France met en circulation 
les billets visés à l'article 1er dans les mêmes condi
tions que les coLipùres imprimées à sot nom." 

L'émission, le retrait et l'annulation de ces billets 
sont effectués confurmément aux dispositions des lois 
et statuts qui' régissent la Banque de France et défi
nissent ses opérations. 

ART. 3': - Par dérogation aux dispositions de l'ar
ticle .153 des statuts codifiés, la Banque de France est 
dispensée de publier au /ountal officiel ses situations 
hebdomadaires, jusqu'au moment où la centralisation 
des renseignements comptables concernant les opé
Fation~ d'échange aura pu être achevée.· 

ART. 4. - En contre-partie des bénéfices qu'il 
réalisera à conturrence du montant des billets privés 
du cours légal par. l'ordonnance du 30 mai 1945 qui 

r 	 n'auront' PaS été présentés. à l'échange, le Trésor 
< 	 public prend à Sa charge les frais et les risques, de 

toute nature, résultant directement ou indirectement 
de toutes les opératlons afférent~s au renouvellement 
de la ciréulation monétaire prévues pafl'<lrdonnance 
susvisée. 

ART. 5. - La présente coriv~ntion est dispensée des 
droits de timbre et d'enregistrement. 

Fait en double exemplaire à Paris, le 30 mai 1'945. 
Lu et approuvé:· Lu et approuvé: 

René PLEVEN. Emmanuel MONIC\(. 

ORDONNANCE No 45-2030 00·31 août 1945. 

EXPOSE DES MOTIFS· 

II paraît 'sOlUhaitable d'apporter les amendements 
suivants au système de répression des fraudes com
mises à l'<occasilOn de l'échange dES billets et des bons:. 	 . 

10 - La peine de travaux furcés prévue à l'art-icIe 
18, 1er alinéa de l'ordonnance du 30 mai 1945 risque 
d'.être, dans de n<ombreux cas, bors de proportion avec 
la gravité _<lés infractioos commises..11 semble donc. 
opportun de ne la maintenir que pour les fraudes 
les plus importantes. Lorsque l'infraction aura porté 
sur un montant de billets 'O'Il de bons inférieur à 
500.000 francs, elle sera passible srulement des peines 
d'emprisonnement et d'amende prérues à l'alinéa 2 de 
l'article 18.' 

.2<> - La . Poursuite des .infractions relatives à la 
détention et à la néll'ociati<on d'anciens billets ne peut. 
être exercée que sur plainte du Ministre des Finances 
ou de son délégué. La néçessité de cette plainte' risque 
d'alc>urdir et ralent·ir la procédure de répression. Il 

1 	 a paru désirable de supprinrer cette oonditiO'll afin 
que les parquets soient autorisés à poursuivre d'of
rice. 

Le Gouvernement pmvisoire de la République 
. frlinçaise, 

Sur le rapport dU ministre des finanœs, et du gard~ des 
sceaux, ministre de la Justice; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 .septembre 194.4-; " 

Vu l'ordonn'ance du 30 mai 1945, relative auX billets' de 
banque et aux effets _publics à court ferm.e; , 

Vu l'ordonnance du 30 mai· 1945 relative aUx bmets 
de la Banque de France et aUX effets publics à court terme 
dans les territoires d'outre-mer; . _ 

Le Conseil d'Etat {Commission permanente) entenduî 

ORDONNE: 

Al\TICLf. PREMIEl\. - L'article 18 de l'ordonnance 
du 30 mai 1945, relative aux billets de banque etaux 
effets publics à court terme est ainsi complété; 

" Lorsque la valeur nominale to1!ale des billets et des 
.bons, objets d'une des infractions visées à l'alinéa, 
1" du présentarticIe, aura été inférieure à 200.000frs., 
l'alUteur de l'in'fracti<J!lou de la tentative sera passible 
des peines prévues aux alinéas 2 et 3, sans préjudiee, 
le cas échéant, de l'application des peines plus fortes 
préwcs aux articles 139 à 164 du code pénal ». 

ART. 2. - L'article 19 de l'ordonnance du 30 mai 
1945 relative aux bille~ de banqUe et aux effets pu
blics à rourt terme et l'article 3 de J'·ordonnance du 
30 mai 1945 relative au)[ billets de, ra Banque de Fràn. 
ce et au)[ effets publics à court terme dans les terri. 
toires d"ootre-mer sbnt complétés par la dispositiol1 
SlUivante : 

«Toutefois, la JXI1lrsuite "des infractions visées par 
le présent article pourra être ·exercée sans plainte 
de l'administration des finances ou de ses représen
tànts ». . 

. ART. 3. - La présente ordonnance sera publiée au 

/lJUMal officiel de la République française et exécu

tée comme loi. 


Fait à Paris,. le 31 août 1945. 
C. DE GAULLE 

Par le Gouvernement provis<lire de la République 

française: 


. Le ministre des finances, 
R. 	 PL.EVI"N.' 

Le Oaide. des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

P.iemcnl d. d.ne. cn monnai •• itr••,ère. 

. ARRETE No 613/CAB. 00 2 nov<lmbre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DI!S CoLONII!S, 
CHEVALIER DE t:A LÉmoN O/HONNEVR~ 

CROIX· DE GumtRE, ' 
CoMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU Tooo P. \., 

Vù le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiribution. 

<t les pouvoirs du Commissaire de la RépUblique au Togo; 


Vu le décret du. 19 septembre 1936 portant réduclion des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 

20 luillet 1937; , 


Vu le <lécret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu la loi du ,8 février 1941 règlementatrl le paiement 

de certaines dettes en monnaies étrangères, promulguée 

au Togo le 17 mai \1941; 
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Vu la loi du 3 mai 1941 modifiant 1. loi du 8 février 
1941 susvisée, promulguée aU Togo le 4 juillet 1941; 

Vu l'arrè~é général no 3.1)47 Ap. du 4 octobre 1945; 

ARRETE: 

AIITICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri
toire dû Togo l'ordonnance no 45-2029 du 31 août 
1945 concernant le règlement de certaines dettes en 
monnaies étrangères; validant et modifiant la loi du 
8 février 1941 modifiée par celle du 3 mai 1941. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2' novembre 1945. 
H. GAOOILLOT. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Les événements des dernières arinées ont eu pour 
,effet de rendre impossible le règlement de la plupart 
des dettes libellées .en monnaie étrangère et contractées 
à l'égard de personn~s résidant à l'étranger. 

Pour remédier aux conséquences' cle cette situation, 
un acte dit loi du 8 février 1941 a obligé les per
sonnes résidant en Francêà ,acquitter les dettes ren-. 
trant dans les catégories énumérée's par des décisions' 
de l'office des changes, en versant la contre-valeur de 
ces dettes en francs français entre les mains de cet 
organisme. 

li était. prévu que les versements ainsi effectués' 
libéraient définitivement les débiteurs. 

Des dispositions générales de l'dfice des cbanges 
ont appliqué ces dispositions aux dettes en devises COn
tractées à l'égard des personnes résidant au Canada, 
auX Etats-Unis d'Amérique, dans les pays de la zone 
sterling, dans les pays scandinaves, ainsi que dans 
les territoires polonais et tchécoslovaque. 

Il n'y a plus lieu auj:aut'd,·hlti de laisser ces disposi
tions en vigueur pour l'avenir. La reprise des rela~ 
ti'Ons .financières avec les principaux pays étrangers 
doit, en effet, entraîner le retour au régime n·ormal des 
payements entre la France et ces pays. 

Toutefois, pour faciliter la liquidation des dettes 
anciennes non encore réglées, notamment clans le cas 
où les débiteurs ont oonstitué des provisions en 
devises ou ont bénéficié de délais consentis par l'offi
ce des changes, il a paru souhaitable de maintenir, 
à titre provisoire, la possibilité d'effectuer les' ver
~ementsen francs français.- . 

La présente ordonnance a pour objet de transformer 
en simple faculté l'obligation qui était édictée par la 
lioi du 8 février 1941, ·en laissant à ceux qui ont recours 
à cette procédure le bénéfice de l'effet libératoire. 

Ainsi l'office des changes procédera lui·même au 
payement dans le \Sterling area, dans les pays scandi· 
naves, en Pologne et en Tchécoslovaq.uîe, des dettes 
libellées en monnaie de ces pays, dont la contre
valeur en francs aura été versée entre ses mains avant 
le 1er octobre prochain. , 

,Les débiteurs qui ont déjà effeci:oé un tel versement 
n'auront pas de formalité nouvelle.iI accomplîr. Ceux 

, qui ont constitué des provisions devront céder celles· 
ci à . l'office et, avec le produit de cette vente, s'acquit
ter en francs auprès de lui. Ceux, enfin, qui n'ont pris 
aucune mesure de l'une ou l'autre. sorte, ont la faculte, 
pendant deux mois eocore, de procéder à un payement 
en francs qui 1jjs libérera valablement. 

La presente ordonnance valide, d'autre part, les 
dispositions de la loi du 8 février 1941, concernant 
les dettes libellées en monnaie étrangère qui ont été 
contrartées entré personnes résidant en France; ces 
dettes peuvent être, avec l'autorisation de l'office des 
changes, acquittées en francs français. ' 

Le Gouvernement Provisoire de la République 
Française, 

~ Sur le rapport du ministre des finances l 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 poriant institution du. Co

mité français de fa libération nationale, ensemble les ordon.. 
nallees des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 aonl 1944 pertant rétablissement de 
la légalité républicai~e sur le territoire continental; 

Le Conseil d'Etat (Commission permanent-€:) entendu ~ 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. Sont validés les actes dits lois 
des 8 février 1941 et 3 mai 1941 relatifs au règlement 
de certaines dettes en monnaie étrangère. 

ART. 2. Sont abr.ogés, à oompter de la date de 
publicati·on de la présente 'Ordonnance, les articles 1er, 
2, 3, 4, 5, 6 et 8 de la loi validée du 8 février 1941. 

ART. 3.' - A .titre transitoire, des versements pour. 
ront contillu.er à être reçus jusqu'au 1<' novembre 
1945 par l'office des changes dans les cas précé
demment préVlUs par lès articles 1er et 2 de la loi vali
dée du 8 février 1941, à la oondition qu'ils soient 
effecûués en règlement de dettes venues à échéance 
antérieurement <l'Li 1'" janvier 1945 et comprises dans 
une décisi'On générale de l'offic~ des changes. 

Ces ver.sements seront opérés S'Ur la base des der. 
niers caurs de vente fixés à la date de l'échéance par 
le fonds de -stabilisation des changes. 

ART. 4. Les versements autorisés par l'article 3 
ci·desSus libéreront le débiteur à l'égard du créan
cier dans les conditions préVlUes par l'article 7 de la 
l'Oi valipée du 8 février 1941. 

ART. 5. - Les débiteurs" qui avaient été dispensés, 
en 'vertu de l'article 5 de la loi validée du 8 février 
1941, de l'ob-ligation de versement d'Il fait de la 
constitution de provisions en devises, pourront être 
te11llls par l'office des changes de transférer à cet orga
nisme le montant de ces provisions. 

Ce transfert libérera, à due ()(}nenrrence, les débi
.teurs dans les conditions préViUcs par l'article 7 de 
ladite loi. et à dater du jour où l'intéressé s'est adres
sé pour la première fois à l'office des changes afin 
de se conformer aJUX obligations édictées par l'arti
cle lu, de ladite loi. i . 

http:contillu.er
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.. ART. 6. ~ La présente ;ordonmmce sera publiée au 
Journ"l officiel de la République française et exéru
tée oomme loi. 

Fait à Paris, le 31 août 1945. 
C. DE GAULLE 

Par le Oouvernement provisoire de la République 
fral1çaise : 

le Ministre des Finances, 
R. 	PLEVEN. 

" Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Pierre·Henri TEITOEN. 

le ministre des alfaires étrangères, 
Georges BmAuLT. 

Le Ministre de t'Intérieur, 
A. TIXIER 

le Ministre 'des Colonies, 
P. GIACOBBI......:...._---

Dommage. de guerre: 

ARRETE No 610!cAB • .rJ;u 2 l'lovell/WC 1945. 

L'ADMlNlSTIlA1 EUIl EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER OE t..A LÉOION n'HONNEUR, 


CROIX' DE, GUERRE, 


COMMISSAIRE . DE LA RÉPUBLIQUE1 AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouv.oirs du Commissaire-de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, . modifié par celui du 
2Q,juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des ,textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général nO' 3.132 J;I'. ,du 13 octobre 1945; 

ARRETE: 

~AI\TICLE PREMIER. - Est pr-omulguée dans le terr'. 
toire du Togo l'ordonnance no 45-2059 du 8 septembre 
1945 portant extension à l'Algérie et aux terri~oires 
relevant du ministère des colonies de la législation 
!lur la reconstruction aux dommages causés par la 
guerre. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'où besoin' sera. 

Lomé, -le 2 novembre 1945. 
H. GAUD1LLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le' -rapP9rt ,du ministre de la reconstruction et de 
l'urbanisme; • 

Vu j'ordonnalice du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 .oût 1944 portant rétablissement 
de la légalité républicainé sur le territoire continental; 

Vu l'urgence consfatée par le président du Gouvernementj 

Le Conseil d'Etat (Commission permanente) en~e~du, 

ORDONNE: 

AI\TICLE PREMIER. - Pour la réparati'on des domma. 
ges de guerre, les droits reconnus aux sinistrés de la 
métropole par la législation en vigueur sont égale-. 
ment .asS'Ilrés aux sinistrés de l'Algérie et des territoi
res rel€vant du ministère des colonies. 

ART•. 2. - Cette réparation sera assurée dans le 
cadre d'rune solidarité entre la métropole et toutes 
les autres parties de l'union française. 

Des textes rultérieu<S détermineront la répartition 
de la charge financière. . . 

ART. 3. - Des décrets fixeront les conditions et 
les !Il{}dalités d'application de la législation métropo. 
litaine S1Ur les dommages de guerre en Algérie et dans 
les territoires visés à l'article 1er d,dessus. 

ART. 4. - La présente 'ordonnance sera publiée au 
J.oarnal officiel de la' République française et exécu
tée comme loi. 

Fait à Paris, le 8 septembre 1945. 
C. DE GAULLE 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Ministre de la reconstruction el de l'urbauÎsme, 

Raoul DAUTRY. 
Le Garde des Scetw.x, Ministre de la Just/CI!, 

Pierre-Henri TEITGEN. 
Le ministre des allaires étrangères, 

G~rges BIDAULT. 
, Le Ministre (le l'Intérieur, 

A. TIXIER. 
Le Ministre des Colonies, Ministre de l'Econ{)mit~ 

nationale et des Finances par intérim, 
P. OIACOBBI. . 

Le Ministre 'des Colonies, 
p, OIAcoesl. 

-.......,~----


Elections 
. , 

ARRETE N0 611!CAB. d'a 2 n{)vemlJre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAl.lER DE LA L.É010N n'HONNEUR, ' 

• CR.OIX DE. GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÈPUBLIQUE AU TOGo P. 1.,

•Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de là République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du' Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; .. . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le JUooe de promulga. 
tion et de pJ.lblication des textes réglementaires au Togo j 

Vu l'arrêté général nO 3.058 AP. du 5 octobre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le déoret No 45~2162 du. 21 septembre 
1945 déclarant applicable à l'A.O.f. et au Togo l'ordon. 
nance du 14 août ·1946 modifiant le décret organique 
du 2 février 1852 relatif à l'élection des députés au 
corps législatif.• 
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À1lT. 2. - Le présent arrêté .sera enregistré, publié 
et 'communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 novembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu -l'ordonnance dli 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de . ta libération nationale, ensemble les 
ordonnances des.- 3 juin et 4 septembre 1944; 
... Vu l'ordonnance du 14 août 1945 modifiant le décret arga

nîque du 2 février 1852; 
Vu l'ordonnance du 22 aoftt 1945 fixant le mo~e de re(?ré

sentation à l'Assemblée nationale constituante des territ<nres 
d'outre-mer relevartt du ministère des colonies, notamment 

~ SOn artiele 7; 

Vu le décret du 9 août 1945 prescrivant en A.D.P. et aU 
Togo une révision et l'établissement de listes élec'to~ales; 

Le Conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est déclarée applicable en 
A.O.F. et au Togo, l'-ordonnance susvisée du 14 août 
1945modifiant le décret .organiqlUe du 2 février 1852. 

ART. 2. - Le ministre des c~lonies est chargé dé 
l'exécutioll du présent décret, qui sera publié au 
Jourltalofficiel de la République frànçaise et au "JU~
IUÙ olficiel de l'A.O.F. ·et du Tog-o, et inséré au 
&tllati/l officiel du ministère des colonies. 

Fait à' Paris, le 21 ·septembre 1945. 
C. DE GAULLE 

Par le Gouvernement 'provisoire de la République 
, 'française : 

Le Ministre 'des Cola/tics, 
P._GIACOBBI. ' 

. (Voir l'ordoflna,olce du 14 aoûl 1945 aa J.o. Togo 
du 1er septemtJre 1945 - Page 435). 

ARRETE No 595/CAB. mu 25 oâotJre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA lé,QlON n'HONNEUR.; 

CROIX DE OUERREt " 

CoMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE AU~ Tooo P. 1., 

Vu le décret d,. 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo.; 
_ Vu le d<S<ret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celuÎ du 
20 juillet 1937; . 

Vu le dê<:ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de--pubHcation des textes réglementaires'· au Togo) 

Vu le décret nO 45-2204 du 2S'septembre 1945 portant con· 
vocation des collèges électoraux dans les terrîtoires d'Qutre,. 
mer relevant du ministère des colonies en vue de procéder 
aux élections à l'assemblée nationale' constituante .d- au refe.. 
rendum, promulgué au Togo le 6 octobre 1945; 

Vu le T. O. nO C ;l23!AP, du 23 octobre 1945 du Gouver
neur gé-nérall Haut-Commissaire; ~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEn. Est p!1OMulgué dans le terri. 
toire du Togo, le décret no 45-2434 du 18 octobre 1945 

modifiant le décret nO 45·2204 du 28 septembre' 1945- . 
j1Ilsvisé. 

ART. 2. - Vu l'urgence,. le présent arrêté séra 
immédiatement applicable par w:>ie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les burell'ux des cercles et 
subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du territoire. 

l<.lmé, le ·25 octobre 1945.' 
H. GAUDILLOT. 

Le üouvernement provisoire de la 
française, 

Sur le rapport du ministre des co1onies, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 14143 portant 

Comité français de la libération nationale, 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

République 

institution du 
em~emb!e les 

Vu le decret No 45·2204 du 28 septembre 1945 portant 
convocation des collèges électQraux dans les territoires dtouti'e-
m'er relevant du ministère des colonies; 

Vu l'ordonnance No 45·1874 du 22 aoOt 1945 fixant le mode 
de représentafion à l'assemblée élue le -21 octobre 1945 
des territoires d'outre.-mer relevant du ministère des colonies i 

DECRETE: 

AnTICLE PREMIER. - L'alinéa 2 de I!article premier 
du décret nO 45·2204 du 28 septembre' 1945 susvisé 
est abmgé et remplacé par la disposition suivante: 

« Les rollèges seront réunis pour prooéder s'il y a 
lieu, au second tour d~ scrutin le 4 ,novembre 1945 
dans toutes les circonscriptions, sauf en Afrique occi
dentale française, Togo,. en Afrique équatoriale fran. 
çaise, au Cameroun, à Mildâgascar et Dépendanees 
et dans les établissements français de l'Oçéanie,Qù le 
second tour de scrutin est fixé au 18 novembre 1945 ». 

. ART. 2. - Le ministre des oolonies est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
IOJJTnal . nllii:J.el de la République françai!Se, ainsi 
qu'aux JOllrMllX officiels des territoires intéressés et 
inséré all Bàlletifl officiel du ,ministère des colpnies. 

Fait à (>aris, le '18 octobre 1945. 
C. DE GAULLE 

Par le Gou\;ernement provisoire de la République 
française: ' 

L~ Ministre des cC!cllies, 
P. GIACOBBI. 

RECTIFICATIF à l~ordoWia,.ce No 45·1874 dJt 22 
aoâf ·1945, fixant te' macle, de represenintion à l'As
semtJUe Natlo/utle Constituante des territoires d'cH. 
Ire·mer relevfUlt du min'sière' des colo"ies (J.O. 
Togo rÙl 1er septembre 1945 - Pages 436 el sui. 
vatltes). 

Page 437 - Article 10 - 6- ligne: 
Au lieu de: 

({. . . . .·ou au Gouvernement de là oolonie pour 
les oolonies nQn groupées ». . 

Lire : 
". . . , . ou au Gouvernement de la colonie ou 
du territoire po'ur les colonies ou territoires n-on grou
pés ». / 

. Le reste sans cbàngement. 

. , 
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RECTlFlCATlFaa décret No 45-1960 du. 30 Mût 
1945 modifil1l!t à fifre cxcepHolmel tio/amment dans 
les tcrrÎwires de I:A.O.F. et âu Togo la conditiolt 
de rësidence exigéiJ pOUT 'l'inscrïpti<),1 des citoyens 
frallfais ,sur les listes élecw(ales (J.O. Togo du 16 
septembre 1945 Page 470). 

Ajouter: après les visés .. 
« Le Conseil d'Etat tmtèndu ". 


Le reste sans ~hangement. 


ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

MarchaadilC8 d·importatJoll 

ARRETE No 3203 SE. au 17 octobre 1945. 
-

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
•. CHEVALIFR De LA L~qIQN. D'HONNI!U~, 

COMPAGNON Dl!' LA LIBÉRATION, CROIX DE· OUERRE, 

VU le décret du 2- mai lQ39 ,concernant l'application 
de la loi du 11 juUlet 1938 sur l'organisation génerale de 
la Nation pour le temps de guerre dans les territoir.e3 
d'outre--mer, dépendant- âe l'autorité du Département des 
Co'oniefi; 

Vu le décret du 31 janvier 1944 portant institution et 
organisation d'un établissement public dénommé «( Comité 
~u Commerce Extér.ieur de l'Afrique Occidentale Française 
et du Togo )}; , " 

Vu l'arrêté nO 1042 SE. du S avrH 1944 fi.ant . .les candi· 
ti9ns de répartition des marchandises d1importfl,tion soumises 

, au contrôle du Comité du Commerce Extérieur et desti
nées à être commercialisées1 arrêté complété par l'arrêté 
no 2611 du 16 septembre 1944; . 

Vu l'arrêté no -456 Te. du 10 février 1945 fixant les condi
tions de répartition et règlementant la mise en vente des pro-

.duits industriels; 
"Vu l'arrêté nO 3017 SE· du 9 novembre 1944 fixant les mo~ 

dalités dc délivrance des licences d'importation; 
Vu l'arrêté no 2235 SE· du 23 juillet 1945 fixant les condi· 

tions de réalisation des contingents de marchandises d'im
portation; . '. 

Sous réserve d'approbation en Commission Permanente du, 
Conseil du Gouvernement; 

. / ARRETE, 

ARTICLE PREM'ER.- Les ~rticles 4, 5 et 6 de l'arre- ~ 
té nO 2235 SE. du 23 juillet 1945 sont abrogés et 
remplacés par les artiC1~ suivants: 

Art. 4. - Les OO'Iltingents de marchandises autres 
que les articles textiles seront réalisés dans les mndi. 

'tkms indiquées aux articles 5 et 6 ci-après.

Art. 5. Les importateurs disposent d'lUn délai de 
30 jours commençant à courir le lendemain de J'an
nonce d'auverture d'Il oontingent pour déposer leurs 
demandes de licences. Ces. demandeS dèvront être 
remises SQ/US enveloppe fermée' précisant extérieure
ment le contingent dont il s'àg'it. 

A l'expiration de ce délai de 30 jours, les demandes 
de licences' reQues sevan! soumises à l'examen d'une 
commission composée dlll cher' Ù\l Bureau Ecônomique 
(à Dakar, du Chef du ;;ervicè d'Il Commerce de la. 
Direction Générale des Services Economiques) et de 
qlUatre experts désignés par la Chambre de Commerce 

du Chef-lieu du secteur de répartmon et choisis au. 
tant que possible parmi les' commerçants importa
teurs de l'espèce. Le .Chef du Service local de la 
production Industrielle (à Oakar, le Directeur de la
Production Industrielle iOl\ oon représentant) fera -jégale
ment pârtie de cette Commission lorsq>ue. les demandes 

. de licences concerner'ont les prO(j'uits industriels. Cette 
Col1Imission pr""édera à l'ouverture des. plis, élimi
nera les demandes se rapportant à des offres dOllt leS 
conditions de prix ou de délai.ne lui paraitraient pas 
acceptables; réparlira le contingent à distribuer entre 

"les autres demandes, compre tenu de l'intérêt des 
offres faites. 

Les décisions de la Oommission seront immédiate
ment exéoutoires sauf veto de l'Administration qui 
pourra demander l'examen par une nouvelle commis
si·on composée de quatre autres experts dans le cas 
où les règles fixées par lés règlements en vigueur ne 
lui. paraîtraient pas aVIOir .été exactement appliquées. 

Art. 6. - Les importations faites sous le couvert 
des licences délivrées en application de l'article 5 d· 
dessus ne seront pas soumises à répartition entre im· 
portateurs, ceux qui les auront réalisées gardant toute 
latitude pour en assurer eux-mêmes l'éooulement com
mercial- selon les modalités prév'Ues par les textes 
en vigueur. 

ART. 2. :- L'article 12 de l'arrêté nO 2235 SE. du 
23 juillet 1945 est modifié comme suit: 

"Le délai de validité des licences d'importation œt 
fixé à 180 jours, non compris le jour de la délivranœ, 
poor les licences émises sur les pays du Dollar Arca 
et du Sterling Area autres que les Oolonies anglaises 
dé l'Ouest Arricain, à 90 jours, ·non compris le jour, 
de la délivrance, pour les lfcences émises sur les 
oolonies anglaises de l'ouest Africain et tous autres 
pays. . ' 

« T<J!IJtefois, des prorogati.ons d'une durée de '90 
jours pourront être acoordées sur p~éstlntation de justi
fications permettant de détermHler la date approxima
tive de réalisation de la oomma>ride en cours» . 

ART. 3. - Les GO!Uverneurs des colonies d\( graupe, 
le GQUverneur Administrateur de la Circonscription 
de Dakar et Dépendances, le Commissaire de la Répu. 
bliq>ue au Togo, le Directeur Gé!1éral des Services 
Economiques (Comité du Gommerae Extérieur), le 
Directeur Général des Travaux Publics (Production 
Industrielle) sont chargés chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera enre· 
gistré, publié et commlUniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 17 octobre 1945. 

Pour le OOlJvemelJr Oénéral elt tOlJrnée, 
Le OOlJvemclJr des Co{(mies, 

Secrétaire général p. i. du. Oouvemement Oénéral, 
chargé de l'e>qiédîtioll des atfaires coaNimes, 

OSWALD DURAND. 

(Soumis à la procéiûire de pablico.iiio/t d'urgellCe par 
artêté local No 625 CAB. d!Il 9 IWvembre 1945). 
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ARRETE No 3.220 SE. du 18 octonre 1945. 

LE GOUVERNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. l'., 
OiEVAUl::f{ Of LA LÊQION D'HONNEUR, 

COM!,AGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 

VU le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du Gouvernement général de l'A.O.F. et les textes subséquent. 
qui l'ont modifié; _ 

Vu l'acte dit loi du Î4 marS 1942, codifiant dans les 
territoires relevant du Secrétariat aux Colonîes~ la réglementa .... 
tion de l'importation) de l'exportation, de 'la circulation,. 
de la détention) de l'utilisation, de la mise en vente de tous 
produits, matières, objets et denrées nécessaires aux besoins 
de ces te-rrnoires i 

Vu j'an'êté 161lO SE· du 3 marS 1943 modifiant l'article 
2 Ge l'acte susvisé du 14 mars 1942; 

Vu l'ordonnance du 27 mài 1944 attribuant force de 
décret à 13 réglementation issue de l'acte dit loi du 14 mars 
1942, précédemment validé par ttordonnance .du 10 septembre 
1943; 

Vu l'arrêté 3680/SE•. du 16 octobre 1943, réglementant l'ex. 
portation" de certafns produits et l'arrêté 1030 SE, du 6 avril 
1944 le complétant; 

Vu l'arrêté 1946 SE· du 25 juin 1945, réglementant la répàr. 
imon des cuirs et peaux, en provenance des abattoirs; 

ARRETE: 

ARTICLE· PREMIER. - Le § A de l'article premier 
de l'arrêté 1946(SE. du 25 juin 1945 est modifié ainsi 
qu'il suit: 

A - Bovins 
a) territoire de la Circonscription de Dakar et Dé· 

pendallces : . 
consommation locale indigène . 40 O!o 
tanneries locales aJUtodsées . . 10 0J0 
-exportation , . . . . .' ..... 50 oJo 

b) territoiri!s des GOIUvernements du Sénégal, MaJUri. 
tanie,' SOIUda·i1, Côte d'Ivoire, Guinée, Dahomey, Niger 
et du Commissariat de la République au Togo : 
consommation locale indigène 5% 
ta"'nerÎes locales aJUt'OTisees • 20 "Jo 
exportaHon . . .' -75 oJ,; 

ART. 2. - L'article 3 de l'arrêt.' 1946!SE. du 25 juin 
èst ainsi complélé : 

En aucun cas, les exportateurs ne peuvent rétr<Jcé· 
der aux tanneurs I~caux les pealUX de boucherie ache
tées en we de l'exportation dans le cadre des contin
gents fixés. 

ART. 3. - Les Gouverneurs des cokmies du groupe, 
le Û(]Iuverneur, Administraitur de la Circonscription 
de Dakar et Dépendances, le Commissaire de la 
République au Togo, sont chargés, chaoun en ce qui 
le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera 

.enregistré, oommuniqué et publié partout où besoin 
sera. 

Dakar, le 18 octobre 1945. 

Pour le Gouverneur Général en tournée, 
Le GouverllCur 'des CotdllÎes, 

Secrétaire général p.l, du Gouvernement Général, 
. chargé de t'expédition dès /if/aires cOUJ'ontes, 

. OSWALD DURAND. 

Ca~ao 

ARRETE No 3275/SE. du ,25 oct()qre 1945. 

LE GOUVEI<NEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. P., 
CHEVALJE~ ,DE LA LtOION D'HONNEU~ 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERl<E, 

VU le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 
du Gouvernement général de l'A,O,F., et les textes subsé
quents qui Pont modifié; . . ' 

Vu l'acte dit « loi du 14 mars 1942 }}, complèt~tl mo," 
difiant et codifiant le régime des prix dans les territoires 
relevant ·du Sfcrétariat d'Etat aux colonies ~ 

Vu l'arrêté 1680 SE, du 3 mai 1943 modifiant l'article 2 
de J'acte susvisé du 14 mars 1942; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944, aUribuant force de 
décret à la réglementation sur le régime des .prix, Îssue de 
l'acte dit {( loi du 14 mars 1942 »j précédemment validé par 
l'ordonnance du 10 septembre 1943;< 

Vu le câblogramme ministériel 2888. AE[I. du 28 septembre 
1945, 

ARRETE: 

A~T1CLE Pl<EMIER. ..:. .La valeJUr fOB port d'embar
quement du cacao en fèves, de la récolte principale 
1945-46 de Côte d'Ivoire et du Togo, et destiné li 
l'exportation hors des territoireS de l'A.O.F. est ainsi 
fixée à la ton:ne ensachée '. 7.200 francs. 

ART. 2. - Le Û(]Iuvernwr de la Côte d'Ivoire et le 
Commissaire de la République au T'aga sont chargés, 
chacun' en ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et publié par
toIut où besoin sera. 

Dakar, le 25 octobre 1945. 
P. COURNARIE. 

ARRETE No 3.282(CM.3 dru 25 octo'bre 1945._ 

LE GOUVEI<NEUR GÉNÉRAL Di L'A. O. 1"'., 
CHEVALIER DE LA LÉDlON pJHONNIH.JR, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE OUERRE, 

VU le décret du 18 octobre 19ü4, réorganisant 'le Gouver· 
nement Général de l'A.O.F.; . 

Vu l'arrêté no 191/c.lt. 3 du Gouverneur général de 
l'A.O.F. en date .du 15 janvier 1943; . 

Vu le -télégramme nO 3.106/oA"[000. du 18 octobre 1945 
du Ministre des colonies; 

ARRETE: 

AI<TICLE PREMIER. Les réservist<!S officiers appar
tenant aUx. classes 1924 et plus anciennes; 

Les réservistes so:us->offiders et homme.s de Troupe 
appartenant 11 la classe 1931 ." 
seront démobilisés le 15 novembre 1945. 

AIlT. 2. Les. réservistes officiers appartenant aux 
classes 1928 et plus anciennes; 

Les réservistes sous-officiers et hommes de Troupe 
appartenant 3IIlX classes 1932 et 1933 
seront démobilisés le 15 décembre 1945 . 

• 


http:191/c.lt
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ART. 3. - Le Général Comma'lldant s.upérieur des 
Troupes de l'A.O.f.: le Contre-Amiral, Commandant" 
la Division Navale et la Mari'{le en A.p.f. et le 
Général Commandant de l'Air ,en A.O.f. sont chargés. 
dtacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté.' , " 

Dakar, le 25 Qcrobre 1945. 
____...:.P:...:.;~C;;..O:;...URNARlE. 

C.'i, 
ARRETE No 3342 ,SE. œu '2 IIiovembfe 1945. 


LE GOUVERNEUR GàŒAAL DE L'A. O. f., 

OleVAU.!R. ce' LA LËOlON r:YHONNl!tJRt . 

COr.I.PAoNON DE LA LIBÉAATlON, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 

du Gouvernement général .de l'A.O.F, el les texles subsé-
Ruents qui l'ont modifié; 	 . 

Vu l'acte dit « loi du 14 mars 1942 », complétant, mo.
difiant et codifiant le r'égime des prix dans' les territoires 
relevant du Secrétariat d'Etat aux Colonies; 

Vu Parrêtê 1680 SE. du 3 mai 1943, modifiant l'article 
2 de l'acte susvisé du 14 mars 1942; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944, attribuarit pour le 
~ret à la réglèmentation sur te régime des prix, issue 'de 
l'acte dit « loi 'du l4 mars 1942 »; précédemm:ent validé par

'l'ordonnance du 10 septembre 1943; , 
, ,Vu le câblogramme ministériel 3276 AEI!. du 29 oclobre 
1945; , 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - La valeur ,fOB port d'embar

quement du café de la campagne 1945/46 et destiné 
à l'eXportation hors des territoir~ de l'A.O.f. est ainsi 
Il'ixée à la 'tonne ensachée: 
A. - Variétés Ro!Justa, , /(OtiiWll, ,Petit 

ltidenM, NiiUllltN. " 
a) qualité Courante . • . . . 
Il) q!Ualité supérieure . " . . 
c) brisures et m.ages .' . . 

B. - Variétés gros IndenU, Ex:celsa: 
a) qualité cO'Urante . . 
b) qualité supérieure . 

c) brisures et mages 


C. 	- Variété libéria: 
a) qualité courante . . 
Il) qualité supérieure . 
c) brisures et mages 

D. 	- Variété ANtl1iica: 
a) qualité oourante . . 
b) qualité supérieure . 
c) qualité cOOix . . . 
d) brisures et triages 

17.000 Irs. 
19.000 ~ 
13.000 

15.1oofrs. 
17.100 
11.600 

13.500 frs. ' 
15.000 
10.000 - _ 

20.800 frs. 
23.000 -' 
25.000 
15.900 -' 

ART. 2. - Les Gouverneurs' de la Guinée françà.ise, 
de la Côte d'Ivoire et du DaJwmey, le Commissaire 
de la République au Togo sont chargés, chacun en 
ce qui, le cOncerne, de l'exécution du prés!!nt arrêté 
qui sera enregistré, oommuniqué et publié partout 
où besoin sera. ' 

Dakar, le2 novembre 1945. 
P!Jltr te Gouverneur Général et par délégation, 


Le Oquveme.ur Secrétaire général p. L, 

OsWALD DURAND. 

, 
-Douaac:a 

ARRETE général No 3680 ter F. eût 6 octobre 1943 
relatif INlx /Ù{iiis de sortie (J.O. Togo œu 16 fél'rler 
1944 - Page 89- 1re cotonne): 

Au lieu; de: 
, Rendu applicable aU Togo par arrêté local No 62 ,F, 

<lu 3 février 1944 

Lire: 
Rendu applicable au Togo par arrêté local No 62 F. 

du 3 février 1944, lui-même applJOUvé par lettre 
No 10.574 AE.l4 du 5 octobre 1945 du ministre des 
oolQniès. ' 

,------ 
ARRETES généraJtx Nos 1563 F. et 1564 F. du. 2 tu/fI 

1944 re(atifs aux diciis de sodie et à la taxe de 
coltSommatiolt (J.O. Tùgo œu 16 novembre 1944 
Pages,526 et 527 - ~lr. et 2è cotormes). 

Au lieu de: 
Rendus applicables au Togo par arrêté local No 554 D. 

du 31 -octobre 1944 
Lire,.> l 

Rendus applicables au Togo par arrêté loCal No 554 o. 
du 31 octobre 1944, lui-même approuvé par leM:re 
No 10.574 AE.f4 du 5 ocfubre 1945 du' ministre des 
oolorues. ' 

~,---

ARRETE général No 2451 n eût 29 août 1944 retatif 
au {aril, tisCilt d'envée (J.O. Tog;o du. le, ;.alltfier, 
1945 - Page 10 - Ir. cotonne). 

v Ara liea de: 
Rendu applicable au Togo par arrêté local No 625 D. 

du 23 décembre 1944 
Lire: 	 . 

Rendu applicable aU Togo par arrêté Jocal Ne 625 D. 
du 23 décembre 1944, lui·même approuvé par lettre 
No 10.574' AE,/4 du 5 octobre 1945 du ministre des 
oolonies. -

EtCCUODS 

RECTIFICATIF à l'arfINé général No 2991 AP. du. 
28 septembre 1945, fixtdtt les niôeûtlifés d'appliCptiQJ1. 
de t'article 2 de l'crtû:m.nJance du 21 septembre 1945 
(J.O. 	T-dgo du 16 oelobre 1945 - Page 545 et 546). 

ARTICLE PREMIEIl. ~ 2- alinéa: 
Après: 

Magistrat, 
Supprimer les mots: 


« du siè'ge ». ' _ 

Le reste sans changement. 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Marcba.di.c. d'impodaUoa 

ARRET,E No 602 AE/3 da 28 octobre 1945. 
L'ADMINISTRATEUR EN CMEF DES COLONIES, 

CHEVALlEl\' De LA UOIQN O'ttOHNl!Ul(f 
CROIX DE ÛUEltRE, 

COMMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE AU Tooo P.I., 
,Vu le décret pu 23 marS 1921 déterminant les attributio.ns 

et les pOUVOirs du Commissaire de là RépubliqUe au Togo;, 

http:attributio.ns
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des ... 
dépenses administratives du Togo; modifié par celut du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 16 avril 1924; 

Yu,']' loi du 14 mars 1942; . 

Vu l'arrêté "général no 2ïï4 SE.' du 7 août~ 1942j 


ARRETE: ' 
,ARTICLE PREMIER, - A compter de la" pUblication 

du présent arrêté et jusqu'à nouvel ordre sapt bloquées 
les marchandises suivantes récemment débarquées du 
sis " Tomboucrou.» savoir: 

Cigarettes toutes marques, 

Champagnes, 

Lits,' 

Draps, 


.Eau Perrier, 

Cadénas, 

tous apéritifs et digestifs, 

Lait Nestlé, 

Coutellerie. 

ART. ·2, ~ Les ventes seront effectuées suivant 


" modalités fixées par le Chef du Bureau Eoonomique, 
ART. 3. ~ Toute infraction au, présent arrêté est 

passible des sanctions de la loi du U mars 1942. 
ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 

'immédiateme!lt applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux 'des éereles et 
subdivisions et des P.T.T. et tous lieux publics. 
. ' Lomé, le 28 octobre-1945. 

H. GAUDILLOT. 

C. F. T. 

No 605 CFT. - Par' arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. 1., pris en oonseil d'adminis
tration I.e: 

29 octobre 1945. - Est autorisé le prélèvement de 
la SQmme de Six cent quatre vingt dix mil)e sept cents 
francs (690.700 frs.) sur le compte du rQnds spécial: 
Bonds de renouvellement du budget de l'Exploitation 
du Chemin de fer et du Wharf.du Togo, afin de 
,permettre le paiement des dépenses inscrites. aux cha
pitr~s IV IV bis - IV ter. 

Hydrècarbures 

ARRETE No 614,AE/3 du 3iWvembre 1945. 
L'AlYMlNISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEvALIER DE LA LÉOION D'MONNEl/R, 

Qt01X DE OUeRRE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

. et les pouvoirs du Commissaire de ]a République a.li Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de. 

dépenses admînistrativ6S du Togo, modifié -par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924; 
Vu la loi du 14 mars 1942, 
Vu le; arrêtés généraux des 30 août et 8 septembre 1943; 
Vu ,la demande -collective d'homologation de prÎx du 18 

octobre 1945 de la United Afrie. Company, de.l. Cie Fr.n: 
çaise de l'Afrique Occidcntàle et des Etablissements R. 
Eychenne représentaI).t les Sociétés Pétrolières; 

.Vu - l'avis de la Commission des Prix; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE!<\IER. ..,- Sont fixés c~mme suit à romp

ter du 1er novembre 1945 les prix de vente Lomé, taxe 

•de transaction comprise, des ,hydrocarbures èi-desspus.: 
10 ~ Essence- Prix de gws par fût complet de 

200 litres ou 30, litres : 
fût de 200 lit·res 1.362·francs., 
Fût de 36 litres 307 francs. 
Prix de défaille litre nu : 7francs 50. 
2,' .- Pétrole - Prix de gros: 
Fût de 200 litres 1.245 francs. 
Fût de 36 litres 294 francs. 
Prix de détail le litre nu : 6 francs 85. 
30 - Mazout - Prix de gros le fût' de 204 litres' 

980 francs. 
Prix de détail le litre nu : 5 francs 30. 
40 - Autos Oaz ail - Prix de gros le fût de 200 

litres '; 1.037 francs. ' 
Prix de détail le litre nu : 5 francs 70. 
50 - Esse/ICe en caisses. 
Prix de gms par caisse de 36 litres: 308 francs. 
Prix de 1/2 gros par cailSSe de 30 litres: 324 francs. 
Prix de 1/2 gros par estagnon de 18 litres;, 162 

francs. 

Prix de détail le litre nu: 7 francs 75. 

60 - Pétrole en. clIÎ.sse : 

, Prix de gros par caissi de 37 litres' 5; 296 franCS. 
Prix de 1/2 gros par caisse de 37 litres 5; 311 

francs. 
Prix de 1/2 gros par estagnon de 18 litres 75: 

.155, francs 50. 
Prix de détail le litre nu; 7 francs 10. 
Les prix de vent'e en dehors de Lomé ne peuvent 

être majorés que des seuls frais de transport et manu
tentiQn. 

ART. 2.. - Toute infraction' aux dispositions du 
présent arrêté sera, poursuivie et réprimée conformé
ment à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable' par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les. bureaux des P.T.T., des 
ciroonscriptions êt autres lieux publics. 

Lomé,. le 3 novembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

C. F. T. 

ARRETE No 616 CFT. du 3 novembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


CttEVALIER DE LA tÉ010N O'HONNEUR.1 
CROIX DE GUERR.E) '\ 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE' AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Cqmmissaire de la République au TogQ; 
Vu le décret du 19 sel'tembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , . 

vtt le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier ~ 
des eotopies; . 

Vu le décret no 45,330 du 3 mars 19.'15 portant approbation 
du budget annexe du chemin de fer et qu wharf du Togo; 

Sous réserve d'approbation ministérielle; .' 
Le conseil d'admlnistratîon entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont ouverts et annulés au 


budget de l'exploitation du chemin de fer et du 

wharf du Togo, annexe ,au budget local, exereice 1945, 

les crédits ci-après : 
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RESEAU FEFlRË 

CHAPITRE 1 - Personnel 

ARTICLE 1 - Frais généraux 

P,ar:tjiC'raphe 1 - Direction et services généràl1X'.t 

ARTICLE 2 - Dépenses d'exploilatioll 

Paragraphe 1 - Exploitation . 
3 - Matériel et traction. 
5 - Indemnité différentielle 

ARTICLE 4 ....:. Dépense.< diverses 

Paragraphe 1 - Cessions et' fabrications 
2: - Dépenses diverses 

ARTICLE 5 ~ Dépeuses exercices, clos 

Paragraphe 1 - Frais généraux . 
2 - Dépenses. d'exploitation 

Total du chapitre 1 

CHAPITRE lb>· - Main d'œuvre 

ARTICLE 1 - 'Frais généraux 

Paragraplie 2 - Direction et services généraux 

ARTICLE 2 - Dépenses d'exploitalùm 

Paragraphe 1 - Exploitation 
2 - Voie et Bâtiments . 
3 - Matériel et Traction. 

ARTICLE 4 - Dépenses diverses 

Paragraphe t - Cessions et fabrications 

ARTiCLE 5 ~ Dépenses éxercices clos 
Paragraphe 1 ~ Frais généraux . " 

2 - Dépenses d'exploitation. 
4. - Dépenses .diverses 

Total du chapitre 1 hi, 

CHA PITRE l ,.". Matériel. transports, tl'ava,!. 

ARTICLE·1 -:- Fris;s générQIlX 

Paragraphe 2 -. Dir~ction.et services généraux 

• ARTICLE 2 - Dépenses d'exPloilali<", 

Paragraphe 1 - Exploitation , 
3 -.: Matériel et Traction. 
4 - Annuité de renouvellement 

,à reporter 

OUVERTS 

586,000,

813.000,
400.000,
30.000,

144.000,
106.000" 

426.000,
515.000,

3.020.000;

395.QOO.

746.000.
1.533.000.

'504.000.

80.000.
310.000,

3.568.000,

130.000•...:.. 

825.000.

955,000.

ANNULÉS 

1,100.000,

5.000.

1.105,000.

312.000.-, 

6.385.000.

6.697,000.

http:Dir~ction.et
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<,' 1CRÉDITS 
1 


OUVERTS-
l?eporl 955,000,.. 

ARTICLE :1 - Travaux neufs de l'exploita/ion 'couranle 

Paragraphe 2 - Voie et BâtimenlÎl 
 -. 

, :1 - Matériel el: Traction.. -
ARTICLE 4 - Dépenses diverses 

Paragraphe 1 - Cessions .,t fabrications 700.000,
2 ..:... Dépences dh'erses et éventuelles 10.000,

ARTICLE 5 - Dé/Jen.;es exercices clos 
4.000,-' 

. 2 - Dépenses d'exploitation .' 
Paragraphe t - Prais généraux 

40.000.
4 -- Dépenses diverses, '. - .. 

Total chapitre l'" '1,709000, 

WH.ARF ,ET PHARE 
: .CHAPITRE II - Personnel 


ARTICLE 2 - Dépe1lses d'exploitation 

Paraltraphe f - Wharf et phare . 
 335,000,

ARTICLE·5 - Dépenses exe~cices clos 
Paragraphe 2 -,- Dépenses d'exploitation 81).000,

1 

Tot,a! chapitre Il 415.000,
• 

CHAPITRE llhi• - Main d'œuvre 


ARTICLE 2 Dépe1lses d'exploitation; 

Paragraphe t ,- Wharf et phare 
 135.000,

ARTICLE 5 Dépel1su e;A:erc~·ce.s clès : . 
10.000.,

Total chapitre lib;, 

Paragraphe 2 Dépenses d'exploÎlütion •. 

145·000,

CHA·PITRE II''' - Matèrlal _ Trav81Î1l 


ARTICLE 2, - Dépense.; d'exll/oUatio" 

Paragraphe 1 - Wharf et phare . -

ART'CLE :1 :- Travallx neufs 'de' l'exploitatjo1l cOllra"le 
Paral.aphe 1 - Wharf et phare 52,000,

ARTICLE 5 - Dépe1lses exercices 'cIes 
Paragraphe 2 - Dépens~s d'e"ploitotion ,: 8.000,

ANNULES -

6.697,OOO,~ 

85,000,
400.000,

-
- ! 

i 

1 -

- i 

1 10,000,

1 7,192,000,
, 

i 

-
. 

-

-


-

! 

-
-

. 
620.000,-

-

-
.-~-~ 

60.000, 620.000,Total cha.pitre 11'"' 

DEPENSES SPECIALES 

CHAPITRE IV ..:... Dép'enses sur fonds 
. Renoul/ellement (PerSionnel) 49,500, . 

. 
CHAPITRE IVblo -Dépenses sur fonds 

Renoul/ellemant (MaIn d'œuvre) . - i 49.500,
..._~-_..---_.. 

49.500,- 1 49:500,
.. 

Total chapitres 1 V et IV'" . 
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CRÉDITS _,_,_'_~ 

OUVERTS 

R"€CAPITULATION 

CHAPITRE 

CHAPITRE 

'CHAPITRE 

Pt:rsonnel . 
Main d'œuvre 

, l\blér;el - Travaux 
, " 

WHAR,F ,ET ·PHA",E 

Il 
Il bis 

1 1 ter 

Personnel. 
lI-lain d'œuvr.. , 
lI-lalériel - Travaux 

DEPENSES SPECIJ(LES' 

IV.c - Dépense. sur Fonds 
(Personnel) • 

1 V bi> ~ Dépenses surFonds 

" 

ReDouveileme~1 

Renouvellement 

3.020,000. -
3.568.000,
1.709.000,

415.000.
145.000.
6G,OOO,

49.500,

(Main d'œuvre). , 

,ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin ,sera, 

Logié, le 3 novembre' 1945. 
, H. OA'lJDILLOT. 

Refidlt provisoirentent exéCutoire par' arrbté N. 627 
cFT . .'dalO novembre 1945. 

--,--~---

EI...,Uons 

ARRETE No 624 APA: du 9 Jwvèmbie 1945. 

L'ADMlN!Si1~ATEUR EN CHE!' DI!S COLONII!S, 
CHEVALtE~ Df! LA LÉOfON D'HONNEUR:, 

C~oIX DE Om::RJ\E, 
COA\MiSsAII!E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. }., 

Vu le décret du 23 mars 192'1 déterminant le, attributions 
et les 'pouvoÏrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du '19 .eplembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par, celui du 
2() juiHet 1937; , , . , 

Vu l'arrêté no 427/Cab. du 17 aoûl 1945 promulguant au 
Togo le décret du 9 aollt ,1945 prescrivant en A.o,f. et au 
,Togo une révision et l'établissement des listes électorales; 

Vu l'arrêté n" 428fCab. du 17 aoftt 1945 promulgUant au 
Togo l'arrêté général no' 2.501/AP. du 14 aoîlt 1945 fixant 
les délais de procédure applicable â la révision et à l'établis
sement des listes électorales; 

Vu l'arrêté no 431(APA., du'· 21 aoOt 1945 portant rattach.. 
ment provisoire du cercle de Lomé à la cornmune~mixte de 
Lomé et du cercle de Mango aU cercle de Sokodé èn ce qui 
concerne l'établissement des listes électorales; 

Vu 'l'arrêté nO 4321APA.. du 21 aoOt 1945 portant nomina
tipn des membres des 'bureaux de vote des' seclions éJecta. 

8,966.500,

ANNULÉS Il 

1.105.000,
7.192.000,

620:000,

I~'_4_9.500. 
8.966.500,

ratés en ce qui conterne l'ét.ablissement des listes de citoyenS! 
et citoyennes; . 

Vu l'ordonnance du 22 aoilt 1945 relative aU mode de re· 
présentation à l'Assemblée Nationale Constituante des terri
toires d'oûtre-mer relevant du ministère des colonies, modifiée 
et complétée par l'ordonnance du 9 octobre 1945; 

Vu l'arrêté' li. 483(AO" du 2-septembre .1945 portant 
nominanQn de nouveaux membres à adjoindre aux com
missions administratives d'établissement et de révision des 
listes électorales des citoyens en vue de la constitution de 
commissions administratives de jugt'ment; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
, et de publication des texte. 'réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général no, 2,840('0. du 14 septembre 1945; 
Vu l'arrêté no 53(lfCab. du 26 septembre 1945 promulguant 

au Togo le décret du 30 anat 1945 portant règlement
d'administration publique pour J'application de. ltordonriance, 
du 22 aoOt 1945; 

Vu l'arrêté no ;,53('PA. du 29 septembre 1945 pnetint dé
sigllation et constitution des bureaux de vote dans les secteurs 
électoraux du. Territoire; 

Vu le décie! du:28 .eptembre 1945 portant, convocation 
des <;.ollège. êleetor.ux dans 'leS territoire" d'outre-mer 'rele, 
,vant 'du ministêre des coloniés, modifié par le décret du 18 
oclobre 1945; 

Vu l'.~rêlé no 588{Cab. du 20 octobre 1945 promulguant au 
Togo l'ordonnance du 18 oetobre 1945 portant adaptation 
aux territoires d'oulre-mer de l'o~donn.nce du 17 aoOt 1945 
relative à l'électorat et à l'éligibilité des militaires; 

ARRETE: 
AIlTlCLE PIlEMIEI!. - L'arrêté n. 553/APA. du 29 

septembre 1 \)45, susvisé, portant désignation et oons
titution des bureaux de vote dans les secteur\; électo
raux du Territoire ,ést et demeùre rapporté. 

1 
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ART. 21. - Pour la consultatiOn électorale prévue 
par l''Ûrdonnance du 22 août 1945 susvisée, la corn· 
mune-mixte de Lomé et chaque. cercle du Territoire 
constitue un !Secteur électorat· 

ART. 3; - La liste des bureaux· de vote ouverts 
poUf le ?J: .tour de scrutin est établie ainsi qu'il suit 
pour chaque secteur électoral: 
10 - Secteur élee/oral 'de la Contmune-iWixte et du 
Cercle 'de Lomé. 

Locaux 
1 bureau de vote à Lomé . . . . Mairie. 

2. - Secteur élee/&ral 'li'An'écflo. 
1 bureau dé vote à Anécho . Ecole d'Adjido. 

. 30 - Secteur électoral 'd'Aiakpam'é. ,./ 
il) 1 bureau de vo'be à A'ltakpamé: Ecole Régi·onale. 
b) 1 bureau de vote à P;tlimé: Ecole Rég~oriale. 

40 Secteur électoral 'de Sokodé-
Mango. 
a) 1 bureau de vote à Siol<Jo\lé: ECole .Régionale. 
b) (bureau de vote à Lama-Kara: Ecole Rurale. 
c) 1 bureau de vore à Mango: Eoole Régionale. 
ART. 4. - En applicaüon de l'article 12 du décret 

du 30 août· 1945 et de l'article 6 du' décret du 5 jan
vier 1910,. chaque bureau de vote sera présidé : dans 
la oommune-mixte de Lomé, par l'administrateur
maire; dans les cercles et sul;ldivisions, par les com
mandants de cercle ou, à défaut, par les chefS de 
ISUbdivision ou un électeur sachant lire et écrire qu'ils 
désigneront à cet effet. 

Les assesseurs et le secrétaire' seront les deux plus 
âgés et les deux plus jeunes des électeurs présents à 

c l'ouverture de la séance. . 

. ART.:? Le présent arrêté qui sera publié sel·on 
la procédure d'urgence sera enregistré, communiq'ué 
et publié partout où besoin ~era. 

Lomé, le 9 novembre 1945. 
H. GAIJDILLOT. 

Véhic:ulcs • .,tomobil~5--. 
ADDITIF à,la décision no 604/TP. du 20 septemlJre 

1943 fixant là lisie des véflicules e:ùmpts de réqui
sition. 
ARTICLE PREMIER. 

5e paragraphe. Véhicule des agents des maisons de 
oommerce pour visites des marchés OU succursales 
(vie économique du Territoire) 
A;ollier.' 924 Buick (6 placeS) Jean R. Shidiac. 

Le reste 'sans changement. 
, '--~~--------~ 

Dépôt. d·hydrdcarbu..... 

RECTIFICATIF à l'arr~té no 331 T.P. du 15 fain 1945 
prononçfll'd l'occilpaiiolZ d'un Ûlrrala pour l'éiablis. 
sement d'ltIt parc aax hydrocarlnJres. (1.0. Togo 
1945 - page 341). 

ARTICLE PREMIER. 
Ail lieu de: 6 hectares 45 centiares 

lire: 6 hectares 45 ares. 


.ACTBS CONCERNANT LE PBRSONNBL 

ACTES DU pbuvolR CENTRAL 

Dëlachelll&nf 

Par arrêté du Ministre de l'Education Nationale 
en date du: 	 , 

19 avril 1945. - M. Combes René, instituteur du 
Département de l'Hérault, est maintenu pour une 
durée de cinq ans, à compter du 1er octobre 1943, à 
la disposition de M. le Ministre des Colonies pour 
exercer ses fonctions au Togo. 

Pendant son détachement il continuera de figurer 
dans le cadre· des instituteurs et institutrices du dit _ 
Département et oonservera ses droits à l'avancement 
et à la retraite à oondition qu'il s'acquitte régulière
ment de ses versements de retenues pour pensions 
civiles, oonformément aux dispositions légales et ré
glementaires. ' 

Tableau dJ.vancement - Promotion 

Par arrêté du Ministre des Colonies en date du: 
4 août 1945;· - L'arrêté en date du 28 avril 1945 

portant inscriptions au tableau d'avancement de l'année 
1945, du personnel de cadre général des Travaux Pu
blics, des Mines et des Techniques Industrielles des 
oolonies, est complété ainsi qu'il suit:, 

A) - TravllUx PubZ'cs. . 
Pour la 1« classe du grade d'lngénièur-adj·oint: 
M. Dabézies (Georges) - (anCienneté) 

Ingénieur-adJoint de 	2' class~. 

(prend rang après M. Istre). 


Pour la 'li' classe d:a gr%ùe d'lngénieo:r-()([;oillt : 
M. Dabézies (Georges) - Ingénieur-adjoint de 3e 

classe (ancienneté) - (prend rang après M. Ferraty). 

Par arrêté du Ministre des Colonies en' date du: 
4 août 1945. M. Dabezies (Georges) ingénieur. 

adjoint de 3e c1assedes Travaux Publics des colonies 
est, pour compter du 1er janvier 1945, tant du point 
de vue de l'ancienneté que du point de vue de la solde, 
promu: 

10 A la 2" classe du grade d'ingéniear-adioùli.
(rappel d'ancienneté pour services militaires conservée: 
5 an~, 7 mois, 1 jour). 

2u A la 1re classe du grade d'ingénieur-ad;oint: 
({appel d'ancienneté pour services militaires conservée: 
1 an, 7 mois, 1 jour). _:...----- 

ACTES DU HAUT-CO/~fMISSARIAT 

Recla.sement 

Par arrêté du <X>uverneur général de l'A.O.F. du: 
15 octobre 1945. - Les infirmières-vÎsiteuses appar

tenant à l'ancien cadre du <x>uvernement général, 
sont reclassées comme suit, dans le cadre commun 
.secondaire de l'A.M.I. en A.O.F. 'pour compter du 
1er novembre 1944. 
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.Jnfirmières pisiteuses de 2 e ,lasse 

Adjavon Bibiane ' ~ classe Niger 1<~ Juillet t!t42 2 ans, 4 mois.. 

infirmières vÎsit~uses de 4e. classe 

Sy.lvain Florentin 

Nomi..,alions 

Par arrêté du Gouverneur géhéral de l'A:O. F. en 
date du: 

31 octobre 1945. - Les élèves dont les noms sui" 
vent, titulair,es du diplôme de fin d'~tudes de l'Ecole 
Normale de Moniteurs'de Dabou - (promotion 1945) 
sont agréés en qualité de moniteurs surnuméraires du 
cadre oommun secondaire des m'Oniteurs de l'A.O.F. 
et reçoivent les affectations ci"après: 

"ISOMS 
GRADE 

D'AFFECTATlON 

.. .'.................... . 

MODiteuril-Johnson Clarènce Togo,./ surnuméraire 

Moniteur20-Kouevi Léopold Togosurnuméraire 

22-8roohm Oscar surnuméraire 

Le présent arrêté aura son effet pour compter de 
la date de la',prise. de service des intéressés ou de 
leur mise en route sur leur poste d'affectation. 

Par arrêté du Gouverneur général de l'A.O.F. d'Il: 
31 'Octobre 1945: - M. Noël Louis, inspecteur 

rédacteur hors"classe du cadre métr{lpolitain des Con" 
tributions Directes, direèteur p. i. des Contribulions 
Directes de l'A.O.F. assurera les mêmes foncti'Ons 
en ce qui ooncerne le territoire du Togo. 

A CTES DU POl!VOIR LOCAL 

Par arrêté nO 621 p. du': 
9 novembre 1945. - Est inscrit au tableau d'avan" 

. cement du personnel du cadre local eumpéen de l'En
seignement du Togo au titre du premier semestre 
1944 : ' , 
PO'llJ' le 'grade d'iiltSti~rdeur pp.l, Ib?rS cl.· (2e éch.) 

Combes René, instituteur principa~ hors dasse le, 
échelon. 

Dahomey 28 novembre 1937 6 ans, 11 mois! 2jours 

Par arrêté nO 622 P. du : 
9 novembre 1945. - Est promu pour compter du 

1er janvier 1944 dans le 'personnel du cadre local 
. européen de l'Enseignement dt! Togo: 

Au grade d'institutellr pplll. hors classe 2< échelon 
Combes René, instituteur principal hors classe 1er 

échelon. 

Par décisi'On no 606 P. du : 
26 octobre' 1945. "- Est et demeure abrogée la 

décision no 523/? du 8 septembre 1945 en Ce qui 
concerne M. Comites. . 

M. Combes René, instituteur principal hors classe du 
cadre supérieur du Togo, est nommé chef du service 
de l'enseignement p. i., en remplacement de M. Rohi" 
chon, appelé à d'autres foncti'Ons. 

M. Comb~s assurera également l'intérim des' fonc
tions de chef du service de l'Educailion ,générale- et 
des sports. 

En. cette qualité et conformément ~ux dispositions 
de l'arrêté général no 2.547 du 19 juillet 1941, il 
sera' de droit président du Comité local de l'Education 
générale et des sports du T'Ogo. 

M .• Robichon Georges, précédemment chef du ser" 
vice de l'enseignement' p. i., est nommé directeur des' 
secteurs scoJaires de Lomé et d'Anécho. 

Sa résidence est fixée à Lomé. 
. M. RQbichon exercera cumulativement les f\.:lnctions 

d'adjoint au chef du service de l'enseignement. 
M. Randolph Léopold, instituteur principal de 3e 

classe âu cadre commlln secondaire de l'A.O.F;, précé" 
demment directeur p. i. du secteur sc'Olaire d'Anéch'O, 
est mis à la disposition du directeur des secteurs sco" 
laires de Lomé et d'Anécho pour servir à Anécho. 

M. Rand'Olph Léopold est déchargé de classe . 

Par décision n' 611 P. du: 
2q octobre 1945. - M, Rebaud, commis des services 

civils des col'Onies, en service au Bureau des Affaires 
Economiques, est nommé, provisoirement et cumula" 
tivement' avec. ses fonctions actuelles, président des 

• 
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tribunaux ,du premier degré de Lomé et de Tsévié, 
en remplacement de M. Cointot, stagiaire de .l'admi
nistration ooLoniale, hospitalisé. 

'" Par déeisi·on n' 620 p. du : 
3 novembre 1945. - L'assistant topographe stagiaire 

du cadre oômmun secondaire de l'A.O.F., Adama God
Troy, en service à Lomé, est nommé géomètre ad-hoc, 
pour l'exécuti!)n des travaux de oonservation foncière, 
pendant la durée de l'hospitalisation de M. Lalon
drelle. : 

M. Adama prêtera serment devant le tribunal de 
1re instance de Lomé. 

Par arrêté no 601 P. du : 
-27 oclabre 1945. - Sont et demeurent _ rapportées 

les dispositions des arrêtés nOS 196!p, et 579!p. des 
13 avril et 15 octobre 1945 portant suspension .de 
functions et fixant la solde de détention du commis 
d'administration de :ac classe Tossou Abalo, inculpé 
d'abus de confiance au préjudice de l'administration 
des Travaux Publics du Togo. et acquitté par juge
ment du 23 octobre 1945 du tribunal criminel de Lomé. 

Par arrêté no 619 P. du: . 
7 novembre 1945. -. Sont et demeurent rapportées 

les dispositions de l'arrêté no 542:!p. du 26 septembre 
1945 portant suspension· de fonctions de l'assistant de 
police adjoint de 1re classe Akpokli Charles,. en ser
vice à Soloodé. . 

Par arrêté no 623 P. du : 
9 novembre 1945. - Sont et demeurent rapportées 

les dispoSitions de l'arrêté no 366/p. du 4 juillet 1945 
portant suspension de foncti'Ons du moniteur-adjoint 
de 6e classe stagiair.e du cadre l·ocal secondaire de l'En
seignement du .Togo, Ayayi Alphonse, précédemment 
en service à Mango. 

Sanelione diaoipl.Înair•• 

Par décision nQ 632 p. du : 
7 novembre -1945. - Un blâme officiel avec ins

cription au d'Ossier est infligé à l'assistant de police 
adjoint de 1re classe Akpokli Charlies, en service à 
Sokodé, pour négligences graves en sérvice. 

Aff·e1alion. 

Par décision nO 639 p. du: 
10 novembre 1945. - L'infirmier. de .2e classe 

Lawson Daniel, en service à Soloodé, est affecté
à la f.ormation sanitaire de Lomé. 

L'infirmier de 2e classe Anani Riobert, en service à 
Lomé, est mis à la disposition du commandant du 
cercle de Sokodé pour servir à la sul:idivisi'On sanitaire 
de Sokodé, en remplacement de l'infirmier Lawoon 
Daniel, appelé à d'autr.es fonctions. 

MODf-FICATfF- à la décision 11° 150/p. du 22 mars 
1945 portant affec/ation. 


Au lieu de: 

Le commis de 2' classe des P.T.T. Wils'On Godfroy, 

en service à Lomé, est. affecté provisoirement'à Lama
• Kara (cercle de Soloodé), en qualité de gérant, pendant 

la durée de la permission d'absence du commis de 
7- classe Agbessi Gilbert. 

Lire: \"' 
Le oommis de 2< classe des P. T.T. Wilson Godfroy, 

en service à Lomé, est détaché temp'Orairement à 
Lama-Kara (cercle de Sokodé), pour y remplir, à 
titre intérimaire, pendant la durée de la permission 
d'absence· du oommis de ie classé Agbessi Gilbert, 
les foncti'Ons dont ce dernier était chargé .. 

Il aura droit à l'indemnité de séj'Our dans les' condi
tions prévues par les téxtes en vigueur. 

Le reste sans changement. 

--.-

Nominatiôns A(feclatùms 

Par décision nO 612: P. du: 
29 .oct'Obre 1945. Le nommé Folly Honoré est 

engagé ~1.' gualité de moniteur auxiliaire de \.'ensei" 
gnement (échelle 2 - échelon 1) et affecté irl'école 
de garçons de Soloodé._. 

Par décision no 625 p. du: 
4 novembre 1945. - Le surveillant auxiliaire des 

P.T.T., Guéd'Ou Ernest, .en service à Lomé, est affecté 
.au tiure.u de Sokodé. . . . 

Prime de fin d'engagement 

Par décision no 634 eN. du : 
8 novembre 1945. Est allouée à l'ex-ajusteur 

auxiliaire ,Lucien Ak·odedjro la somme de: Deux 
mille cent .soixante francs (2.160 frs.) à titre de prime 
de fin d'engagement calculée sujvant C. de l'article 
1er de l'arrêté général nO 3559 du 7 octobre 1943.' 

La dépense correspondante est imputable au budget 
des chemins de fer et du wharf du Togo - chapitre 
1 bis - article 2 -- paragrapht' 2. 

DIVERS 
Aastu:Îatlon 

Par arrêté No 609 APA. du: 
. . 31 octobre 1945. - Est autoril!ée dans le territoire 
du Togo la constitution d'une assodation dénommée 
"Ela Habol:lo }) dont le siège est fixé à L'Omé. 

Sont appl10uyés les' statuts de . cette association,' 
tels qu'ils sont annexés au présent arrêté. . 

Par décision No 6151'. du : 
30 octobre 1945. Une avance de dwx mois de 

!>aIde deoongé soit Sept mille ce<nt soixante sept fl1l. 

• 
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(7.167 frs.) est accordée à. M. Rudit Jean,sous chef 
de poste radio de 2. classe du cadre général des agents 
des transmissions coloniales, .en seryice au. Togo. 

Cette avance de solde sera remboursable par. quart 
a'U rerour de l'intéressé à la c6k>nie. 

La dite avance sera imputée 'au chapitre XVIII 
article 1 - paragraphe 2 (dépenses d'ordre - avan
ees à divers) du budget local - exercice 1945. 

Co..mi..io." 

Par décision }"o 617 F. du : 

30 octobre 11145. - Une commission composée de; 

M. Sanson, Che'f du Bureau des Finances PréSident 

M.M. Lombard, Chef de. la Sub'division 1 
des TravaJUX Publics, Membres 

Ros'\, Chef de Service de la Voie, Î 
Brenner, Chef Section N!alériel, 

. se 	réunira sur ta convocation de son président à l'ef. 
~et de proceder à l'évaluation de diver .. ." pièces de . 
rechanges de tract>ours provenant de la réoupératltm 
des Travaux NElUfs. 

Bourse:f . 
Par arrêté No 600 E. du : 

. 27 octobre 1945. Le taux de la bourse d'études 
. accordée paur l'année scolaire 1945-1946 au nommé 


Brym Moudjibou par arrêté nO 50S/E,' du 13 seplem

br<! 1945, est porté de 32.400 à 60.000 francs Paur 

compter du 1« octobre 1945. 


Il est accordé, pour l'a,rmée soolair<! 1945-1946, une 
boorse d'études. de .60.000 'francs à chaoun des élèves 
dont les n'OmS suivent: 

K<J!UIooiui Emmanuel, 
Creppy Hézékiah, 

pour leur p~rmettre de suivre les. Cours techniques 
secondaires de 1re année à l'Eool<! Spéciale des Tra
.VaJUX P.ublics. 

Ces bourses sont payables mensuellement et d'avan
c<! par le Service AdminlstraMf Golonial au moyen 
d'ordres de paiement émis par le Directeur de ce Ser
vice sur la prévision consti1'Uée par Je Territoire sous 
la seule obligation par les bénéficiaires de produire 
les certificats ouJustifications ,de scolarité les 10 mars 
et 10 juin de la présente,annéescolaire.· 

Les dits certificats -ou justifications seront 'mis au 
"SO'Utien du dernier versement trimestriel. 

La dépense est imputabte au budget local du To~ 
- chapitre X.II! article 8 - paragraphe 5 ,( Bour
ses et AUocatlùns) .....:..c-_--'-___ 

Certificat d'aptjtude à l'Enseignement 

Par décision No 637 E. du: 
9 novembre 1945. ~ Les épreuves pratiques et ora.

'les du· certificat d'aptitude à l'enseignement, pour la 
session de 1945, auront lieu à l'écol,e 'de 'filles de Lomé, 
le lundi 19 novembre 1945, à partir de 8 hElUres. 

La oommissi/iIn préVlUe à l'article 4 de l'arr-ê/M 
. no 402/E. du 30 juillet 1945 chargée de faire oobir 

les épreuves pratiques et orales est oomposée ainsi 
qu'il suit:' \ . 

Président : 
. M. Combes, chef du service de l'enseignement p.i. 

Membres : 
M.M. 	 Barbero, administrateur des colonies, 

Grouillet, insnfutem. de 3e classe du cadre mé
tropolitain, . . .. • . 

Aquéréburu Samuel, institut<!Ur de 4e c1àsse du 
cadre supérieur du Togo. , , 

La commission CMtraie prévue à l'article 4 de. l'ar
rêté n" 402/E. du 30 juillet 1945 est constituée ainsi 
qu'il suit: 

Président : _ 
M. Sansonj secrétaire géné~al pat délégation, 

V Îce-PréSitlent : 
M. Combes, che'!' ilu service de l'enseignement p.i . 

• ',Membres:, 
M.M. 	 Alubanel, chef du burea'U du Personnel, 

Buisson, directeur de l'école primaire supérieure 
de Lomé, \ 

Grooillet, irrs~itutElUr de 3. classe du cadre mé
tropolitain, 

Aquérébul1U; instilute;ur de 4. classe du cadre 
wpérieur du Togo., ,J 

Elle se réunira S'Ur oonvo<ation de son président. 

Ecole 	norma/~ 5i~ Moniteurs " 

Par décision No 635- E. du : 
8 novemhre 1945. - Sont licenciés du Cours Nor

mal des Monit>ours de l'Erno;eignement primaire d'Ata
kpamé,pour iœuffisarnce de travail, les élèves de 
1re année dont les noms suivent: 

. Adam Moussa, Sossa Pacôme, 
Bakpa Lomey, Tayédé Assoumana. 

Maboodou Yaovi, 

Les élèves dont les noms suivent sont rayés. de la 


li;;te des candidats admil; "" 1re année du Coûrs Nor. 
mal des Moniteurs suivant dédsion n'; 516/1::. du () 
septembre 1945, poor n'avoir pas rejoint l'école à la 
rentrée du 1er 'Octobre: . 

Adadémey François, K!QumaIro Kokou, 

Frumèy Martin, Talabéoui 1Juther, 

Oonçalvès Taofiki, Bndjona Alphonse. 


Prêts d'Honneur 

Par arrêté No 617 F. du : 
4 novembre 1946. - Il est consenti à -M. Creppy 

Hézékiah, mulaire d'une bourse d'études pour l'école 
spéciale des TravalUx p'ublics, 'Un prêtd'honnwr de 
'12.000 francs payable en tot>alité immédiatement. 

Le remboursement de' ce prêt sera effectué. par 
M. Aquéréburu Samuel, oôrrespondarit de l'intéreSSé, 
par douzi~mes le premier versement devant avoir lieu 
le 30 novembre 1945 et le dernier le 3L octobre 1946 . 

'. 
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Par arrêté NQ -620 F. du : 

7 novembre 1945. - .Il est consenti à M. Atayi
• 

Ayâyi Louis, titulaire d'une bourse d'études ·d'ensei
gnement supérieur (Médecine) un prêt d'honnrur 
de 12.000 francs payable en totalité immédiatement. 

Le temboursement de ce prêt· sera effectué· par 
. M. John Atayi, correspondant de l'intéressé, par dou

zièmes, le premier versement· devant avoir lieu le· 
31 janvier 1946 et Je cremier le 31 décembre 1946. 

"r.i~ ·fu.Dérairc. 

Pâr décision No 605 F. du: 
26 octobre 1945. &lI accordé à M. Zamba Fran

çois, commis d'~dministration, en service au Bureau 
des ··Finances à bomé~ le remboursement d'une somme 
de Six cents francs (600. frs.) au titre des frais ,funé
raires et d'érectioo de. tomb'e qulil a supportés à 
l'occasion 00 décès de sa fille Cpnstaricia Afiavi, 
survenu à borné le 17 octobre 1945. 

La dépense est imputable au budget local exercice 
1945 - chapitre XVII ar!:icle 2 - paragraphe 1. 

lad.maités d. Ir.asporl 

par dé,ision No 622 F. ·du: 
. 3 novembre 1945. Les agents désignés ci-après 
sont autorisés à utiliser leurs bicyclettes pour les 
besoins du service. A cet effet, ils percevront une 
indemnité d'entretien de véhicule de 60 francs par. 
mois r ayable trimeStriellement et à terme échu, sur 
le \lU d'un certificat attestant qu'ils ont utilisé leurs 
bicyclettes pour les besoins du service durant la pério
de en caUse: 

~ 10 SEIlVICE DES DOUANES 

à compter da3 ooût 1945 
Ackey Tossou Edouard, garde-frontière de 5< cl. 

en service à Lomé. 
La dépense est imputable au chapitre VII - arti. 

cle 2 paragraphe 5 - budget local exercice 
1945. ' 

'2P - SEIlV1CE De L'AoRIOULTUIlE 

à compter du 10 s(Jp~m/;re 1945 

Ahyi Michel, moniteur adjoint de 3< classe de l'A
griculture en service à Atakpamé. 

La dépense est imputable au chapitre X - arti. 
cle 5 - paragraplte 7 budget local - exercice 1945. 
• La préSente décision est valable pour l'année 1945. 

IlIlardialion de "'Iour 

Par arrêté No 608 APA. du : 
31 'Ûctob~e 1945. - L:eséjour dans le ter~itoire.du 

Togo est interdit pendant lUne durée de un an, pour 
rompter du 28 décembre 1945, date de l'expiration 
de sa peine de prison, au nommé Odoulami Jean 
Odjo, de la pri&on de borné, âgé de 16 ans .environ, 
né à Ouidah (Dahomey), fils de feu Odoulami et de 
ALogo, de race et coutume fon, apprenti-cordoOnnier, 
célibataire. sans .enfant, demeurant à borné, (commune

mixte de Lomé) oondamné à 6 mois de prison et un 
an d'interdicttion de séjour pour tentative de VoOl à !~ 
tire par jugement no 233 en date du 2 juillet· 1945 
du trjbunaldu 1er degfé de borné. 

Li!>iralion condlilonnen. 

Pal' arrêté No 629 APA. du : 
12 novembre 1945. - Le bénéfice de la libéràtion 

conditionnelle est acoordé au détenu Kandjoa Djato 
Ali, oon'damné' à d(Jux ....ns de prison, 1.000 franos d'a
mende et 4.785 francs de doOmmages-intérêts par juge
ment en date du 13 septembre 1944 du tribunal oorrec
tionIiel de Lomé, pour vQI. 

Poids e~ .....ures 
• 

Par arrêté No 618 AE.. du : 
6 novembre 1945. - M. Robert, inspedeur des pro

duits est nommé pour oompter de la parution 00 pré
sent arrêté, vérificateur des pOids et mesures 00 ToOgo. 

Est rapporté l'arrêté nO 215 du 27 avril 1945. 

Secoura 

Par décision No 616 F. du : 
30 octobre 1945. - Il est acoordé 'un secours de 

Deux mille francs (2.000 fps.) payable en une seille. 
fois· à la nommée Koodjiti demairant à borné, veuve 
00 manœuvre Lamboani Languéri .00 2' contingem de 
Mango, employé' aux travaux d'aménagement du ter
rain d'aviation et décédé à borné le 13 juin 1945. 

La dépen'lC est imJiU1able au chapItre Xl - article 1 
- ·paragraphe 4 du budget local du Togn - exer
cice 1945. 

Par décision No 62t F. du : 
3 novembre 1945. - II est accordé un seoours de. 

Cinq mille francs (5.000 frs.) payable en une seule 
fuis à l'ex-'OUvrier de classe des Travaux Publics1re 

du Togo, .Etou Messan Frantz en retraite, dememrant 
-et domicilié à Gbodjomé, canton de Porto-Se8'lloo, 
cerclt! d'Anécbo, pour le dédommager de son infirmité 
imJiUtable aU service. 

La dépense résultant du paiement de ce seoouns .est 
imputable au bùdget local, êxercice 1945, chapitre XIV 
- article 2 - paragraphe 1 (Seooilrs éventuds à 
des particuliers et secoors oollectifs à des sinistrés 
du Territoire). 

RECTIFICATIF à la déci/itol! fVP· 92/1". 'd!u 311WUS 1945 
accordalll Wt S.1CQUJ'S éventuel. 

.AIU lie/}. da : 
Un seOOUfS éventuel de -Deux mille huit cent cin

quante francs (2.850 fr·s.) correspondant à tPQÎS mois 
de solde de l'infirmier-maj<or de 4< classe. Kingbo 
Georges, décédé à borné le 20 janvier 1945, est accor
dé à sa veuve Madame Nancy Goo!;ges Kingll'O de-· 
meurant à. bomé. . 

http:ter~itoire.du


665 

-f"."" 

16 novembre 1945 JOURNAL OFFICIEL' DU TERRITOIRE DU TOGO 

, ·Lire: < 


Un serours après décès de Quatre mille cinq cents 

francs (4.500 frs.) équivalant à t~oi& mois de solde 


,de présence de l'infirmier principal de 2e classe 
Kingbo Georges décédé à I.:omé (Togo) le 20 janvier 
1945, est accordé à sa veuve Madame Nancy Georges 

. Kingbo dèW€1.lral1~_Lomé:__~__ 

RECT/f'.ICATff' à la déeis;''OlL No 128/r. du 16 mars 

1945accoÎ'd)a'llJ lm secours éWiflilttfl. 


Au lieu de: 
Un secours éven~uel de Cinq mille deux cent cino 


quante francs (5.250 frs.) équivalant à trois mois de 

solde de présence du oommis d'administration principal 

de 6" classe du cadre du Toogo Lassey Oombévi, décé

!lé à IJomé (Togo) le 14 mars 1945, est acoordé a'tIX 

orpnelins de ce f.onctionnaire. 


Le dit secours sera mandaté à M. Fritz Lassey, 
tuteur des enfants du défunt et père de ce dernier. 

Lire: 
Un serours après décès de' Six mille cinq cents 

francs (6.500 frs.) équivalant à trois mois de solde 
.de présence du commis d'administration principal de 

2e classe du c;tol:re l.ocal d.!! Togo Lassey Combévi 

Reinhold, décédé à I.:omé (T.ogo) le, 14 mars 1945, 

est acoordé aux .orphelins de ce f.onctionnaire. 


Le dit seOOllrs sera mandaté 'à M. Fritz Lassey, 
tuteur légal des enfants du défiunt et père de ce der

" l1ier", ~""""--~~"'-
RECTlf'lCATlF à la déciSion m> 268/F. du 29 mai 

1945 accordant un secours éventuel. 

Au lieu de: 1/1 

un seoours éven1mel de Cinq mille huit cent soi
xante quinze francs (5.875 fts.) , équivalant à tr.ois mois 
de S'Oldl! de présence du OO!11ltliS principal de 2< classe 
des P.T.T. Pereira Eusèbe, décédé à Lomé (l'ogo) le 
30 avril 1945, est aooordé aux orphelins de ce fonc
tionnaire. 

Le dit secours sera mandàté à M. jadnth.o da Silva, 
tuteur des enfants du dérunt: 

lire: 
Un seoours après décès de Sept mille cinq cents 


francs (7.500 frs.) équivalant à trois' mois de solde 

de présence du oommis principal de classe excepti.on. 

nelle 1er échel.on des P.T.T. du T.ogo Pereira Eusèbe, 

décédé à Lomé (Togo) le 30- avril 1945, est accordé 

aux mphelins de ce f.onctionnaire. ' 


Le dit seo~urs sera mandaté à M. jacintho da Silva, 

tuteur légal des enfants d<u dénlllt:.._ 


RECTlf'lCATIF à III décisiolt n" 352/F. dia' 29 ;11.}" 

1945 accordant /JJt' secours éV81ltuel.,' 


Au lieu de: 
A titre except~orrnel, un' seoour,; éventuel' de Deux 


mille dwx cent cinquante francs (2.250 fr.s.) équiva

lant à trois mois de solde de présence de l'agent des 

Travaux Publics F.olly Alfred, victime d'ml 'accident 

mortel par électroouti.on à la station de pompage du 

kni 8,500 te 7 décembre 1944, est accordé à sa \l'cuve 

Madame M issin:fan. 


Lire: 
A titre exceptiQnnel, un seoours après décès de 

Deux mille nenfcent quarante francs (2.940 frs.) 
équivalant .à tr,ois mois de solde de présence de l'ou
vrie.r spécialisé des Travaux Publics échelle 1 échelQn 
6, FoUy Alfred, victime d'un. acèident mortel par élec. 
trocutioon à la stat'on de pompage du km 8,500 le 7 
décembre 1944, est accordé à _sa veuve Madame Mis· 
sinfan AlfredF,olly.

--'------
RECTlfïCATIF à la décifiJ'on No 472:1'. tlu 26 août 

1945 accordant aIL secours évetituël. . 

Au lie.l1 de ; 
Un secours éventuel de Deux mille quatre cents 

francs. (2.400 frs.) équivalant à trois mois de solde 
nette de présence du ilUrveillant des P,T.T. de 4e cl. 
Biafi'O'U Kamara, décédé à Bassari le 30 j'uin 1945" est 
accordé aux .orpnelins de ce, fonctionnaire. , 

Le pit secours sera mandaté à M. Baronna, cultiva.' 
teur 
et frè

à Pagouda, tutenr légal 
re de ce dernier. . 

des enfants du défunt 

Lire; 
Un secours après décès de Trois milie. ·trois cent 

soixante Q'uinze francs ·(3.375 frs.) équivalant à trois 
mois de SOlde. nette de présence du facteur-adjoint 
de 2e classe des P.T.T., Bianou Kamara; décédé à 
Bassari le 30 juil! 1945, est accordé atlxorpheHns de 

.ce fonctionnaire. 
Le dit secours sera mandaté à M. Bor'onna, cultiva· 

teur demeuninl à Pagouda, ttlteur légal des enfants 
du défunt et· frère de ce dernier. 

Serv;çe; d'élevage 

Principalat 

Par décisi'on du GO'Uverneur général de l'A.O.F. 
en date du: 

1 9 octobre 1945. - Sont déclarés aptes aIU grade de 
vétérinaire auxiliaire principal, dans ".ordre de c1as· 
sement: 

Amégee Paul, 
Boehm Natnan, 

. . . . 

Par décisi.on NQ 627 F. d'li; 

-4 oovembre 1946. - Une subventi~n de Trente 


cinq mille francs (35.000 frs.) est accordée au Co"?-if1é 
10cal de l'Associati.on de la Croix-Rouge Française. 
, La dépense oorréspondante seta imputée au h1ldget 

, local, exercice 1945, chapitre XIII - article 12 pa
ragraphe 1. 

TrAnSmissiGDS 

Liste par crdre de mérite des agents, reçus' au con_ 
cours pour l'admissilon des fonctionnaires des cadres 
l'Dcaux des Transmissilons dans le cadre comR'l\Jn secon
daire des Transmiss~ons. 

http:l'Associati.on
http:d�cisi.on
http:�lectroouti.on
http:�chel.on
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a) ExploifaNolt postale: 
M.M. -. .. 

Akélé Isidore 

Agbéssi ùoco ,Gilbert 

,Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU GOUVERNEMENT DU DAHOMEY 

Recensement du referendulD 

Commissiqns 

ARRETE No 1618 APA. mu 19 oelobre 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

GOUVERNEUR DU DAHOMEY, 


VU l'ordonnance du 7 septembre 1840, rendue applicable à 
la Cplonie par déeret du 10 mars 1893; ensemble le décret 
organique du 18 octobre 1904; modifié par les décrets des 
4 décembre 1920 et 30 mars 1925.: 

Vu l'ordonnance du 21 septembre _ 1945 étendant aux terri· 
toires d'Outre-Mer relevant du Ministère -des Colonies les 
dispositions de Pordonnance du 17 août 1945 instituant 'une 
consultation du peuple français par voie de referendum j 

Vu l'arrêté général 2991 du 28 septembre 1945 et notam·, 
ment son article premier; 

Vu l'ordonnance du 9 octobre 1945, 

ARRETE: 

ARTICLE PREW.IER. - La commission de recensement 
du referendum prévue à l'article premier de l'arrêté' 
général du 28 septembre 1945 'susvisé sera composée, 
oomme sruit, ,sous la présidence du magistrat du siège 
désigné par le Proou<eur générar chef du Service Judi. 
ciaire de l'A.O.f.: 

Le Chef du Bureau des A.P.J\.. dJu Dahomey, 
M. Mairey Robert; domicilié à Ootonou. 

ART. 2. - Cette commissiron siègera sur convocation 
de son président, au lYureau des Affai<es Politiques 
du Dahomey à Porto·Novo.', 'Elle doit achever ses 
travaux au plus tard le 24 octobre à minuit. 

ART... 3. - Le présent arrêté sera publié selon la 
procédure d'urgence et communiqué partout où besoin 
sera. 

Pûrto-Novo, le 19 octobre 1945. 
DE VILLEDEUIL. 

ARRETE No 1633 APA. ma 23 ,act,abre 1945. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


GOUVERNEUR CU DAHOMEY, 


VU l'ordonnance du 7 septembre 1840, rendue applicable à 
la Colonie par décret du 10 mars 1893; ensemble le décret· 
organique du 18 octobre 1904; modifié par les décrets des 
4 décembre 1920 et 30 mars 1925: " 

Vu l'ordonnance du 21 septembre 1945 étendant aux terri
toires d'Outre-Mer relevap.t ,du Ministère des Colonies les 
dispositions de l'ordonnance du 17 aoOt 1945 instituant une 
consu!tation du péuple français par voie de referendum j 

Vu l'arrêté 'général 2991 du 28 septembre 1945 et notam· 
ment son article premier; 

Vu l'ordonna~ce du 9 octobre "1945, 
Vu l'arrêté local no 161SjAPA. du 19 octobre 1945~ 

ABRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article premier de 'l'arrêté. 
l'Ocal nO 1618 APA. du 19 'Octobre 1945 susvisé est abro. 
gé et remplacé par les disi>rosiHons suiyantes , 

ART. 2. - La commissiron du recensement du refe. 
renclum prévue à l'article premier de l'arrêté général 
du 28 septembre 1945 'susvisé sera composée, comme 
suit 'sous la présidence du Pvooureur de la République 
près le Tribunal de 1re Instance de Ootonou, désigné 
par le Proliureur général, Chef du Service Judiciaire 
de l'A.O.F. : 

Le Chef du Bureau des A.P.A. du Dahomey, 
M. farner Albert, Président de la Chambre de C'Om. 

merce. 

ART. 3. - Le présent arrêté 'sera publié selon la 
procédure d'urgence et communiqué par~ol1t 'Où besoin 
sera.. . 

Pûrto·Novo le 23 oct'Obre 1945. 

Peur Le g,auverneur en tournée, 

Le Secrétaire général, 


chflrgé de l'expédition des affaires courantes, 

L. NÉGRIÉ. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

'" ilvis de concou1'S 

Ecole Coloniale 

Par arrêté du Ministre des Oo\onies du 29 roctobre 
1945, le ooncours prévu par le décret du 10 juillet 
1920 et les actes modificatifs. subséquents, concernant 
l'admission au stage de l'école coloniale des Adjoints 
principaux et Adjoints des Services Civils et commis 
principaux des Secrétariats généraux, aura lieu les 1er 
et 2 avril 1946. . 

Le n'Ombre de places mises au concours sera fixé 
ultérieurement. 

Les demandes devront être f'Ormulées et parvenir 
au chef·lieu avant, le 25 décembre 1945, terme de 
rigueur. 

DOMAINES 

Avi. de dcmaDdc d'immalriculalion 
au livre foncier tju terri(oire du' Togo 

Tout•• per.onnes Intér.8s~•• 80nt admis•• â 'ormer op.. 
po.ltlon • la pré.ente Immatriculation, 611 main. du 
.on••rveteur eou •• lgné, dan_ le délai de trole mols, li 
compter de l'afflchage' du pr6••nt avl., qui aura lieu ,'nc.... 
••mm.nt eil l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 

, , 

Suivant réquisition, no 1304, déposée le' 30 'Oct'Ûbre 
1945, 

( 
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1. --.:.. le sieur Mabui Tomegan, profession de cul·· 
tivateur, demeurant à Abobo (Chikpan) et domicilié à 
Abobo (Chikpan), Cercle de Lomé, comme copro
priétaire, 

2, -.Ie sieur Vao Atsibossou, cultivateur, demeurant 
et domicilié il Abobo (Chikpan), comme coproprié
taire, 

3. - le sieur Atandji Adetou, cultivateur, demeurant 
et domicilié à Abobo (Chikpan); comme CCproprié. 
taire, 

4. le sieur Ahoun Zoumakpe, cultivateur, demeu· 
rant et domicilié à Abobo (Chikpan), comme copro

\ priétaire, . • 
5, - le sieur Chimekpé ZiQumakpe, cultivateur, de' 

meurant et domicilié à Abobo (Chikpan), comme 
oopropriétaire, . 
ont demandé l'immatriculation au livre foncier du 
territoire du Togo, d'un immeuble rural, en partie 
bâti, oonsistant en un terrain d.; culture sur lequel se 
trouvent des plantations vivrières, ainsi que quelques 
palmiers il huile, et où se trouvent édifiées quel· 
ques caSeS d'habitation en terre recouvertes de paille' 
d'une oontenanee totale de 38 ha 44 a 15 ca situé à 
Abobo (Chikpan), subdivision de Tsévié cercle de 
Lomé connu sous le nom de Chikpan et borné à l'Est 
par terrains à Koonaké, Koumeclan, Assou Djikpo 
et Koossan, au Sud par terrain à Akin Kponou, au 
. Nord 'par terrain 	il Amegmlglo et il l'Ouest par ter· 
rains à Leman EhU, Atayi, Kponou et Kouété, 
• Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels autres que ceux 
ci-après détaillés, savoir: leur ~roit de copropriété 
indivise, 

Le COllservaieur 'de la propriété foMière, 
E, GUÉ!UN. 

« INTf.NIlANCE MILITAIRE ilE COTONOU » 
.._.-_._... -'-- 

AVIS 
relatif il la cUlture de l'exerciçe t 945 

du budget çolonlal au Togo 

" Les créanciers du Budget Ollonial au Togo Sont 
« inrormés que par application du Décret du 25 juin 
" 1934 (article 1er) dont les dispositions ont été 
« étendues aux Oolonies' par le Décret du 15 décembre 
« 1934, la clôture de l'exercice 1945 est fixée au 
« 3Ldécembre 1945, ' . 

« Ils sont par suite invités à· remettre à l'Intendant 
({ Militaire de Cotonou, et avant le 15 décembre 1945 
« les mémoires, comptes ou. faclures des sommes qui 
« peuvent leur être dues au titre du dit exercice. . 

« Les titulaires de mandats au rompte du. Budget 
« Golonial (exercice 1945) devront en outre se pré
" senter aux Caisses du Trésor avant le 31 décembre 
«1945 ». / 

, 	 CLMJSTRE.BARMNÈllE, 

• 

AVIS 

"BILLET DE 50 FRANCS 
DE LA BANQUE DE L'AfRIQUE OCCIDENTALE .' 

« La Banque de l'Afrique Occidentale va pm· 
« chainemeut mettre en circulation un nouveau billet 
«de F~s.: 50, présentant les canlctéristiques sui
« vant~s : 

« Le nouveau billet de 50 'Frs, mesure 0,15 cm. 
. 	« sur 0,00 cm; il est imprimé sur papier blanc av,ec 

" filigrane sur côté gauche faisant apparaître une tête 
« \l'un Indigène barbu, vu de trois quarts, et repré
« sente: 

Au recto: 
« Sur fond bleu pâle une scène de marché devant 

«un édifice Soudanais avec au premier plan, une 
({ figure de vieillard et deux jeunés femmes 'portant 
« un plateau sur la. tête. 

« Dans un cartouche, à la partie supé~ieure, les mots 
« Banque de l'Afrique Occidentale i> sont imprimés, 
« sur rond jaune pâle, en lettres anglaises majuscules; 

· ({ la date d'émission, en chiffres, est inscrite dessous 

«en noir; .à chaque angle supérieur, sont inscrits, 

« en teinte bistre, les chiffres 50; à la partie in

({ 'férieure les mots « cinquante francs » en bleu; 

« aux angles inférieurs, deu" petits cartouches dans 

«lesquels sont inscrits, à gauche, le numéro de 

« série, à droite le numéro du billet, CeS numéros 

« étant répétés, dans l'ordre inverse, à la partie su· 

{( périeure; sur la droite se trouvent les signatures, 


Au verso: 
{( Un Indigène portant un régime de bananes se dé· 

« tache sudond de feuilles de bananier. Les mots « Ban· 
" que de l'Afrique Occidentale » sont imprimés sur 

· {( fond ocre pâle en lettres anglaises majuscules, dans 

« un cartouche à la partie supérieure, 


{( Les chiffres 50 sont portés en violet à chaque 

« angle supérieur. 


" Dans l'angle inférieur droit est portée, dans un 
« cartouche, SUr fond ocre, la mention: « L'article 
« 139 du Gode pénal punit des travaux forcés ceux 
« qui auront contrefait 'Ou falsifié les billets de ban- . 
« qu e autorisés par la lQi », 

,. ,. ,. 

Des spécimens de cette nouvelle coupure sont dé· 

posés chez 'Ia Succursale de Lomé de la Banque de 
· l'Afrique Occiden_ta..;.l_e,______ 

COMPAONIE OENÉRALE DU TOOO 
SOCIËTÊ ANONYME AU CAPiTAL DE 3.000.oOQ DE FRANCS 

Siège Social à AGOU (Togo) 
R. c. TO~_O: 73 

Avis de Convocation' 
Messieurs les actionnaires de la Olmpagnie Génê- ' 

l'ale du Togo, société anonyme ail capi:tal de 3 millions; 
siège rodai à Agou (TQgo) sont couroqués en assem· 

• 
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blée générale ordinaire au siège administratif, 20, 
Bd. Ml\lesherbes à Paris;, pour le Mercredi 16 janvier 
1946 à 15 he:ures:. . 

Ordre du jour,, 
, Rapport du Conseil d'AdminÎ~tration sur les exer
cices 1943 et 1944; 

Rapports du Commissaire aux Comptes; 

Approhation des comptes; 
~ 

Quitus au Conseil; 

Ratification de la nomination par le. Conseil d'un 
administrateur; 

Désignation ~'un commissaire' suppléant. 
'. 

Le Conseil d'AdlniizistratiM. 

• 

APPEL DE FONDS. 

COMPAGNIE GENERALE DU TOGO 
SOCV!Tit ANONY-ME AU CAPITAL DE 3 QOO DQO_ DE Fr!!;. 

Siège social il AGOtJ (Tog,,) 

Avis aux actionnaires 
. Messieurs les actionnaires de la Compagnie" Oéné

raie du Togo (société anonyme au capital de 3 mil
lions, siège social à Agou, Togo; siège administra
tif 2(), Bd. Malesherbes, Paris), sont informés que 
le Conseil d'Administration, dans sa séance du 10 
octohre 1945,/ a décidé de faire appel des 3e et 4< 
quarts, soit 2150 francS par action souscrite en numé
raire, portant les noS 3.201 à .6.000. 

Les versements doivent être effectués au plus tard 
le z-t! février 1946 au siège administratif à Paris 
ou à la Banque de la Réunion à Saint-Denis. 

M.M. les actionnaires sont priés de présenter le cer
tificat nominatif qui leur a été remis lors du deuxiè
me versement. 

Le Conseil (/'Administration . 

JMPR;IMERIE DE L·<CUl.. PROfESSIONNELLE M. c. LOMé:.:- roClO 

• 


